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INTRODUCTION 
 

Le projet concerne l’entretien et le confortement de la digue de Cherbourg géré par le Ministère 
des Armées. La digue du large de Cherbourg, monument historique, se situe au Nord de la Grande 
Rade de Cherbourg dans la Manche (50) en Normandie.  

D’une longueur de plus de 3 600 m, elle est marquée par la présence de trois forts répartis sur sa 
partie Ouest, centrale et Est. 

Le projet vise à conforter la digue du large de Cherbourg. L’opération est soumise à Autorisation 
Environnementale au titre de la rubrique 4.1.2.0 d’après la nomenclature annexée à l’article R214-1 
du code de l’environnement.  

 

Le présent dossier constitue donc la demande d’autorisation du projet de confortement de la digue 
de Cherbourg. 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                                 SID           

  IDRA Environnement                                                                                                  8 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

1.1. NOM, ADRESSE ET N°SIRET DU DEMANDEUR ET DES AUTEURS 
Le demandeur est le Ministère des Armées, Etablissement du Service d’Infrastructure de la Défense 
de Rennes (ESID)visé ici :  

 

Ministère des Armées ESID Rennes
Quartier Margueritte 

BP14 
35998 Rennes Cedex 9 
 N° SIRET: 130001902 00068 

 

Il est réalisé avec l’assistance et la rédaction des bureaux d’études : 

 

 
 

IDRA Environnement SAS
Pôle Ingénierie Environnement 

LA Haye de Pan 
35 17080 

Tel : 02 99 05 50 05 
N° SIRET : 432141578400037 

https://idra-environnement.com/ 

IDRA BIO et Littoral
3 Rue des Bregeons, 

35400 Saint-Malo 
Tel : 02 99 05 92 89 
N° SIRET : 509490686 

https://idrabiolittoral.com/ 

GONm
Groupe Ornithologique 

Normand 
181 rue d’Auge 

14000 Caen 
Tel : 02 31 43 52 56  

N° SIRET : 383 694 080 00029 
https://www.gonm.org/ 

1.2. OBJET DU DOSSIER 
L’objet du présent rapport est un dossier de demande d’Autorisation Environnementale portant une 
étude d’incidences au titre des articles L.181-1 à L.181-8 et L214-1 du Code de l’Environnement pour 
la réalisation des travaux d’entretien (confortement) de la digue du Large de Cherbourg prévus au 
cours des années 2025, 2027 et 2029. 
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LOCALISATION ET DESCRIPTION DU PROJET 

2.1. LOCALISATION DU PROJET ET DU PERIMETRE DES TRAVAUX 

2.1.1.  LOCALISATION DE LA ZONE D’ETUDE 

La digue du large constitue la limite nord de la rade artificielle de la Grande Rade de Cherbourg et 
se situe sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin (Cf- Planches 1 & 2). La commune se trouve dans 
le département de la Manche (50) en Normandie. L’entretien de la digue est à la charge du 
Ministère des Armées Etablissement du Service d’Infrastructure de la Défense de Rennes (ESID), 
maître d’ouvrage du projet.  

Une situation géographique de la commune est reportée sur la figure ci-dessous :  

 

Figure 1 : Localisation de la commune de Cherbourg-en-Cotentin 



Planche 1

B.E.Demandeur

PROJET D’ENTRETIEN ET DE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG

Légende

Plan de situation du projet 

N

Janv 2024

Cherbourg-en-Cotentin

Site du projet

N



N

Planche 2

B.E.Demandeur

Légende

LOCALISATION DE LA ZONE D’ENTRETIEN

Janvier 2024

Site des travaux 

PROJET D’ENTRETIEN ET DE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG

Site temporaire de pose des enrochements

Digue du large

Jetée du Homet
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La figure ci-dessous délimite la situation de l’ouvrage dans la commune :  

 

Figure 2 : Localisation de la digue du large de Cherbourg 
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2.1.2.  DESCRIPTION DE L’OUVRAGE EXISTANT 

La digue du large achevée en 1853 est un ouvrage insulaire long de plus de 3600 mètres et 
comprenant à son extrémité Ouest un fort nommée « fort de l’Ouest », à son extrémité Est un fort 
nommé « fort de l’Est » et en son milieu un fort nommé « fort Central ». Cette digue est construite à 4 
km de la côte. 

 

 

Figure 3 : Description et profil de la digue du large 

La digue du Large est constituée d’une base d’enrochements jusqu’au niveau des basses mers de 
vive eau ordinaire (+0.85m) et d’une muraille atteignant la cote de +10.95m au niveau le plus élevé. 

Elle est surmontée côté Nord par un parapet en maçonnerie ou en béton teinté matricé de 1,65 
mètres de hauteur. La carapace de la digue est constituée de pierre de taille (granite ou très 
ponctuellement de schiste) et à l’intérieur comblé par une maçonnerie de schiste très grossière 
hourdée à la chaux. 

La crête du talus de la carapace de la face Nord de la digue, initialement limitée au niveau des 
basses mers, a été rechargée (à partir de 1963 puis à partir de 1985) jusqu’à atteindre une crête de 
+ 8,50 CM pour protéger la muraille de la force de la houle. 

Environ 147 000 tonnes d’enrochements ont été mis en place pour constituer le nouveau profil du 
talus d’enrochements et compenser la « perte » des blocs d’enrochements (enrochements déplacés 
vers le large lors des tempêtes). 
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2.2. DESCRIPTION DU PROJET ET TRAVAUX ASSOCIES 
Dans le cadre de sa mission de surveillance et d’entretien des digues de la rade de Cherbourg, le 
service d’infrastructure de la défense prévoit la réalisation de travaux d’entretien et de confortement 
de la digue du large de Cherbourg. 

2.2.1. TRAVAUX D’ENTRETIEN DE LA DIGUE 

2.2.1.1. Typologie des travaux effectués sur la digue  

Le talus d’enrochements doit être rechargé, à sa cote de dimensionnement initiale, pour protéger 
la muraille des assauts de la houle car les enrochements composant le talus se dégradent peu à 
peu sous l’action des houles de tempête. Leur maintien en état, comme celui du corps maçonné 
de la digue, est primordial pour la pérennité de l'ouvrage.  

La nature des travaux vise donc à consolider l'ouvrage existant par une recharge en enrochement 
du talus, un entretien des maçonneries (rejointoiement, comblement de cavité, injection dans des 
fissurations,...) et une sécurisation (réparation de garde-corps, dépose d'éléments métalliques 
obsolètes,...). 

Ainsi, l'objectif est de conforter l'ouvrage "Digue du large" de Cherbourg inscrit aux monuments 
historiques. Cette digue protège les ouvrages portuaires de la rade de Cherbourg depuis le 19ème 
siècle. 

2.2.1.2. Techniques utilisées  

Le plan de repérage des travaux est présenté via les points jaunes sur la figure ci -dessous (cf- Annexe 
1 ). 

 

Figure 4 : Plan de repérage des travaux d'entretien de la digue du large (2025, 2027 et 2029)(donnée SID) 

2.2.1.2.1. Enrochements 

Les blocs d’enrochements seront manutentionnés en toute sécurité depuis des carrières en 
Normandie ou Bretagne jusqu’au talus extérieur de la digue du Large. 
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a. Transport des enrochements  

Seuls les blocs identifiés « conformes » seront acheminés sur la jetée du Homet du port militaire de 
Cherbourg. Toutes les dispositions nécessaires pour éviter au cours des transports, l’épandage sur la 
chaussée de matériaux ou de boues contenues sur les véhicules et susceptibles de nuire à la sécurité 
de la circulation ou d’incommoder les usagers.  

b. Déchargement et stockage des blocs sur la jetée du Homet  

Les blocs d’enrochements seront stockés sur la jetée du Homet (cf. cartographie suivante), avant 
leur transport vers la digue du Large. Ils seront pour leur totalité stockés sur site avant le démarrage 
des travaux. Les blocs ne seront pas stockés en superposition, ni en bordure du parement sud de la 
jetée (côté petite rade). 

 

 

 

Figure 5 : Localisation de la jetée du Homet et stockage antérieur d’enrochement au pied de la jetée (SID) 
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c. Pose des enrochements 

Les blocs seront chargés sur une barge puis déchargés un à un sur la digue à l’aide d’un engin de 
levage (Figure ci-après).  

 

Figure 6 : Acheminement des enrochements sur une barge et levage d'enrochement en vue de sa pose sur la 
digue du large (travaux de 2022) 

Les travaux seront menés de manière à ne pas endommager les ouvrages (platelages, marges de 
sécurité, etc.).  

Les blocs seront posés à l'unité. Les exigences de pose des enrochements sont les suivantes :  
o La pente des enrochements est environ de 1/2.  
o Le niveau moyen de rechargement devra atteindre la cote de + 8,50 m C.M.  
o Les blocs de 25 à 30 tonnes seront posés en tête du talus et contre le parement, les 

blocs de 20 à 25 tonnes devront être posés à au moins 8 mètres du parement 
extérieur, les blocs de 15 à 20 tonnes à au moins 11 mètres et les blocs de 8 à 15 tonnes 
à au moins 15 mètres du parement nord de la digue.  

o La butée de pied sera assurée soit par un bloc existant, soit par la pose d’un nouveau 
bloc.  

o Les blocs doivent être clavetés et bloqués les uns contre les autres. 

2.2.1.2.2. Travaux de maçonnerie 

a. Nettoyage des surfaces 

L’opération de nettoyage des surfaces (travaux de maçonnerie) avant réparation est effectuée 
immédiatement avant la mise en œuvre de la couche d’accrochage. Le nettoyage à l’eau des 
surfaces sera effectué en veillant à l’intégrité des ouvrages. 

b. Dégarnissage de joints et de fractures 

Les algues, mousses, concrétions marines et toute partie de joint non adhérentes seront enlevées 
manuellement ou à l'aide d'un jet d'eau sous pression. 

c. Rejointoiement 

Le chantier sera organisé afin d'assurer la protection des mortiers contre les délavages. Les 
parements verticaux seront rejointoyés en allant du bas vers le haut afin d'éviter le plus possible de 
souiller les parties à traiter ultérieurement. Les joints seront réalisés de telle sorte qu'ils permettent 
l'écoulement de l'eau de ruissellement. 
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d. Bétonnage 

Aucune reprise de bétonnage, sauf indication contraire, n’est autorisée. Compte tenu de 
l'agressivité du site, le délai avant décoffrage ne sera pas inférieur à 24 heures. Le traitement des 
fissures apparues dans les parois sera également réalisé. 

e. Coffrages et ferraillages 

Des exigences de qualité portent sur l’aspect des surfaces des ouvrages (lisses, sans tâche etc.). Les 
joints entre parois de coffrages devront être étanches à la laitance. Les éventuels ferraillages seront 
réalisés dans les règles de l’art et permettront un travail en sécurité sur la digue. 

2.2.2. MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

Aucun rejet en mer n’est prévu lors des opérations. L’ensemble de ses déchets sera traité 
conformément à la réglementation (évacuation régulière en centres agréés de traitement ou de 
stockage). Les activités liées au chantier ne perturberont pas les autres activités dans le port ou la 
rade. 

Le chantier et ses abords seront maintenus propres et exempts de 
tout matériels et matériaux non nécessaires à l’opération.  

Les cuves, fûts et bidons de fuel, solvants, huiles, peinture, etc. seront 
entreposés par catégorie et à l’intérieur de bacs étanches de 
récupération.  

Figure 7:  Exemple de bac de rétention (techni-contact.com)

Des kits anti-pollution seront présents sur le chantier, en cas 
d’incident, ces kits seront mobilisés au plus tôt. 

2.2.3.  MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

2.2.3.1. En phase travaux 

Durant la période de travaux, les moyens de surveillance du bon déroulé du projet seront les suivants 
:  

o Passage hebdomadaire d’un contrôleur de travaux pour s’assurer de la conformité de ceux-
ci avec le présent dossier ;  

o Présence continue d’un chef de chantier assurer le bon déroulement des travaux et les 
directives à mettre en place en cas de pollutions accidentelles ; 

o Vérification de l’absence de traces de pollution lors du repli du chantier, à chaque marée ; 

o Contrôle régulier des mesures matérielles d’évitement et de réduction des impacts sur 
l’environnement (contrôle de l’étanchéité des bacs, présence de kits anti-pollution, respect 
des emprises à éviter au droit des forts, …). 

Plus spécifiquement : 
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o L'entreprise chargée des travaux tient un registre précisant les principales phases du chantier, 
les incidents survenus et toute information relative à un fait susceptible d'avoir une incidence 
sur le milieu ;  

o Lorsque les travaux sur la digue du large auront une durée de plus de six mois, le déclarant 
établit et adresse à la DTIE un compte rendu d'étape à la fin de ces six mois, puis le cas 
échéant tous les trois mois ;  

o A la fin de travaux de chaque année d'entretien, le déclarant établit et adresse à la DTIE, un 
compte-rendu de chantier dans lequel il retrace le déroulement des travaux, tous les 
incidents rencontrés, toutes les mesures qu'il a prises pour respecter les prescriptions. 

2.2.3.2. En phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, une inspection annuelle de l’ouvrage aura lieu afin de vérifier la bonne 
tenue de l’ouvrage. 

2.2.4.  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 

En cas d’accident ou de défaillance, les travaux sont arrêtés instantanément. L’information est 
relayée au responsable de site (base navale de Cherbourg) et à la DTIE ainsi qu’au CGA. 

Selon la teneur de l’accident des mesures d’urgence sont prises pour la sauvegarde des personnes 
puis des biens et de l’environnement. Pour rappel : des kits anti-pollution sont présent sur site et que 
le personnel du chantier est formé à leur emploi. 

Des précautions seront adoptées afin de prévenir les risques de pollution accidentelle dans le milieu 
marin.  

2.2.5.  JUSTIFICATION DU PROJET 

Les travaux de confortement de la digue du large de Cherbourg ont pour objectif de recharger une 
portion du talus en enrochements dégradée par les houles de tempêtes.  

Ce rechargement permettra de rétablir une protection efficace de l’ouvrage contre la houle. Les 
travaux comprennent également des reprises de la maçonnerie du corps de la digue 
(rejointoiement, comblement de cavité, injection dans des fissurations,...), nécessaires pour maintenir 
la solidité de l’ouvrage ainsi que quelques travaux de sécurisation (réparation de garde-corps, 
dépose d'éléments métalliques obsolètes,...).  

Les travaux réalisés dans le cadre de ce projet seront entrepris dans la continuité des travaux déjà 
menés ces dernières années. La digue du large est un ouvrage d’art dont sa pérennisation est 
essentielle pour sécuriser la rade des aléas climatiques et préserver ce monument historique. Cette 
digue protège les ouvrages portuaires de la rade de Cherbourg depuis le 19ème siècle. 

Ces travaux visent ainsi à pérenniser la solidité de l’ouvrage. De part l’existence actuelle de 
l’ouvrage et de la nature des matériaux déjà utilisés, il n’existe pas d’alternative réelle de 
confortement à celle proposée hormis une restructuration entière de l’ouvrage.  

Il est donc retenu des travaux de confortement via des matériaux identiques à l'existant car 
l’ouvrage est inscrit au titre des monuments historiques depuis 2021. De ce fait il n’est pas 
envisageable d’utiliser des enrochements artificiels ou des matériaux modernes. 
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Les enjeux écologiques de ce site sont connus depuis de nombreuses années notamment sur 
l’avifaune.  

Si ces travaux ne sont pas réalisés la digue risque de se dégrader progressivement. Elle ne jouera plus 
son rôle de protection contre les risques de submersion marine ce qui pourra entraîner des 
conséquences importantes sur les activités portuaires et de manière plus générale sur la population 
Cherbourgeoise. 

Des mesures seront mises en place afin d’éviter/réduire les incidences des travaux sur les habitats 
naturels, les espèces présentes à proximité de la digue. 

Ainsi aucune autre alternative de travaux n’a été étudiée dans le cadre de ce projet, le scénario de 
non-intervention n’étant pas envisageable. 

2.2.6. PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX

Les travaux d’entretien de la digue sont prévus pour un programme s’étendant sur 6 ans. Il est prévu 
trois phases de travaux en 2025, 2027, et 2029 ainsi la demande d’autorisation porte sur ces 3 
interventions dans la décennie.  

Pour chaque campagne, ces travaux se dérouleront en deux phases :  

o Une première phase comprenant l’acheminement de 4 000 à 5 000 tonnes d’enrochements 
: le contrôle qualité en carrière, les manutentions et levages, les pesées en carrière, le 
transport, l’entreposage et le contrôle pondéral de chaque bloc sur la jetée du Homet,  

o Une seconde phase comprenant le chargement sur un moyen nautique adapté, le transport 
maritime, le déchargement et la pose des 4 000 à 5 000 tonnes d’enrochements disposés sur 
le talus extérieur de la branche Ouest ainsi que la réalisation des divers travaux d’entretien 
de la maçonnerie et de sécurisation des ouvrages de la digue du Large.
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La figure ci-dessous présente le planning prévisionnel des travaux de la digue pour la campagne 2023-2025. 

        
Figure 8 : Planning prévisionnel des travaux pour la campagne 2023-2025 

 

 

Les deux autres campagnes présenteront la même planification.
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CADRE RÉGLEMENTAIRE 
Cette analyse réglementaire s’applique aux travaux constitutifs du projet d’entretien de la digue au 
large de Cherbourg.  

3.1. REGIME D’INSTRUCTION LOI SUR L’EAU 
L’article L.214-1 du Code de l’Environnement définit à quel type de procédure sont soumis les 
installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) pouvant présenter un danger pour les ressources 
eaux et les milieux aquatiques. Le décret N°2006-881 du 17 Juillet 2006, relatif aux procédures 
d’autorisation et de déclaration, modifiant le décret n°9-743 du 29 mars 1993, indique quelles sont 
les rubriques de la nomenclature concernées par les travaux d’entretien de la digue au large de 
Cherbourg :  

Rubrique de la nomenclature 
Description/Positionnement 

du projet Régime 

Rubrique 
4.1.2.0 

Travaux d’aménagement portuaires et autres 
ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin 
et ayant une incidence directe sur ce milieu : 

1) D’un montant supérieur ou égal à 1 900 
000 euros : (A) : projet soumis à 
Autorisation 

Budget estimé à 

3 600 000 M€ HT 
Autorisation 

 

Conformément à la rubrique 4.1.2.0 de la « nomenclature Eau » annexée à l’article R214-1 du 
Code de l’Environnement, le dossier réglementaire sera soumis au régime de l’Autorisation.  

3.2. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
Conformément à l’article R122-2 II du Code de l’Environnement, s’agissant de travaux d’entretien, 
le dossier ne sera pas soumis à évaluation environnementale. Une étude d’incidence réalisée 
conformément à l’article R181-13 du Code de l’Environnement sera alors suffisante.

3.3.  EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
Le régime d’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 est régi par l’article L.414-4 du Code 
de l’Environnement, ainsi que par les articles R.414-19 et suivants de la partie réglementaire du code.  

L’article R.414-9 indique que, « doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou 
plusieurs sites Natura 2000 en application du 1° du III de l'article L.414-4 » :  

o 4° Les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou déclaration au titre 
des articles L.214-1 à L.214-11  

L’article R.414-23 du code de l’environnement décrit le contenu d’une évaluation des incidences 
N2000. Celui-ci est variable en fonction de l’existence ou de l’absence d’incidence de l’activité 
envisagée sur un site Natura 2000. 

L’étude d’incidence environnementale tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000.  

j.goupil4
Zone de texte 
Donnée non fournie
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3.4. ENQUETE PUBLIQUE 
L’enquête publique est une procédure prévue par le Code de l’environnement pour ce type de 
travaux et s’inscrit comme une étape fondamentale de l’instruction du dossier de Demande 
d’Autorisation environnementale par les services de l’Etat. Elle permet la transparence des projets 
présentés et des décisions administratives afférentes.  

C’est un outil d’information permettant un dialogue tripartite entre le public, l’Administration et le 
pétitionnaire au cours duquel toutes les personnes concernées sont susceptibles d’indiquer leurs 
observations.  

L’enquête publique se déroule sous l’autorité d’une commission d’enquête.  

Sa durée est classiquement d’un mois, durant lequel toute personne peut consulter le dossier dans 
les mairies des communes concernées par le périmètre d’enquête et faire part de ses observations 
sur un registre. Après clôture de l’enquête et analyse des observations, la commission d’enquête 
établit un rapport qui est transmis au Préfet. Sur la base de ce rapport de synthèse et après avis des 
divers services de l’Etat consultés (Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques si le CGA le préconise), la DTIE (direction des territoires, de l'immobilier 
et de l'environnement) délivre l’autorisation environnementale.  

Conformément à l'art. 44 de la loi ASAP, lorsqu’un projet soumis à Autorisation environnementale 
n’est pas soumis à évaluation environnementale conformément à l'art. L123-2-1° ou à déclaration 
d’intérêt général, le CGA/IIC peut choisir entre : 

- une participation du public par voie électronique (d’au moins 30 jours par défaut) 

- une enquête publique d’au moins 15 jours selon les impacts et enjeux du projet.  

Cette consultation pourra se faire via le site internet : https://www.normandie.developpement-
durable.gouv.fr/ . 

Le public sera invité à donner son opinion sur le projet. 

La consultation est totalement anonyme ; l’expression y est libre. 

À l’issue de cette consultation, la décision administrative intégrera, si besoin était, les retours de cette 
consultation publique. 

Le présent dossier est susceptible d’être concerné par une enquête publique allégée, la durée 
de celle-ci peut être réduite à 15 jours. 
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ETUDE D’INCIDENCES 

4.1. CONTEXTE PHYSIQUE 

4.1.1. CONTEXTE CLIMATIQUE 

4.1.1.1. Etat initial 

4.1.1.1.1. Météorologie 

La station météo la plus proche est celle de Vigie du Homet à Cherbourg sur le site d’étude. 

Cherbourg, est soumis à un climat tempéré. Les précipitations sont importantes principalement en 
période hivernale. La température moyenne annuelle est environ de 11,9 °C. La moyenne des 
précipitations annuelles dépasse 800 mm. 

 

Figure 9 : Températures et précipitations à Cherbourg (Infoclimat.fr) 

Les vents sont globalement forts et principalement répartis sur l’axe N-E/S-O mais avec des vents 
dominants du secteur Sud-Ouest. 

  

Figure 10 : Vents à Cherbourg (Windy.com)

L’enjeu lié aux paramètres météorologiques est de niveau moyen sur le site dû principalement 
à la force du vent. 
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4.1.1.1.2. Émissions de GES et Changement climatique 

Différentes activités humaines sont à l’origine des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans 
l’atmosphère : la combustion d’énergies fossiles, les procédés industriels comme la production de 
ciment (sources de dioxyde de carbone -CO2), les élevages agricoles et le traitement des déchets, 
les engrais agricoles, l’utilisation de solvants, la réfrigération et la climatisation. L’augmentation de la 
concentration atmosphérique de GES due à ces émissions renforce l’effet de serre responsable du 
réchauffement climatique. 

L’unité utilisée pour comparer l’effet des différents gaz à effet de serre (GES) entre eux est la tonne 
équivalent CO2 (teq CO2). En 2014, les émissions totales de gaz à effet de serre sont évaluées par 
l’ORECAN à 1 343 kteqCO2, soit 7,3 tonnes équivalents par habitant et par an (TeqCO 2/hab). 

La figure ci-après présente la répartition des émissions de 
GES au sein de la communauté d’agglomération du 
Cotentin suivant la source de ces émissions.  

 

 

 

Figure 11 : : Répartition des émissions du Territoire de la 
communauté d’agglomération du Cotentin en 2014 (Source : 

ORECAN d’après l’analyse du Plan Climat-Air-Energie Territorial 
de 2018-2019) 

Les émissions de GES présentent un enjeu fort sur le site considérant les objectifs de réduction des 
émissions de GES en cours (neutralité carbone 2050). 

L’enjeu lié aux paramètres GES est de niveau fort sur le site considérant les enjeux globaux de 
réduction des émissions. 

4.1.1.1.3. Qualité de l’air 

La qualité de l’air est suivie localement par l’association ATMO Normandie à travers 42 stations de 
mesure des polluants réglementés (PM2,5, PM10, NO2, O3, SO2). Le projet d’entretien de la digue se 
situe à proximité d’une station située sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin. Pour la 
Communauté d'agglomération du Cotentin, l’indice de la qualité de l’air est globalement moyen. 

 

Figure 12 : Bilan de l'indice de la qualité de l'air (en nombre de jours) et comparaison à quelques EPCI 
Normands pour l’année 2022 (ATMO Normandie) 
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Parmi les grands secteurs émetteurs de polluants atmosphériques, on compte le résidentiel, les 
transports et l’industrie (hors énergie). Le site d’étude se trouve sur la façade maritime, à l’écart des 
industries, est peu soumis aux polluants atmosphériques. 

L’enjeu lié à la qualité de l’air est de niveau faible sur ce site marin. 

4.1.1.2. Incidences potentielles du projet sur le contexte climatique 

4.1.1.2.1. Incidence de la phase de travaux  

a. Météorologie  

Les travaux ne sont pas de nature à modifier la climatologie locale, les incidences attendues 
seront donc de niveau nul. 

b. Émissions de GES

Dans le cas de la prise des enrochements de la carrière la plus éloigné de la jetée du Homet, la 
distance entre la carrière et cette dernière serait à l’aller de 210km. 

D’après le Guide méthodologique du Ministère de la Transition écologique et solidaire de 20181, en 
considérant la catégorie du véhicule « Porteur 19 tonnes PTAC - Express - Gazole routier », le taux 
d’émission de CO2 e par unité transportée et par km est de 341 gCO2 e / t.km. La charge utile pour 
cette catégorie est d’environ 9 tonnes. 

Il faudrait donc environ 555 aller-retour pour transporter les 5000 tonnes d’enrochements au niveau 
de la jetée du Homet ce qui équivaut à environ 358 teq CO2. L’activité de transport des 
enrochements émettra 0.02 % de la totalité des émissions (2014) sur le territoire de la communauté 
d’agglomération du Cotentin. 

Les incidences potentielles liées aux émissions de GES sont donc négligeables au regard de 
l’ampleur des travaux. Par ailleurs, le projet prévoit plusieurs mesures de limitation propres à 
cet enjeu (4.1.1.3.1). 

c. Qualité de l’air 

Les incidences attendues sur la qualité de l’air sont d’abord liées aux émissions des moteurs 
thermiques des engins utilisés (navires, camions…).  

La circulation des engins sur la jetée du Homet dans le port militaire en période de forts vents peut 
également engendrer une faible remise en suspension dans l’air de particules poussiéreuses 
susceptibles d’impacter la santé du personnel portuaire (allergie, canaux respiratoires entravés, …). 
Le niveau des incidences potentielles attendu est faible compte-tenu de l’émission de polluants de 
type « routier » diffuse et étalée dans le temps, sur un site soumis aux vents marins (embruns 
également chargés en particules). De plus des mesures de réduction amont sont appliquées. 

Le niveau des incidences potentielles attendu est faible compte-tenu de la durée des travaux. 

 

 

 
1Information GES des prestations de transport, Version actualisée suite à l’article 67 de la loi n° 2015-992 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Info%20GES_Guide%20m%C3%A9thodo.pdf  
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4.1.1.2.2. Incidence en phase d’exploitation 

a. Météorologie 

 En phase d’exploitation le projet n’est pas susceptible de modifier la climatologie locale, les 
incidences attendues seront donc de niveau nul. 

b. Émissions de GES 

En phase d’exploitation le projet n’est pas susceptible de modifier les émissions de GES, les 
incidences attendues seront donc de niveau nul. 

c. Qualité de l’air 

En phase d’exploitation le projet n’est pas susceptible de modifier la qualité de l’air, les 
incidences attendues seront donc de niveau nul. 

4.1.1.3. Mesures de réduction vis-à-vis du contexte climatique 

4.1.1.3.1. En phase de travaux 

Aucune mesure n’est prévue pour la climatologie, les incidences potentielles étant nulles. 

Les mesures amont de réduction prévues pour les émissions de gaz à effet de serre sont cotées 
MR2.1b : 

o Limitation des distances de trajet 
o Transports maritimes privilégiés 

Les mesures concernant les gaz à effet de serre sont valables pour les émissions atmosphériques 
provenant du matériel motorisé. Les mesures de réduction amont prises pour la réduction des 
émissions de GES permettent donc également de réduire les émissions de polluants atmosphériques.  

En ce qui concerne les émissions de poussières, la circulation des engins de chantier sera limitée à la 
piste d’accès à la jetée réduisant ainsi ces émissions (Mesure codée MR1.1a-1). En cas de vent 
violent, la piste sera arrosée de manière à réduire le soulèvement de poussières (Mesure codée 
MR2.1j-1).

4.1.1.3.2. En phase d’exploitation 

Sans objet 

4.1.1.4. Incidences résiduelles du projet sur le contexte climatique 

4.1.1.4.1. En phase de travaux 

a. Météorologie  

Les incidences résiduelles du projet sur la météorologie sont équivalentes aux incidences brutes et 
de niveau nul. 

b. Émissions de GES 

Les incidences résiduelles du projet concernant les émissions de GES sont équivalentes aux 
incidences brutes et de niveau négligeable. 
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c. Qualité de l’air 

Les incidences résiduelles du projet concernant la qualité de l’air sont équivalentes aux incidences 
brutes et de niveau faible. 

4.1.1.4.2. En phase d’exploitation 

a. Météorologie  

Les incidences résiduelles du projet sur la météorologie sont équivalentes aux incidences brutes et 
de niveau nul. 

b. Émissions de GES 

Les incidences résiduelles du projet concernant les émissions de GES sont équivalentes aux 
incidences brutes et de niveau faible. 

c. Qualité de l’air

Les incidences résiduelles du projet concernant la qualité de l’air après les mesures ERC sont 
équivalentes aux incidences brutes et de niveau faible. 

4.1.1.5. Synthèse sur le contexte climatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paramètre/ enjeu Incidence en phase de travaux Incidence en phase d’exploitation 

 Incidence 
brute 

Mesures ERC Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures ERC Incidence 
résiduelle 

Météorologie Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Emissions de GES Négligeable MR2.1b Négligeable Faible - Faible 

Qualité de l’air Faible MR2.1b 
MR1.1a-1 
MR2.1j-1 

Faible Faible - Faible 
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4.1.2. CONTEXTE MORPHOLOGIE ET GEOCHIMIE  

4.1.2.1. Etat initial 

4.1.2.1.1. Géologie 

La géologie de Cherbourg est caractérisée par une alternance de roches Cambrien, Ordovicien-
Silurien et du Crétacé. Toutes ces roches appartiennent à l’Ere géologique du Paléozoïque. 

La figure suivante représente une carte géologique détaillé de la région de Cherbourg. Le site du 
projet est caractérisé par la présence de remblais dû à l’artificialisation de la zone. 

 

 

 

Figure 13 : Contexte géologique de Cherbourg (source info-terre) 

L’enjeu lié à la géologie est de niveau faible sur le site. 

4.1.2.1.2. Sédimentologie 

La cartographie suivante, issue du SHOM, permet d’identifier la nature des sédiments au droit du 
périmètre du projet.  

Au droit de la digue, côté intérieur, les sédiments sont composés de graviers, sables fins et vases et 
de vases. A l’extérieur de la digue, les sédiments sont composés de graviers et sables et de graviers. 
La digue est composée de roche. 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                                       SID           

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                27 

 

Figure 14 : Sédimentologie de la rade de Cherbourg (tirée du SHOM) 

L’enjeu lié à la sédimentologie est de niveau faible sur le site. 

4.1.2.1.3. Bathymétrie 

D’après la figure ci-dessous, la profondeur dans la rade de Cherbourg est approximativement de -
10m CM. Sur ses côtés Est et Ouest, la rade est moins profonde. En arrière de la digue de Querqueville 
et de la digue de l’Est, la profondeur est inférieure à -10 m CM. 

La digue du Large est constituée d’une base d’enrochements jusqu’au niveau des basses mers de 
vive eau ordinaire (+0.85 m CM) et d’une muraille atteignant la cote de +10.95m CM au niveau le 
plus élevé. 

 

Figure 15 : Carte bathymétrique de la Manche (Blanpain, 2009) 

L’enjeu lié à la bathymétrie sur le site est faible. 

Site d’étude 
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4.1.2.2. Incidences potentielles du projet sur la géologie  

4.1.2.2.1. Incidences en phase de travaux 

a. Géologie  

Le projet de confortement de la digue n’est pas susceptible d’engendrer d’effets sur les sols et la 
géologie du site. Le projet ne concerne que des matériaux nouvellement déposés. 

L’incidence des travaux d’entretien sur la géologie est nulle. 

b. Sédimentologie 

Le projet de confortement de la digue n’est pas susceptible d’engendrer d’effets sur la nature des 
fonds. Le projet ne concerne que des matériaux nouvellement déposés. 

L’incidence des travaux d’entretien sur la sédimentologie est nulle.

c. Bathymétrie 

Le projet d’entretien de la digue n’est pas susceptible d’engendrer des modifications de la 
bathymétrie. 

L’incidence des travaux d’entretien sur la bathymétrie est nulle. 

4.1.2.2.2. Incidences en phase d’exploitation 

Les nouveaux enrochements ne sont pas susceptibles d’engendrer d’effets sur la nature des fonds. 
Le projet ne concerne que des matériaux nouvellement déposés. 

L’incidence du projet en phase d’exploitation sur la géologie, la sédimentologie et la 
bathymétrie est de niveau nul. 

4.1.2.3. Mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou de suivi 
vis-à-vis du contexte géologique 

4.1.2.3.1. En phase de travaux 

Compte tenu des incidences faibles du projet sur le contexte géologique, sédimentologique et 
bathymétrique de la zone d’étude, aucune mesure ERC n’est prévue. 

4.1.2.3.2. En phase d’exploitation 

Compte tenu des incidences faibles du projet sur le contexte géologique, sédimentologique et 
bathymétrique de la zone d’étude, aucune mesure ERC n’est prévue. 

4.1.2.4. Incidences résiduelles du projet sur le contexte géologique 

4.1.2.4.1. En phase de travaux 

En l’absence de mesures ERC, les incidences résiduelles sont identiques aux incidences brutes, à 
savoir nulles, pour la géologie, la sédimentologie et la bathymétrie. 
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4.1.2.4.1. En phase d’exploitation 

En l’absence de mesures ERC, les incidences résiduelles sont identiques aux incidences brutes, à 
savoir nulles pour la géologie, la sédimentologie et la bathymétrie. 

4.1.2.5. Synthèse sur le contexte morphologie et géochimie 

Paramètre / 
enjeu 

Incidence en phase travaux Incidence en phase d’exploitation 

 Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Géologie Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Sédimentologie Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Bathymétrie Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

4.2. CONTEXTE AQUATIQUE 

4.2.1. EAUX DE SURFACE 

4.2.1.1. Etat initial 

4.2.1.1.1. Masses d’eaux (marine, continentale) – qualité 

La DCE (Directive Cadre sur l’Eau) prend en compte la diversité des milieux aquatiques et leurs 
spécificités respectives à travers une classification basée sur leurs caractéristiques naturelles : la 
typologie. 

La figure ci-dessous présente la répartition géographique des différentes typologies des masses 
d’eaux sur la façade Seine Normandie. 
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Figure 16 : Typologie des masses d'eau côtières et de transition du bassin Seine Normandie2 

Le projet est concerné par deux masses d’eaux côtières :  

o FRHC60 - « RADE DE CHERBOURG » 

Cette masse d’eau a une superficie de 64 km² dont 2 km² de zone intertidale (3%).  

Dans le cadre de la DCE, l’état des masses d’eaux est évalué suivant plusieurs critères comme l’état 
écologique, l’état physico-chimique et l’état biologique (voir ci-dessous). Les données suivantes 
proviennent de l’état des lieux de 2022 (source GT DCE Seine Normandie 10/05/2022).   

Code Masse 
d’eau

Nom Masse 
d’eau Etat écologique 

Etat physico-
chimique Etat biologique 

Etat 
chimique 

avec 
ubiquistes3 

FRHC60 
Rade de 

Cherbourg Bon Très bon Très bon Mauvais 

Concernant l’état écologique, il est classé comme « BON » avec un état biologique « TRÈS BON », un 
état hydromorphologique « NON TRES BON » et un état physico-chimique « TRÈS BON ». L’état 
chimique de la masse d’eau est « MAUVAIS ». Le paramètre déclassant est le PCB (118) comme en 
2019. 

 

 
2 Système d'information sur l'eau du bassin Seine-Normandie (eaufrance.fr)
3 Les ubiquistes sont des substances à caractère persistant, bioaccumulables et sont présentes dans les milieux 
aquatiques, à des concentrations supérieures aux normes de qualité environnementale.  
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D’après les objectifs de qualité des masses d’eau définis dans le cadre du SDAGE 2022-2027, cette 
masse d’eau est contrainte aux objectifs suivants : 

Code Masse 
d’eau 

Nom Masse 
d’eau 

Statut de la 
masse d’eau 

Objectif d’état 

Ecologique Chimique 

Objectifs Délai Objectifs Délai 

FRHC60 Rade de 
Cherbourg MEN Très bon état Depuis 2015 Bon état 2033 

 
o FRHC61- « INTÉRIEUR RADE CHERBOURG » 

Cette masse d’eau a une superficie de 16,1 km² dont 1,7 km² de zone intertidale (11%).  

Dans le cadre de la DCE, l’état des masses d’eaux est évalué suivant plusieurs critères comme l’état 
écologique, l’état physico-chimique et l’état biologique (voir ci-dessous). Les données suivantes 
proviennent de l’état des lieux de 2019 (source Eaufrance).  

Code Masse 
d’eau 

Nom Masse 
d’eau 

Etat écologique  
Etat physico-

chimique 
Etat biologique  

Etat 
chimique 

avec 
ubiquistes 

FRHC60 Rade de 
Cherbourg 

Bon Très bon Très bon Mauvais 

Concernant l’état écologique, il est classé comme « BON » avec un état biologique « TRÈS BON », un 
état hydromorphologique « NON QUE TRES BON » et un état physico-chimique « TRÈS BON ». L’état 
chimique de la masse d’eau est « MAUVAIS ». Le paramètre déclassant est le PCB (118) comme en 
2019. 

L’évaluation de l’état biologique et physico-chimique évoque une masse d’eau peu productive et 
bien oxygénée indiquant un faible risque d’eutrophisation ce qui permet un classement en TRÈS BON 
ÉTAT.  

Cependant, l’hydromorphologie est « MOINS QUE TRES BON » du fait de l’artificialisation du trait de 
côte expliquée par la présence du port de Cherbourg orienté à la fois vers la pêche, le commerce 
et la plaisance. 

D’après les objectifs de qualité des masses d’eau définis dans le cadre du SDAGE 2022-2027, cette 
masse d’eau est contrainte aux objectifs suivants : 

Code Masse 
d’eau 

Nom Masse 
d’eau 

Statut de la 
masse d’eau 

Objectif d’état 

Ecologique Chimique 

Objectifs Délai Objectifs Délai 

FRHC61 
Cherbourg : 

intérieur 
Grande rade 

MEFM Bon potentiel Depuis 2015 Bon état 2033 

Le niveau d’enjeu lié à la qualité de l’eau superficielle sur le site est de niveau fort compte-
tenu du mauvais état chimique des masses d’eaux. 
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4.2.1.1.2. Contexte océanographique 

a. Marées et niveau d’eau 

La marée dans la Manche est de type semi-diurne : deux pleines mers et deux basses mers se 
succèdent par jour. Le cycle de marée dure 12,5 heures. Les marées sont de forte amplitude avec 
un marnage entre 3,0 et 4,0 m en mortes-eaux (coefficient 45) et qui peut atteindre plus de 11 m en 
période de grandes vives-eaux (coefficient de 120). Cela correspond à un régime macrotidal selon 
la classification (Allen, 1993 ; Hayes 1975). 

La rade de Cherbourg est ainsi placée dans un régime de marée macrotidale avec un marnage 
compris entre 5 m et 7 m.  

Selon le référentiel du SHOM, le niveau moyen y est de 3,87 m CM, le marnage en période de vive-
eau est de 6,4 m et en période de morte eau de 2,6 m (Tableau ci -dessous, SHOM édition 2022).  

Tableau 1 : Amplitude moyenne du marnage selon les coefficients de marée à Cherbourg (Shom) 

APPELATION Niveau (m CM) 

PHMA Plus Haute Mer Astronomique +7.15 

PMVE Pleine Mer moyenne de Vives Eaux +6.45 

PMME Pleine Mer moyenne de Mortes Eaux +5.10 

NM Niveau moyen +3.87 

BMME Basse Mer moyenne de Mortes Eaux +2.60 

BMVE Basse Mer moyenne de Vives Eaux +1.15 

PBMA Plus Basse Mer Astronomique +0.33 

b. Courantologie 

Les données suivantes sont issues d’une étude EGIS réalisée en 2013. Les courants sont à la fois dus 
au régime de marée régnant à Cherbourg, mais aussi de l’action du vent : la houle oblique par 
rapport à la côte induit un courant parallèle au rivage. La figure suivante illustre les vitesses (palette 
de couleurs) et directions (flèches) des courants à marée montante et à marée descendante.   

 

 

 

 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                                       SID           

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                33 

 

Figure 17 : Exemples de courants de marée dans la grande rade de Cherbourg 

L’onde de marée montante arrive par l’Ouest, les courants sont alors majoritairement dirigés vers 
l’Est. Un des courants dominants dans la grande rade part de la passe de l’Ouest pour rejoindre la 
passe de Collignon. Des boucles de contre-courants apparaissent en grande rade, notamment près 
de la Saline et le long de la digue du large. Ces boucles sont variables en fonction de l’horaire de 
marée. Les courants sont généralement plus forts à l’extérieur de la rade de Cherbourg, et au niveau 
des passes de l’Ouest, de l’Est et de Collignon.  

A marée descendante, les courants portent vers l’Ouest, et, dans l’exemple ci -dessus, apparaissent 
beaucoup plus forts en dehors de la rade qu’à l’intérieur. Le phénomène est moins marqué à marée 
montante. Là encore, on observe une boucle de courant, cette fois-ci près de la passe de l’Est. Dans 
les deux cas, les vitesses de courant dans les passes sont importantes.  

c. Houle 

Les données suivantes sont issues d’une étude EGIS réalisée en 2013 et portant sur l’adaptation du 
port de Cherbourg et l’amélioration des accès nautiques et extension des terre-pleins portuaires. La 
houle est formée au large par l’action du vent sur la surface de la mer. Elle se propage dans la 
direction du vent. 
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La hauteur de la houle est illustrée dans la figure suivante (présentant la configuration actuelle) par 
la palette de couleur allant du bleu foncé (absence de houle) au marron (vagues supérieures à 7 m 
de hauteur). La direction de la houle est indiquée par les flèches grises. 

 

Figure 18 : Effet des digues sur la houle – exemple de la houle de Nord-Est 

La houle provenant du large pénètre dans la grande rade par les passes de l’Ouest, de l’Est et de 
Collignon. La houle de Nord-Est crée une agitation notable à la Saline (Ouest de la grande rade) et 
dans l’Est de la grande rade. Les hauteurs maximales, de l’ordre de 1,5 à 2 mètres, sont moins élevées 
qu’au large, où elles peuvent atteindre 2,5 m dans cet exemple. Une partie de la houle de Nord-Est 
pénètre dans la petite rade, qui reste néanmoins peu agitée.  

La houle, qui se déplace suivant des directions parallèles au large, est soumise à un effet de 
diffraction, ou modification des directions, en pénétrant par les grandes passes de la grande rade. 
C’est cet effet qui explique que l’est de la grande rade est soumis à des directions perpendiculaires 
de houle, ce qui crée une mer « croisée ». 

L’hydrodynamique représente un enjeu fort sur le site du projet, il est également notable que 
l’amplitude de la marée est forte, pénalisant parfois la navigation. 

4.2.1.2.  Incidences potentielles du projet 

4.2.1.2.1. Incidence en phase de travaux  

Le projet, prenant place dans la rade de Cherbourg, n’est pas de nature à influencer notablement 
l’hydrodynamique locale. En effet, la pose de 5000 tonnes de blocs sur la façade extérieure de la 
digue n’est pas de nature à impacter le niveau des eaux aux abords de la digue ou bien les 
écoulements calqués sur la courantologie et l’hydrodynamique de la rade de Cherbourg et à 
l’extérieur de celle-ci. 

Les incidences potentielles du projet sur la courantologie, la houle ou les niveaux de marées 
sont considérées comme nulles. 

Le projet peut cependant avoir des incidences négatives sur la qualité de l’eau : 

o Augmentation de la turbidité (remise en suspension de MES) ; 
o Pollution locale via la chute de débris (macrodéchets) dans la rade ; 
o Pollution accidentelle provenant des engins de chantiers (fuites d’hydrocarbures par 

exemple) ; 
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o Pollution via les risques de rejets de laitance de béton ou chaux (élaboré sur place pour 
boucher une cavité). 

Les incidences potentielles sont donc fortes sur la qualité des eaux. De ce fait des mesures 
d’évitement ou réduction seront prises. 

4.2.1.2.2. Incidence en phase d’exploitation  

La pose de blocs sur la façade extérieure de la digue, pour le maintien de son intégrité, ne sont pas 
de nature à impacter le niveau des eaux aux abords de la digue ou bien les écoulements calqués 
sur la courantologie et l’hydrodynamique de la rade de Cherbourg et à l’extérieur de celle-ci. 

Les incidences potentielles du projet sur la courantologie, la houle ou les niveaux de marées 
sont considérées comme nulles. 

Les enrochements constituent un matériau dit inerte. Ils ne sont pas de nature à détériorer la qualité 
de l’eau. Le mortier et le ciment peuvent néanmoins être dégradés du fait de l’agressivité du milieu 
marin chargé en chlorure. Ces matériaux peuvent donc s’effriter avec le temps et se répandre de 
manière diffuse dans le milieu récepteur avec un effet de pollution diffuse dans le milieu. 

L’incidence du projet en phase d’exploitation sur la qualité de l’eau est considérée comme 
faible. 

4.2.1.3. Mesures de réduction et de suivi  

4.2.1.3.1. En phase de travaux  

Pour limiter la dégradation de la qualité de l’eau par les MES, les barges seront amarrées sur la digue 
de manière à éviter les remises en suspension du au mouvement d'hélices en position stationnaire 
(Mesure codée MR2.1k-1). De plus, la pose des enrochements se fera entre marée basse et mi-
marée. Lors de cette période de la journée, le pied de la digue est découvert, ainsi il n’y aura pas 
de départ de MES susceptible d’impacter la qualité de l’eau de mer et donc, logiquement, aucune 
augmentation de la turbidité liée aux travaux (Mesure codée MR3.1b-1). 

Les travaux de sécurisation du site (réparation de garde-corps, dépose d'éléments métalliques 
obsolètes,...) seront également réalisés hors des eaux. 

Tous les rejets en mer (ciment, hydrocarbure, ...) sont interdits.  

Pour éviter au maximum le risque de pollution accidentelle liée à la présence d’hydrocarbures, des 
précautions sont prévues, celles-ci permettront d’éviter tout déversement susceptible de polluer les 
eaux marines. 

Ainsi, les sites de stockage des matériaux mis en œuvre de manière journalière (enrochements, 
matériaux utilisés pour les rejointements, …) seront situés dans une zone étanchéifiée. Rappelons que 
la zone de stockage temporaire des enrochements sera située sur la jetée du Homet. Les blocs utilisés 
à la journée seront déplacés vers la digue par des barges. Le transport des matériaux polluants dans 
des bacs étanches sur les barges permettra d’éviter tout risque de pollution accidentelle du milieu 
(Mesure codée MR2.1d-1).  

Les barges et la jetée du Homet seront équipés de bac de récupération des liquides afin d’éviter 
l’écoulement gravitaire des produits polluants vers la Manche (Mesure codée MR2.1d-2). Les engins 
(sur barge et au sol) seront entretenus et rechargés en carburant sur des zones dédiées avant ou 
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après la journée de travail. Des kits anti-pollution seront présents sur le chantier en cas de fuites 
accidentelles d’hydrocarbures (Mesure codée MR2.1d-3). 

Les travaux d’entretien de la digue seront susceptibles d’engendrer une perte de laitance du béton. 
En effet, ces laitances comportent des éléments nuisibles à l’environnement marin (chaux, métaux 
lourds…). Pour éviter cette incidence, les matériaux utilisés seront compatibles avec l'environnement 
marin (normés). Ces matériaux utilisés pour la réfection des joints de maçonnerie ou des fractures du 
parement intérieur devront permettre une prise rapide du ciment pour limiter le départ de laitance. 
Les coulées seront également réalisées hors des eaux de façon à éviter une pollution du milieu. Les 
joints entre parois de coffrages devront être étanches à la laitance (Mesure codée ME3.1a). Le béton 
nécessaire à boucher une cavité se fera sur place. Les fiches-produits du ciment et du mortier 
(conformes à la norme EN 1504-03) sont consultables à l’Annexe 2 .  

4.2.1.3.2. En phase d’exploitation  

Sans object

4.2.1.4. Incidences résiduelles du projet  

4.2.1.4.1. En phase de travaux  

L’application des mesures de réduction centrées sur la qualité de l’eau permet de réduire le niveau 
d’incidence, les incidences résiduelles sont donc évaluées à un niveau faible. 

4.2.1.4.2. En phase d’exploitation  

Les incidences résiduelles sont évaluées à un niveau faible pour la qualité de l’eau et nul sur le 
contexte océanographique. 

4.2.1.5. Synthèse sur l’hydrologie de surface et la qualité de l’eau 

Paramètre/ enjeu 
Incidence en phase de travaux Incidence en phase d’exploitation 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Hydrologie - qualité Fort MR2.1k-1  
MR3.1b-1 
MR2.1d-1 
MR2.1d-2 
MR2.1d-3 
ME3.1a 

Faible Faible - Faible 

Contexte 
océanographique 

Nulle  - Nulle  Nulle  - Nulle  
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4.2.2.USAGES DE L’EAU 

4.2.2.1. Etat Initial 

4.2.2.1.1. Usages de loisirs 

a. Plaisance 

Trois ports de plaisance se situent dans la rade de Cherbourg : le port de Chantereyne, le port des 
Flamands et le port de Querqueville (figure ci-dessous). 

 

  

Figure 19 : Localisation des deux ports de plaisance de la rade de Cherbourg : Port Chantereyne 
(J.HOUYVET/lumieresmarines.com) et le Port des Flamands (Ports de Normandie4). 

Le Port de Chantereyne, dans la petite rade, dispose de 1 600 anneaux sur ponton. Il dispose 
également d'un espace visiteurs de 250 places. Le port est réservé aux bateaux de moins de 25 m. 

 
4 Port de Cherbourg | Ports de Normandie 
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Le tirant d'eau maximum est de 2.50 m. Il est accessible à toute heure. L’exploitation de ce port est 
déléguée à la Ville de Cherbourg. 

Le port dispose de nombreux équipements (Figure ci-dessous) :  

o Accès zones WIFI 
o Carburant 
o Sanitaires 
o Levage 
o Bulletins météorologiques 
o Cale de mise à l’eau 
o Autres équipements : aire de carénage, cale sèche, système de pompages des eaux et des 

huiles usées, eau potable sur les pontons, électricité sur quais et sur pontons, aire de 
rangement pour les casiers 

o Tri sélectif des déchets 

Le club nautique de Chantereyne est un port réservé au personnel civil et militaire du ministère des 
Armées. Ils comptent 50 anneaux d’amarrage. 

Le Port des Flamands est un petit port situé dans la rade de Cherbourg dans la commune déléguée 
de Tourlaville. Ce port d'échouage dispose de 100 places. Il est fermé par deux digues formant une 
passe de 50 mètres de large. 

Plus à l’Ouest dans la commune déléguée de Querqueville, le port de plaisance de Querqueville 
dispose de 80 places. 

L’enjeu lié est de niveau faible 

b. Zone de baignade 

La figure suivante localise les trois sites de baignade les plus proches du site du projet (plus de 3 km) 
et présente également les résultats de qualité de ces eaux pour la période 2020 et 2023 (suivis ARS). 

Les trois zones de baignades présentes à proximité du site sont les suivantes :  

o TOURLAVILLE Rue des dauphins 
o TOURLAVILLE Collignon 
o ANSE DE QUERQUEVILLE 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                                       SID           

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                39 

 

Figure 20 :  Classements de qualité des eaux de baignade à proximité du site d’étude à l’issue de la 
campagne 2023 (ARS) 

 

Points de baignade 2020 2021 2022 2023 

ANSE DE QUERQUEVILLE E E E E 

TOURLAVILLE Collignon E E E E 

TOURLAVILLE Rue des dauphins B E E B 

 

Figure 21 : Résultats 2023 du contrôle sanitaire des zones de baignades (ARS)

L’enjeu baignade est donc de niveau modéré.  

c. Pêche à pied et de loisir  

L’ARS surveille les zones de pêche à pied afin d’éviter les risques sanitaires. Les gisements de pêche 
sont ainsi analysés afin de déterminer la concentration d’Escherichia coli et de Streptocoques 
fécaux. 

D’après les résultats de l’ARS, la zone de la rade de Cherbourg est interdite de façon permanente à 
la pêche aux coquillages. 
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Figure 22 : Gisements naturels de coquillages de pêche à pied de loisirs – Résultats du gisement (tiré des 
données de l’ARS) 

La pêche à pied ne représente donc pas un enjeu pour le projet. Le niveau d’enjeu est donc 
considéré comme nul. 

d. Autres activités de loisirs 

La rade de Cherbourg comporte 2 centres nautiques et de nombreux clubs proposant différentes 
activités nautiques (aviron, kayak…). 

L’école de voile est actuellement l’une des plus importante du département. L’activité annuelle de 
l’école de voile totalise environ 15 000 embarquements par an. Chaque année, un grand groupe 
de compétitions se déroulent localement. 

La plongée sous-marine est une activité pratiquée dans la rade de Cherbourg. Des récifs artificiels 
immergés dans la rade de Cherbourg servent notamment de spot privilégié.  

La pêche sous-marine est interdite à l’intérieur de toute la rade du port de Cherbourg (digues et 
jetées comprises). 

Les autres activités de loisir représentent donc un enjeu fort localement, notamment 
concernant la voile. 

4.2.2.1.2. Usages professionnels 

a.   Conchyliculture 

La conchyliculture est une activité importante pour la région Basse-Normandie. L’arrêté préfectoral 
du 15 juillet 2019 portant classement de salubrité des zones de production de coquillages vivants 
pour la consommation humaine dans le département de la Manche classe divers secteurs autour 
de Cherbourg. 
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Le site du projet n’appartient pas à une zone conchylicole, mais se situe à proximité de la zone 
N°50.21 - Ouest et Nord Cotentin5 (figure ci-contre). 

 Le classement des zones distingue 3 groupes de coquillages au regard de leur physiologie : 

o Groupe 1 : les gastéropodes marins (bulots, bigorneaux, ormeaux, crépidules...), les 
échinodermes (oursins, concombres de mer) et les tuniciers (violets) ;  

o Groupe 2 : bivalves fouisseurs, c'est-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont l'habitat est 
constitué par les sédiments (palourdes, coques...) ;  

o Groupe 3 : bivalves non fouisseurs, c'est-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont l'habitat 
est situé hors des sédiments (huîtres, moules...).  

 

 

 

La classe des zones de production professionnelle est évaluée régulièrement par l’analyse des 
données issues de la surveillance des zones, en règle générale des trois dernières années.  

Tableau 2 : Classement des zones de productions conchylicoles 

Classes Répartition des résultats (pour 100g de CLI) Conséquences 

Classe A 80% ou plus des résultats ≤ 230 E. coli 
Maximum 20% des résultats compris entre 230 et 700 E. 
coli 
Aucun résultat > 700 E. coli 

Mise à la consommation directe 
possible après la récolte 

Classe B 90% ou plus des résultats ≤ à 4600 E. coli 
Et aucun résultat > à 46000 E. coli 

Purification obligatoire en centre 
agréé ou reparcage avant mise à la 
consommation 

Classe C Moins de 90% des résultats ≤ à 4600 E. coli
Et aucun résultat > à 46000 E. coli 

Reparcage de longue durée 
obligatoire avant mise à la 
consommation ou traitement 
thermique 

Pour le secteur N°50.21 - Ouest et Nord Cotentin, le classement de salubrité des zones de production 
de coquillages vivants pour la consommation humaine est le suivant :  

o Groupe 1 

Zones NC (zones non classées) : en l'absence de classement sanitaire, les activités de 
pêche ou d’élevage n'y sont pas autorisées. 

o Groupe 2 

Classe A 

o Groupe 3 

 
5 Classements sanitaires | Atlas des zones de production et de reparcage de coquillages (atlas -
sanitaire-coquillages.fr) 

Figure 23 : Localisation de la zone de 
conchyliculture «N°50.21» située à proximité du 

site du projet 
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Zones à exploitation occasionnelle (EO) dites "à éclipses" : zones dans lesquelles la récolte 
et la commercialisation de coquillages sont soumises à autorisation préalable et sous 
conditions particulières (arrêté préfectoral spécifique lors de l'exploitation). 

Les parcs conchylicoles ne sont pas présents sur le site d’étude. Cependant le site se situe à 
moins d’1 km d’une zone conchylicole. L’enjeu associé est donc fort. 

Les 3 groupes de coquillages font l’objet d’une 
surveillance par l’Ifremer via 3 réseaux en 
fonction du paramètre mesuré : il s’agit des 
programmes REMI, REPHY et ROCCH. Les points 
de surveillance sont localisés sur la figure ci-
contre : 

Remarque : les éléments ci-contre ont été tirés 
du Bulletin de la surveillance 2021. 
Départements de la Seine-Maritime, de l'Eure, 
du Calvados et de la Manche, Qualité du milieu 
Marin Littoral.  

 

Figure 24 : Point de surveillance DCE – zone 16-17 
Cotentin Nord et La Hague Carteret 

 

 

o Le Réseau d’Observation de la Contamination Chimique du littoral (ROCCH) 

Le ROCCH est un outil de connaissance des niveaux de contamination chimique du littoral français 
depuis 1974. Depuis son démarrage, le suivi a concerné les métaux (cadmium, cuivre, mercure, 
plomb, zinc et plus récemment argent, chrome, nickel et vanadium), les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP), le lindane, les résidus de DDT et les polychlorobiphényles (PCB).  

En 2008 également, le dispositif de surveillance chimique a été adapté pour répondre aussi à la 
réglementation européenne (en particulier le règlement d’exécution (UE) n° 2019/627 titre V) 
concernant la qualité des zones conchylicoles. Les moules et les huîtres sont ici utilisées comme 
indicateurs quantitatifs de contamination. 

Le point Grande rade de Cherbourg est un point en encagement à proximité de parcs à saumon, 
dans une des plus grandes rades artificielles du monde (1500 ha), dans le Nord Cotentin. Cette rade 
abrite principalement des activités portuaires industrielles, commerciales et militaires, ainsi qu’un 
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terminal ferry pour la ligne Cherbourg  Portsmouth. Le point est suivi dans le ROCCH depuis 1994. Il 
est à noter que les échantillons n’avaient pas pu être analysés en 2020 faute de ressources du fait 
d’une forte mortalité dans la cage. 

Les concentrations en plomb dans les moules de Grande rade de Cherbourg ont diminué depuis 
1994. Elles sont relativement stables depuis 2014 pour le cadmium, le plomb, le mercure, le zinc, et le 
nickel (hormis une valeur exceptionnelle début 2015). Les résultats obtenus en 2021 sont globalement 
similaires ou inférieurs à 2019, excepté pour le nickel. La concentration en argent a été mesurée en 
2021 pour la première fois au premier trimestre depuis 2011, avec un niveau similaire (0,024 mg/kg 
ph). Parmi les autres métaux recherchés en 2021, la concentration en chrome a légèrement 
augmenté comme le nickel par rapport à 2019. 

Dans la famille des HAP, la concentration en fluoranthène est très variable, avec une large 
enveloppe de confiance, mais inférieure au critère EAC d’OSPAR. Le niveau en 2021 est similaire à 
celui mesuré en 2019. Il est à noter que la plupart des autres HAP mesurés ont une concentration en 
2021 similaire, ou légèrement inférieure à celle de 2019.  

Dans la famille des PCB, les concentrations en CB153 et des PCB non dioxin like ont fortement 
diminué depuis 1997, en étant toujours inférieur au critère EAC d’OSPAR et au seuil sanitaire, avec 
une concentration en 2021 similaire à celle de 2019. Il est à noter aussi la légère diminution de la 
concentration en CB118 et dans une moindre mesure du CB105 par rapport à 2019.  

Pour les pesticides, les concentrations mesurées en lindane étaient très variables jusqu’en 2001, et 
dépassaient fréquemment le critère EAC d’OSPAR. Depuis, elles se sont stabilisées en étant inférieures 
à la limite de quantification du laboratoire depuis 2012. Les niveaux en DDT total sont inférieurs à la 
limite de quantification depuis 2018, excepté en 2021.  

Seulement trois résultats sont disponibles pour la somme des dioxines, furanes et PCB dioxin like, dont 
la concentration semble diminuer en restant inférieure au seuil sanitaire, avec une valeur en 2021 
inférieure celle de 2019.   

Les concentrations en TBT ont beaucoup fluctué au début de son suivi avec des valeurs dépassant 
fréquemment le critère EAC d’OSPAR. La valeur de 2021 est proche de celle de 2019, et dépasse le 
critère EAC.  

Après une forte concentration mesurée en 2013, les niveaux en PBDE sont relativement stables et 
faibles depuis, malgré une valeur un peu plus élevée en 2021, notamment du fait du PBDE 47 et dans 
une moindre mesure du PBDE 99. 

Parmi les autres substances organiques recherchées en 2021, aucune augmentation n’est à noter.  

o Le réseau de surveillance du phytoplancton et des phycotoxines (REPHY) et REPHYTOX 

Les deux réseaux REPHY « réseau d’observation et de surveillance du phytoplancton et de 
l’hydrologie dans les eaux littorales » et REPHYTOX « réseau de surveillance des phycotoxines dans les 
organismes marins », bien que distincts, sont étroitement associés, puisque la surveillance du 
phytoplancton toxique dans l'eau, toujours assurée par le REPHY, est utilisée pour le déclenchement 
d’analyses de toxines dans les organismes marins dans le cadre du REPHYTOX. 

Le REPHYTOX comporte de nombreux points de prélèvement de coquillages destinés à la recherche 
des phycotoxines et situés exclusivement dans leur milieu naturel (parcs, gisements) : seules les zones 
de production et de pêche professionnelle sont concernées. En France, trois familles de toxines sont 
suivies actuellement, permettant de répondre aux problématiques de santé humaine et d’intégrer 
les phycotoxines réglementées :   

- les toxines lipophiles incluant les diarrhéiques ou DSP (Diarrheic Shellfish Poisoning) ;  
- les toxines paralysantes ou PSP (Paralytic Shellfish Poisoning) ;  
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- les toxines amnésiantes ou ASP (Amnesic Shellfish Poisoning). 

Un seuil d'alerte est défini pour chaque groupe d'espèces phytoplanctoniques toxiques 
actuellement présentes sur les côtes françaises. La mise en évidence d’espèces toxiques à partir et 
au delà des seuils préconisés dans le tableau ci dessous, doit déclencher la recherche des toxines 
concernées dans les coquillages. 

Tableau 3 :  Seuil d’alerte REPHYTOX 

Les résultats des analyses des toxines lipophiles (incluant DSP), PSP et ASP dans les coquillages sont 
représentés dans un tableau donnant le niveau maximum obtenu par semaine, par point et par 
coquillage pour l’année présentée. 

Tableau 4 : Modèle de tableau de rendu des résultats 

 

Les toxines réglementées sont présentées dans les tableaux, avec pour chacune d’entre elles un 
découpage en trois classes, basé sur le seuil de quantification et sur le seuil réglementaire en vigueur 
dans le Règlement européen6. Ces différents seuils sont détaillés ci dessous :  

Tableau 5 : Réglementation des toxines (seuils) - REPHYTOX 

 

Le secteur d’étude (zone marine 16 et 17) a fait l’objet d’un suivi en 2021 :  

 
6Règlement (CE) N°853/2004 du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées  alimentaires d'ori

gine animale Journal officiel de l’Union européenne L226/61   

Règlement (UE) N°786/2013 de la commission du 16 août 2013 modifiant l’annexe III du règlement (CE) N°853/2004 du Parlement Européen et du  Conseil en ce qui c

oncerne les limites autorisées de yessotoxines dans les mollusques bivalves vivants. 
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Sur la zone marine 16, 100 cell.L 1  de Dinophysis sp ont été dénombrés en septembre. Aucun 
gisement professionnel n’étant ouvert aux alentours, aucune recherche de toxine n’a été réalisée. 
Le seuil d’alerte de Pseudo nitzschia n’a jamais été dépassé. Alexandrium a été dénombré 
quasiment tout au long de l’année à de très faibles concentrations.

 

En 2021, aucun dépassement de phytoplancton toxique n’a été relevé sur la côte Ouest de la 
Manche. 

b. Activités portuaires 

Outre les ports de plaisances, la petite rade de Cherbourg est également composée de 3 autres 
ports : 

o Le port de pêche  

Le port de pêche de Cherbourg est le second port de Normandie. Il possède une majorité de flotte 
côtière avec un total de 50 navires. Au total, ceux sont près de 60% des navires qui utilisent 
principalement les casiers et les pièges comme engins de pêche. 

L’ensemble de la filière pêche cherbourgeoise s’articule autour du Centre de Marée, plaque 
tournante de la commercialisation des produits issus de la pêche. La criée vend plus de 5 000 T de 
poissons/an, pêchées par 7 unités hauturières. 
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L’exploitation est déléguée à la Chambre de Commerce et d’Industrie du Cotentin.  

o Le port militaire  

Le port militaire qui occupe la partie Ouest de la Petite Rade est la troisième base navale française. 
L'arsenal de Cherbourg est spécialisé dans la construction et l’entretien de sous-marins. Le 
redoutable est le premier SNLE (sous-marin à propulsion nucléaire lanceur d’engins) mis en service 
en 1971. 

L’économie de la ville est largement dominée par la D.C.N.S (la Direction des constructions navales, 
devenue Naval Group en 2017). L’activité militaire est devenue le 1er employeur du département 
de la Manche et de l’agglomération. 

o Le port de commerce 

Le port de commerce est situé sur la partie Est de la petite rade. Cette zone est la propriété de Ports 
de Normandie. 

L’ensemble de ces activités sont représentées sur la figure suivante. Le site du projet est situé en 
dehors de ces activités portuaires. 

 

Figure 25 : Activités portuaires dans la petite rade de Cherbourg 

Plusieurs activités portuaires terrestres présentent sur le port de Cherbourg sont également fortement 
liées à la rade. 

De nombreuses entreprises implantées dont celles consacrées à la construction et la réparation 
navale (DCNS, Fiva Group, CMN) sont susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité de l’eau dans 
la rade. 

Ces activités portuaires représentent un enjeu fort localement. 
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c. Energies renouvelables 

Le port de Cherbourg dispose d’une surface dédiée au développement d’industrie en énergies 
renouvelables. En effet, un terre-plein de 100 ha est dédié aux EMR et est bordé par un quai lourd 
acceptant jusqu’à 50 T/m². Ces derniers accueillent des composants d’éoliennes (mâts, nacelles et 
pâles) à assembler avant leur transport vers différents parcs off-shore en Bretagne et en Normandie, 
dont celui de Fécamp. 

 

Figure 26 : Terre-plein accueillant l’industrie des énergies renouvelables ©Biplan Stephane Leroy 

d. Activité aquacole et industrie de transformation des produits de la mer 

La transformation des produits de la mer (GMG SAS, FILPROMER, FISH SERVICE, CRUSTA PROCESS, 
DIELEN, MANCHE MAREE, …) est également très présente sur le port de Cherbourg. Parmi ces 
industries, certaines ont besoin de pomper l’eau de la mer. Une prise d’eau de mer se trouve à 
l’extrémité du quai de France à l’intérieur de la petite rade pour l’approvisionnement en eau des 
viviers et autres activités de mareyage.  

La ferme d’élevage de saumon en pleine mer est présente en rade de Cherbourg à proximité du 
site d’étude. La ferme aquacole Saumon de France a été créée en 1991.  Elle se situe à plus de 70 
mètres de la branche Ouest de la digue qui joue un rôle protecteur.  

 

Figure 27 : Localisation de la ferme aquacole par rapport à la digue du large 

Elle dispose de 15 hectares sur le domaine public maritime où 24 cages y sont répartis : 

o 16 cages pour l’élevage des smolts (jeunes saumons) ;  
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o 8 cages (plus grande) pour la croissance des saumons. 

Les poissons sont récoltés une fois qu’ils ont atteint 
les 5 kg. Cette récolte a lieu au printemps et 
jusqu’au mois de juillet. 

Une modification de l’hydrodynamique de la rade 
de Cherbourg peut avoir certaines répercutions sur 
cette activité (POIZOT et al., 2021). Cette activité est 
également très sensible à la qualité de l’eau, 
notamment à la présence de particules en 
suspension, à la salinité et à la température. 

L’enjeu est donc considéré comme fort. 

 

e. Autres activités professionnelles

La Cité de la mer grand lieu touristique, culturel et scientifique a besoin de pomper l’eau de mer 
pour son aquarium. Cette prise de pompage se situe à l’extrémité du quai de France à l’intérieur de 
la petite rade. 

 

Figure 29 : La Cité de la Mer vue du ciel. (©Manche Drones Production) 

Deux stations d’épuration de la Communauté Urbaine de Cherbourg sont localisées à proximité du 
littoral. Une des stations est implantée à Equeurdreville-Hainneville. Elle traite actuellement les eaux 
usées de près de 45 000 équivalents-habitants contre 27 000 auparavant. La station d'épuration des 
Rivières a récemment été mise aux normes européennes. Son point de rejet est positionné entre la 
digue et le fort de Querqueville.  

La deuxième station est située sur les terre-pleins des Mielles à Tourlaville. Après modernisation de la 
station en 2012, elle traite actuellement les eaux usées de près de 150 000 équivalents-habitants et 
un volume de 20 000 m3 /jour. Elle permet également la récupération et l’utilisation des biogaz. Les 
eaux usées collectés sont traitées puis rejetés dans la grande rade, à proximité de la passe d’entrée 
du port des Flamands par une canalisation de rejet dont l’exutoire se situe au niveau des plus basses 
mers. La modernisation opérée assure les meilleurs abattements obtenus en épuration hors 
désinfection spécifique (concentration maximale de rejet à ne pas dépasser fixée à 105 
E.coli/100ml). 

L’enjeu lié est considéré comme fort. 

 

Figure 28 : Ferme d'élevage de saumon en rade 
de Cherbourg (source : saumon de France) 
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4.2.2.2. Incidences potentielles du projet sur les usages de l’eau 

4.2.2.2.1. Incidence en phase de travaux 

a. Usages de loisirs 

L’utilisation de barges affrétées aux travaux peut entraver aux activités portuaires de la rade de 
Cherbourg (frets, loisirs nautiques, transports divers, …). 

Cependant, la digue ayant déjà fait l’objet de plusieurs confortements antérieurs à celui -ci, le retour 
d’expérience de l’ESID a permis de mettre en lumière l’absence d’un gène des activités nautiques 
dans la rade de Cherbourg suite aux passages des barges transportant les enrochements vers la 
digue. De plus, la cadence de mouvement des barges sera limitée (1-2 barges par marée) et donc 
sans impact sur l'activité nautique en grande rade. 

Les incidences potentielles du projet seront majoritairement faibles sur les usages de loisirs 
dans la rade. 

b. Usages professionnels 

Les travaux de confortement de la digue pourront avoir des effets potentiels sur la qualité de l’eau 
décrit précédemment et donc indirectement impacter les usages professionnels.  

Les incidences potentielles du projet seront majoritairement indirectes, modérées et 
temporaires sur les usages professionnels dans la rade. 

4.2.2.2.2. Incidence en phase d’exploitation 

La digue joue un rôle de défense pour la grande rade de Cherbourg grâce notamment à la 
protection contre la houle. 

Les incidences du projet en phase d’exploitation sur les usages de l’eaux que ce soit au niveau 
des usages de loisirs ou des usages professionnels ou autres sont positives. 

4.2.2.3. Mesures de réduction et de suivi  

4.2.2.3.1. En phase de travaux  

Les mesures ERC décrites dans la partie concernant l’hydrologie et la qualité des eaux (MR2.1k-1, 
MR3.1b-1, MR2.1d-1, MR2.1d-2, MR2.1d-3, ME3.1a) seront appliquées. Ces mesures permettent de 
limiter l’ensemble des incidences du projet sur la qualité des eaux et consécutivement sur ses usages. 
Le transfert de blocs sera réalisé sur une période inférieure à un mois à raison de 1 transfert aller-retour 
entre la jetée du Homet et la digue du large, donc avec une unique barge (Mesure codée MR3.1b-
1). 

Pour éviter les conflits d’usages, une mesure de communication (Mesure codée MR2.1j-2) sera prise 
pour éviter tout accident : 

o Une communication aux usagers via un arrêté préfectoral (réduction de la vitesse des 
usagers dans la grande rade) sera prévue pour éviter tout incident à proximité du site.  

o L’entreprise responsable du chantier informera quotidiennement la vigie du Homet du début 
et de la fin de chaque phase de travaux. 
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4.2.2.3.2. En phase d’exploitation 

En l’absence d’incidences brutes aucune mesure n’est prévue. 

4.2.2.4. Incidences résiduelles du projet  

4.2.2.4.1. En phase de travaux  

Après les mesures ERC, les incidences résiduelles du projet sur les usages de l’eau peuvent être 
considérées comme faible. 

4.2.2.4.2. En phase d’exploitation  

Les incidences résiduelles sont identiques aux incidences brutes soient positives.  

4.2.2.5. Synthèse sur les usages de l’eau 

Paramètre/ enjeu Incidences en phase de travaux Incidences en phase d’exploitation 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Usages de 
loisirs 

Plaisance Faible MR2.1k-1 
MR3.1b-1 
MR2.1d-1 
MR2.1d-2 
MR2.1d-3 
ME3.1a 
MR2.1j-2 

Faible Positive - Positive 

Zone de baignade Faible Faible Positive - Positive 

Pêche à pied Faible Faible Positive - Positive 

Autres activités de 
loisirs 

Faible Faible Positive - Positive 

Usages 
professionnels 

Conchyliculture Modérée Faible Positive - Positive 

Activités portuaires Modérée Faible Positive - Positive 

Activité aquacole Modérée Faible Positive - Positive 

Autres usages 
professionnels 

Modérée Faible Positive - Positive 

4.3. CONTEXTE BIOLOGIQUE

4.3.1. ZONAGES DE PROTECTION ET D’INVENTAIRE HORS ZONE N2000 

4.3.1.1. Etat initial 

4.3.1.1.1. Parcs naturels régionaux 

Aucun parc naturel marin se situe à proximité du site. 
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4.3.1.1.2. Sites du conservatoire du littoral 

Un site protégé de 5,9 ha se situe dans l’aire urbaine de Cherbourg. Il concerne le parc de la Roche 
Fauconnière qui est situé à plus de 5 km de la digue. 

Le site du conservatoire du littoral représente donc un enjeu nul pour le projet. 

4.3.1.1.3. Réserves Régionales et Nationales  

Aucune réserve Régionale ou Nationale n’est présente à proximité de la digue.  

4.3.1.1.4. Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Aucun ENS n’est présent à proximité de la digue. Le site ENS le plus proche de l’agglomération 
cherbourgeoise est un site terrestre nommé le marais du Mesnil au Val dans le bocage du Nord 
Cotentin. 

L’enjeu lié aux ENS est donc nul. 

4.3.1.1.5. Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF de type I et II à proximité du site du projet sont décrites à partir de la carte présentée ci-
après : 

o ZNIEFF 25M000009 Grande rade de Cherbourg et baie du Becquet 

Cette ZNIEFF marine de type 2 d’une superficie de 2 305 ha est localisée à proximité direct de la 
digue En effet, l’ensemble de la face Sud de la digue est en contact direct avec cette ZNIEFF. 

o ZNIEFF 25M000011 Herbier de zostère marine de la grande rade de Cherbourg 

Cette ZNIEFF marine de type 1 d’une superficie de 5 ha est incluse dans la ZNIEFF marine de type 2 « 
Grande rade de Cherbourg et baie du Becquet ». Elle se situe à plus d’1,4km au Sud-Est du Fort de 
l’Est de la digue du large. 

o ZNIEFF 25M000012 Sables fins à Spio et Apseudopsis latreilli de la Grande Rade de Cherbourg 
Cette ZNIEFF marine de type 1, d’une superficie de 355 hectares est localisée à proximité direct du 
projet. Elle est également incluse au sein de la ZNIEFF de la « Grande rade de Cherbourg et de la 
baie du Becquet », elle entoure également l’herbier de Zostère marine dans sa partie Ouest.
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Figure 30 : ZNIEFF localisées à proximité du site

Tableau 6 : Identification des sites ZNIEFF à proximité du projet 

Type de zonage Nom du site Code Superficie (ha) Distance au site 
d’étude 

ZNIEFF de type 1 mer 

Sables fins à Spio et 
Apseudopsis latreilli de la 
grande rade de Cherbourg 

25M000012 355 A proximité directe 
du projet 

Herbier de zostère marine de 
la Grande Rade de Cherbourg 

25M000011 5 Plus d’1,4 km 

ZNIEFF de type 2 mer Grande rade de Cherbourg et 
baie du Becquet 

25M000009 2305 A proximité directe 
du projet 

L’enjeu lié aux ZNIEFF est de niveau fort compte-tenu de la distance avec le site du projet.

4.3.1.1.6. Zones RAMSAR 

Aucune zone RAMSAR n’est présente autour du site du projet. 

Les zones RAMSAR, qui désignent des zones humides d’importance internationale, représentent 
donc un enjeu nul pour le projet. 

4.3.1.1.7. Arrêté de protection de biotope (APB) 

Aucun arrêté de protection de biotope n’est présent à proximité de la digue. Le plus proche 
(FR3801101 - Castel Vendon) se situe à plus de 8 km à l’extrémité Ouest du Fort de l’Ouest de la digue 
du large. 
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4.3.1.1.8.  Zone d’importance pour la conservation des oiseaux (ZICO) 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO*) sont des zones comprenant des 
milieux importants pour la vie de certains oiseaux (aire de reproduction, de mue, d’hivernage, zone 
de relais de migration …). Ces zones ne confèrent aux sites concernés aucune protection 
réglementaire. En revanche, il est recommandé une attention particulière à ces zones lors de 
l’élaboration de projets d’aménagement ou de gestion. Un inventaire des ZICO a été établi en 
France et publié en 1994 sur la base de critères méthodologiques précis fixés par l’Europe. La ZICO 
la plus proche de la digue est située à la limite du Cotentin et du Bessin à plus de 28km au Sud-Est 
de celle-ci, elle correspond à la Baie des Veys et marais du Cotentin. 

Aucune Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux n’est présente à proximité de la digue.  

L’enjeu lié est de niveau nul. 

4.3.2. ZONES NATURA 2000

Le réseau Natura 2000 s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union 
européenne et est un élément clé de l’objectif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité. 
Ce réseau mis en place en application de la Directive "Oiseaux" datant de 1979 et de la Directive 
"Habitats" datant de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats 
particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble 
de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et 
de la faune sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent. 

La structuration de ce réseau comprend : 

o Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux 
sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d'aires de reproduction, 
de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

o Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats".  

La figure et le tableau ci-dessous localise et identifie les zones Natura 2000 dans un rayon de 20km 
autour du projet de curage. 

Il n’y a aucune zone Natura 2000 au sein de la Grande Rade et de la Petite Rade de Cherbourg et 
donc à proximité du projet.

Tableau 7 : Identification des sites Natura 2000 dans un rayon de 20 km du projet 

Type de zonage Nom du site Code Superficie (ha) Distance au site 
d’étude (km) 

ZPS Landes et dunes de 
la Hague 

FR2512002 4 950 Plus de 8 km 

ZSC 

Récifs et marais 
arrières-littoraux du 
cap Levi à la pointe 
de Saire 

FR2500085 15 385 Plus de 7 km 

Récifs et Landes de 
la Hague 

FR2500084 9 178 Plus de 8 km 

Massif dunaire de 
Héauville à Vauville 

FR2500083 752 Plus de 14 km 

Anse de Vauville FR2502019 13 058 Plus de 15 km 
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Figure 31 : Zonages Natura 2000  

4.3.2.1. ZSC FR2500085 – « Récifs et marais arrières-littoraux du cap Levi à 
la pointe de Saire » 

4.3.2.1.1. Description du site Natura 2000 

La ZSC - FR2500085 – « Récifs et marais arrières-littoraux du cap Levi à la pointe de Saire » est situé à 
plus de 7km de la zone d’étude. 

Cette ZSC est composée en partie de : 

o 96 % de mer, bras de mer ; 

o D’autres habitats sont présents : landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, phrygana 
(1%) ; galets, falaises maritimes, ilots (1%) ; dunes, plages de sables, machair (1%) ; marais 
(végétation de ceinture), bas-marais, tourbières. 

Cette côte, bordée de plages de graviers et d'un mince cordon dunaire, est jalonnée de caps 
granitiques et ponctuée vers l'intérieur de nombreuses mares. Par endroits, le barrage de ruisseaux 
locaux par des cordons de sables grossiers détermine la formation d'étangs côtiers. A l'Ouest, un 
vaste ensemble de landes de grand intérêt biologique et paysager, se développe en arrière du 
littoral. 

En ce qui concerne la zone marine au large du littoral, elle permet de compléter la richesse de ce 
site en couvrant un panel bathymétrique important, jusqu'à la profondeur de 50 m. Le relief sous -
marin est très chaotique alternant entre pentes douces, tombants et platiers. 

La pointe Nord-Est du Cotentin est exposée à de forts courants de marée qui peuvent atteindre 5 
noeuds. Les dépôts sédimentaires sont très variés, depuis les éléments les plus grossiers (cailloutis 14% 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                                       SID           

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                55 

- cailloutis graveleux 5% - graviers 17%) aux éléments les plus fins (graviers sableux 6% et sables 24%) ; 
le restant des fonds (36%) étant rocheux, souvent sous forme de récifs immergés. On peut estimer la 
profondeur moyenne à environ 17 m. 

Cette zone marine au large du littoral est notamment justifiée par la présence importante de l'habitat 
d'intérêt communautaire "Récifs" (1170), a priori en bon état de conservation.  

En effet, les substrats rocheux sous-marins offrent une stratification variée de communautés algales 
et animales, en fonction de la profondeur et des conditions hydrodynamiques. De ce fait, ils 
présentent souvent une grande biodiversité. Immergées dans leur quasi-totalité, les zones rocheuses 
sont plutôt soumises à de fortes actions hydrodynamiques (houle et courants de marée), et 
correspondent plus particulièrement à l'habitat décliné "Roche infralittorale en mode exposé".  

Ces récifs et platiers rocheux présentent, au sein du site, une diversité de formes topographiques 
favorables au développement de niches écologiques riches en biodiversité. Les nombreux 
tombants, replats, trous, bassins, failles et vallées permettent de passer rapidement de sommets 
quelquefois émergés à marée basse à des profondeurs de 15 à 20 m. Cette complexité des fonds 
permet parfois d'atténuer les conditions hydrodynamiques ce qui permet l'expression, à échelle plus 
réduite, de l'habitat d'intérêt communautaire "Roche infralittorale en mode abrité". 

La délimitation a été faite de manière à prendre en compte l'ensemble des champs de laminaires 
et ses espèces associées. Ces forêts marines abritent une faune et une flore variées. En effet, par 
analogie aux forêts terrestres, chaque strate présente à elle seule une diversité et une richesse 
biologique justifiant la sélection du site. De plus, cet habitat est important pour certaines espèces 
animales d'intérêt commercial : c'est un lieu de vie pour des espèces comme l'ormeau, l'étrille, le 
congre, ou le lieu de passage pour des espèces comme l'Araignée de mer, le tourteau, le lieu ou 
encore le bar. 

Des études sur l'ensemble du secteur ou sur quelques points localisés évoquent la très grande 
richesse des formes vivantes, et notamment algales. L'espèce de laminaire Laminaria digitata, 
observée dans les profondeurs les plus faibles, peut se trouver jusqu'à 7 m de profondeur. Laminaria 
hyperborea, qui affectionne les profondeurs les plus importantes, et dont la présence est majoritaire 
sur l'extension, s'observe quant à elle jusqu'à 13 m de profondeur. Laminaria ochroleuca et Laminaria 
saccharina ont été identifiées de manière localisée.  

Appartenant à une autre famille d'algues brunes, Himanthalia elongata se retrouve en véritable 
ceinture algale dans des profondeurs plus faibles, à la limite de l'étage médiolittoral, accompagnée 
par d'autres peuplements algaux, comme les algues rouges Chondrus crispus ou Porphyra sp. Des 
rhodophycées à thalle calcifié telle que Corallina officinalis ont également été observées.  

Enfin, de nombreux organismes animaux ont été identifiés comme des spongiaires (Halichondria 
panicea, Oscarella lobularis...), des bryozoaires (Electra pilosa), des cnidaires tel le corail dent-de-
chien (Caryophyllia smithii), des vers (Terebella lapidaria), des crustacés (Galathea squamifera), des 
mollusques comme Helcion pellucidum. 

Outre les habitats rocheux, le site présente un certain nombre d'ensembles sédimentaires sableux, 
ciblés comme habitats d'intérêt communautaire à travers l'habitat générique "Bancs de sable à 
faible couverture permanente d'eau marine" (1110). 

Ces bancs sableux submergés, appelés bancs de Barfleur, issus d'une dynamique sédimentaire 
active, subissent l'influence hydrodynamique majeure des courants de marée. Leur axe préférentiel 
est parallèle à la côte. Ces accumulations sous-marines de sables peuvent prendre l'aspect de 
véritables dunes, dites dunes hydrauliques, souvent composées de sables coquilliers assez grossiers. 
Bien que relativement pauvres sur le plan biologique en termes de diversités, elles hébergent des 
espèces typiquement inféodées à ce type de formation. On peut estimer que ces bancs sableux 
représentent environ 25% de la zone étendue. 

Des données historiques témoignent de la présence de moulières de Modiolus modiolus dans ce 
secteur, sur les fonds durs sous influence de forts courants de marée (Gentil F., Cabioch L., 1997). Les 
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bancs de Modiolus modiolus, recouvrant au moins 30% du substrat, sont relativement rares et abritent 
une faune diversifiée. Il s'agit d'un habitat ciblé par la convention OSPAR pour la protection du milieu 
marin de l'Atlantique du Nord-Est. 

On note également la présence de certaines espèces de mammifères marins d'intérêt 
communautaire, comme le Grand Dauphin (Tursiops truncatus-1349), le Marsouin commun 
(Phocoena phocoena-1351), le Phoque gris (Halichoerus grypus-1364) et le Phoque veau-marin 
(Phoca vitulina-1365).  

Leurs observations sont très ponctuelles. La principale source de données utilisée sont les données 
échouages. 

Toutefois, il est à noter que le nord du Cotentin constitue un "sas" pour la faune marine. Il s'agit d'une 
zone importante de passage de mammifères marins qui n'y séjournent pas, notamment les espèces 
citées précédemment, au comportement souvent côtier.  

Des individus de la population de grand Dauphin côtier du Cotentin ont en effet été observés la 
même année sur les secteurs est, nord et ouest du Cotentin, contribuant à identifier la pointe de 
Barfleur comme lieu de passage fréquenté. Le Groupe d'Etude des Cétacés du Cotentin 
comptabilise entre 1999 et 2003 près de 70 observations de Grands Dauphins sur la zone.  

Le Phoque gris, qui affectionne plutôt les côtes rocheuses, est l'espèce de pinnipède qui présente le 
plus d'occurrences d'observation sur le secteur, mais cela reste irrégulier et ne concerne que des 
individus isolés. Par ailleurs, les expériences de suivi télémétrique de plusieurs Phoques veau-marin de 
la baie des Veys montrent que ceux-ci exploitent régulièrement la partie est du site. 

Il est à noter que le Marsouin commun, petit cétacé farouche, plutôt solitaire ou se déplaçant en 
petits groupes, autrefois rare, est observé de plus en plus souvent sur le littoral bas-normand en 
provenance de la mer du Nord. Espèce ciblée par Natura 2000 et la convention OSPAR, la France 
a une responsabilité forte pour cette espèce, dans le maintien de son aire de répartition.  

4.3.2.1.2. Les habitats d’intérêt communautaire inscrits à l’Annexe I de la 
Directive Habitat 

On compte 15 habitats d’intérêt communautaire inscrits à l‘Annexe I de la Directive Habitat dont 1 
est d’intérêt prioritaire sont présents au niveau de cette ZSC selon une superficie plus ou moins 
importante. Ils sont présentés dans le Tableau suivant. 

Habitats d’intérêt communautaire inscrits à l’Annexe I de la 
Directive Habitat Code Couverture (ha) 

Habitats côtiers et végétation halophytiques

Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine 1110 4 158,81 

Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 1140 134,01 

Récifs 1170 5 082,99 

Végétation annuelle des laissés de mer 1210 0,92 

Végétation vivace des rivages de galets 1220 7,7 

Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques 1230 9,24 

Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles 
des zones boueuses et sableuses 1310 4,62 

Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) 1330 16,94 

Dunes mobiles embryonnaires 2110 6,16 

Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes 
blanches) 2120 10,78 

Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) * 2130 32,35 

Landes sèches européennes 4030 204,86 
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Habitats d’intérêt communautaire inscrits à l’Annexe I de la 
Directive Habitat Code Couverture (ha) 

Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 6510 1,54 

Tourbières basses alcalines 7230 6,21 

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 9130 53,41 

* Habitats prioritaires 

4.3.2.1.3. Les espèces inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitat 

Au niveau de cette zone Natura 2000, la Fiche Standard de Données fait état de la présence de  
9 espèces d’intérêt communautaire qui figurent dans le Tableau suivant. Leur évaluation au titre de  
la Liste Rouge est également présentée.   
 

Espèces d’intérêt communautaire inscrits à 
l’Annexe II de la Directive Habitat Code Evaluation liste Rouge Présence 

potentielle

Amphibiens 

Triton crêté (Triturus cristatus)  1166 Quasi menacé  

Invertébrés 

Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)  1083 Quasi menacé  

Mammifères 

Grand dauphin commun (Tursiops truncatus) 1349 Préoccupation mineure X 

Marsouin (Phocoena phocoena) 1351 Quasi menacé X 

Phoque gris (Halichoerus grypus) 1364 Quasi menacé X 

Phoque veau marin (Phoca vitulina) 1365 Quasi menacé X 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 1304 Préoccupation mineure  

Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus) 1308 Préoccupation mineure   

Grand Murin (Myotis myotis) 1324 Préoccupation mineure  

4.3.2.2. ZSC FR2500084 – « Récifs et landes de la Hague » 

4.3.2.2.1. Description du site Natura 2000 

La ZSC - FR2500084 - Récifs et landes de la Hague est situé à plus de 8km de la zone d’étude. 

Cette ZSC est composée en partie de : 

o 83% de mer, bras de mer ; 

o 12% de landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, phrygana ; 

o D’autres habitats sont présents : forêts caducifoliées (1%) ; marais (vegetation de ceinture), 
bas-marais, tourbières (1%) ; galets, falaises maritimes, ilots (1%) ; dunes, plages de sables, 
machair (1%). 

La zone marine au large de la presqu'île de la Hague permet de couvrir un panel bathymétrique 
important, jusqu'à la profondeur de 82 m. Les pentes sont relativement fortes et alternent souvent 
entre replats et tombants. La pointe de la Hague est directement exposée aux vents et à la houle, 
ainsi qu'aux très forts courants de marée, illustrés par le Raz Blanchard entre la Hague et l'île d'Aurigny, 
qui peut atteindre les 12 nœuds (un des courants les plus forts d'Europe). Les dépôts sédimentaires 
sont donc limités aux éléments les plus grossiers (63%), le restant des fonds (37%) étant essentiellement 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                                       SID           

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                58 

rocheux, souvent sous forme de récifs immergés. On peut estimer la profondeur moyenne à environ 
30 m. 

La partie marine du site "Récifs et landes de la Hague" est principalement ciblée sur l'habitat d'intérêt 
communautaire "Récifs" (1170) a priori en bon état de conservation. 

En effet, les substrats rocheux sous-marins offrent une stratification variée de communautés algales 
et animales, en fonction de la profondeur et des conditions hydrodynamiques. De ce fait, ils 
présentent souvent une grande biodiversité. Immergées dans leur totalité à marée haute, les zones 
rocheuses justifiant le site Natura 2000 sont plutôt soumises aux fortes actions hydrodynamiques 
(houle et courants de marée), et correspondent plus particulièrement à l'habitat décliné "Roche 
infralittorale en mode exposé". Elles sont constituées essentiellement par des récifs et des platiers 
rocheux, présentant tombants, trous et failles, et s'élevant jusqu'à 20 voire 30 m au-dessus des fonds. 
L'échancrure des platiers rocheux immergés permet parfois d'atténuer les conditions 
hydrodynamiques ce qui localement explique la présence, à échelle réduite, de l'habitat "Roche 
infralittorale en mode abrité".

Des peuplements de grandes algues brunes, les laminaires, se retrouvent sur ces secteurs. Laminaria 
digitata est régulièrement observée jusqu'à 8 m de profondeur. Laminaria hyperborea, qui 
affectionne les profondeurs les plus importantes, et dont la présence est majoritaire sur l'extension, 
s'observe quant à elle jusqu'à 13 m de profondeur. Ces "forêts" de laminaires permettent le 
développement d'une flore et d'une faune très diversifiées. 

La présence de bancs de Modiolus modiolus, habitat inscrit sur la liste initiale de la convention 
OSPAR, reste à confirmer (Retière, 1979). 

On note également la présence de plusieurs espèces de mammifères marins d'intérêt 
communautaire : le grand Dauhin (Tursiops truncatus), le Marsouin commun (Phoecena phoecena), 
le Phoque gris (Halichoerus grypus) et le Phoque veau-marin (Phoca vitulina). Leurs observations sont 
très ponctuelles et lorsqu'elles concernent les échouages, cela ne constitue pas une preuve 
d'exploitation du secteur, notamment par le fait qu'il est très exposé aux courants et à la houle. 
Toutefois, il est à noter que le nord du Cotentin, et plus particulièrement le cap de la Hague, constitue 
un " sas " pour la faune marine (zone de passage). Le Phoque gris, qui affectionne plutôt les côtes 
rocheuses, est l'espèce de pinnipède qui présente le plus d'occurrences d'observations sur le secteur, 
mais cela reste irrégulier et ne concerne que des individus isolés. Pour le Marsouin commun, petit 
cétacé farouche, plutôt solitaire ou se déplaçant en petits groupes, il est observé de plus en plus 
souvent sur le littoral bas-normand en provenance de la mer du Nord. Espèce ciblée par Natura 2000 
et la convention OSPAR, la France pourrait avoir une responsabilité forte dans le maintien de son aire 
de répartition. 

4.3.2.2.2. Les habitats d’intérêt communautaire inscrits à l’Annexe I de la 
Directive Habitat 

Le site est caractérisé par 21 habitats d’intérêt communautaire inscrits à l‘Annexe I de la Directive 
Habitat dont 4 habitats prioritaires sont présents au niveau de cette ZSC selon une superficie plus ou 
moins importante. Ils sont présentés dans le Tableau suivant. 

Habitats d’intérêt communautaire inscrits à l’Annexe I de la 
Directive Habitat Code Couverture (ha) 

Habitats côtiers et végétation halophytiques

Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine 1110 459,35 

Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 1140 73,5 
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Habitats d’intérêt communautaire inscrits à l’Annexe I de la 
Directive Habitat Code Couverture (ha) 

Récifs 1170 2 388,62 

Végétation annuelle des laissés de mer 1210 2,14 

Végétation vivace des rivages de galets 1220 3,41 

Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques 1230 55,12 

Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) 1330 3,67 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorelletalia uniflorae) 3130 0,2 

Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix 4010 2,25 

Landes sèches européennes 4030 422,6 

Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats 
siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes 
de l'Europe continentale) * 

6230 0,01 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae)   6410 1,94  

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin 6430 1,84 

Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 6510 4,88 

Tourbières hautes actives * 7110 0,26 

Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération 
naturelle 7120 1,84 

Tourbières basses alcalines 7230 0 

Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 8220 0,02 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion * 9180 29,4 

Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 9130 80,2 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae) * 91E0 1,43 

* Habitats prioritaires 

4.3.2.2.3. Les espèces inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitat 

Au niveau de cette zone Natura 2000, la Fiche Standard de Données fait état de la présence de 10 
espèces d’intérêt communautaire qui figurent dans le Tableau suivant. Leur évaluation au titre de la 
Liste Rouge est également présentée.   

Espèces d’intérêt communautaire inscrits à 
l’Annexe II de la Directive Habitat Code Evaluation liste Rouge Présence 

potentielle 

Plantes 

Patience des rochers (Rumex rupestris)  1441 Préoccupation mineure  

Invertébrés 

Ecaille chinée (Euplagia quadripunctaria)  6199 Non évalué  



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                                       SID           

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                60 

Mammifères 

Grand dauphin commun (Tursiops truncatus) 1349 Préoccupation mineure X 

Marsouin (Phocoena phocoena) 1351 Quasi menacée X 

Phoque gris (Halichoerus grypus) 1364 Quasi menacée X 

Phoque veau marin (Phoca vitulina) 1365 Quasi menacée X 

Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 1304 Préoccupation mineure  

Murin a oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 1321 Préoccupation mineure   

Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 1323 Quasi menacée  

Grand Murin (Myotis myotis) 1324 Préoccupation mineure  
 

4.3.2.3. ZSP FR2512002– « Landes et dunes de la Hague » 

Une « Zone de Protection Spéciale » (ZPS) - Directive Oiseaux se situe à plus de 8 km du site du projet :  

o FR2512002 - « Landes et dunes de la Hague » 

La presqu'île de la Hague est composée d'une grande variété de milieux : falaises, ilôts rocheux, 
landes atlantiques et pelouses silicicoles, landes tourbeuses et bois, massifs dunaires et plages de 
sables et galets, marais arrière-littoraux, vallons et ruisseaux. Cette mosaïque génère une avifaune 
très riche et diversifiée. 

Cette ZPS coïncide avec les ZSC « Récifs et Landes de la Hague » et « Massif dunaire de Héauville à 
Vauville ». 

24 espèces d’oiseaux protégés par la Directive « Oiseaux » sont recensées sur ce site. 

L’enjeu lié aux sites Natura 2000 est de niveau modéré, en lien avec les ZPS (directive oiseaux) 
en effet malgré la forte distance des zones Natura 2000 avec le projet, la digue du large est 
une zone d’accueil d’oiseaux côtiers. Les sites ZSC (directives habitats) représentent un enjeu 
moindre sur le site (distances > 7 km).  

4.3.3. FAUNE-FLORE-HABITATS 

4.3.3.1. Etat initial

4.3.3.1.1. Habitats – Flore 

Remarque : L’état initial de la flore terrestre au niveau de la digue a été tiré du dossier de Déclaration 
Confortement de la digue du Large de Cherbourg de 2021 réalisé par SAFEGE.  

Une visite sur site a été effectuée le 28 juin 2021 par SAFEGE afin de recenser toutes les espèces 
floristiques présentes sur la digue et au droit de la digue du large de Cherbourg. La carte ci-dessous 
localise les espèces végétales recensées sur la digue et ses abords en partie Ouest.  
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Figure 32 : Localisation des espèces végétales recensées sur la digue et ses abords - partie Ouest (modifié 
d’après SAFEGE, 2021) 

Les espèces floristiques recensées sur la digue et ses abords sont les suivantes :  

Nom 
vernaculaire / 

Scientifique 

Zone de développement/ 
Photographie 

Nom vernaculaire / 
Scientifique 

Zone de développement/ 
Photographie 

Chénopode 
rouge 
Oxybasis rubra 

Dans les fissures du corps 
de la digue 

  

Spergulaire des rochers 
Spergularia rupicola 

Dans les fissures de la digue  

 

Zostère marine 
Zostera marina 

Potentielité côté intérieur 
en eau au droit du Fort de 
l’Ouest  

 

Criste-marine  
Crithmum maritimum L. 

Au niveau des forts  

 

A noter que la présence de zostère est jugée potentielle. En effet, la qualité de l’eau étant trouble 
au droit du fort de l’Ouest, il n’a pas pu être formellement déterminé que les reliquats d’herbier 
repérés correspondent à de la zostère marine. 

Toutes les espèces identifiées sont évaluées sur Liste rouge au niveau mondial néanmoins seules la 
zostère marine et la criste marine présentent un statut de protection.  
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Ainsi, l’enjeu floristique sur la digue du large est faible car les espèces à enjeux (Criste marine 
et zostère marine) sont situées en dehors des zones de travaux. 

4.3.3.1.2. Avifaune 

Une réserve ornithologique avait été créée grâce à la compréhension de l’amiral préfet maritime 
de Cherbourg en 2002, dans le cadre d’une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) de 5 ans, 
renouvelable, permettant d’inclure dans le réseau de réserves du Groupe ornithologique normand 
(GONm) une importante colonie d’oiseaux de mer.  

La réserve conventionnée comprenait alors la digue du Large et ses forts mais aussi le fort de 
Chavagnac et l’île Pelée. Ces sites interdits au public et accessibles seulement par la mer ont permis 
à une colonie d’oiseaux marins de s’y développer ; le site pouvant être classé dans la catégorie des 
milieux « naturels » avec un archipel d’îlots artificiels non habités par l’homme.  

Des changements administratifs sont intervenus avec en :  

o 2014 : Cession du fort de l’île Pelée à Ports de Normandie (anciennement Ports Normands 
Associés) ; 

o Fin 2016 : Non renouvellement de l’AOT accordée au GONm visant notamment la digue du 
large ; 

o Début 2017 : Vente du fort de Chavagnac à une société immobilière ; 
o 2017 : Autorisation annuelle d’accès au GONm pour le recensement des oiseaux marins 

nicheurs. 

 

Figure 33 : Réserve M20 Rade de Cherbourg du GONm (Données tirées du GONm) 

Le Groupe ornithologique normand (GONm) a été missionné pour réaliser un bilan ornithologique du 
site au travers des données à leur disposition. Le rapport complet est présenté en Annexe 3 de ce 
document. Le bilan ornithologique de la digue du Large et de ses forts s’appuie notamment sur une 
analyse des données obtenues sur une période de vingt ans entre 2002 (année 0) et 2022 (année 
20). Le dernier suivi ayant été réalisé lors de l’hiver 2020-2021, les effectifs ont été actualisé dans le 
cadre la présente étude lors de l’hiver 2023-2024. 

Le recensement des nicheurs est basé sur le comptage des nids et des couples lors d’une visite sur 
site, généralement au plus proche de la période située entre mi-mai et début juin. En période 
internuptiale, le suivi est réalisé entre fin novembre et fin janvier, en fin d’après-midi et jusqu’à la 
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tombée de la nuit. À de rares exceptions ce suivi a été réalisé à deux reprises dans un même hiver.  
Pour l’hiver 2023-2024, deux suivis depuis la côte ont été effectués par le GONm fin novembre et mi -
janvier permettant d’actualiser les effectifs aux dortoirs. 

Les maximas des dernières années indiquent que les forts de la digue du Large abritent jusqu’à 200 
couples d’oiseaux marins et côtiers nicheurs, dont environ 50 % sont des cormorans huppés, 40 % 
des goélands, 5 % des huîtriers-pies et 5 % des passereaux en particulier le pipit maritime. 

Les résultats des comptages au dortoir durant l’hiver 2023-2024 ont montrés que : 

o Le fort de l’Ouest ne semble pas abriter d’oiseaux au dortoir ou de manière très limitée.   
o Près de 2500 individus qui ont été comptabilisés au dortoir dont 85 % de goélands, 13,5 % de 

cormorans et 2,5 % de grands échassiers et passereaux.  
o L’essentiel des oiseaux se concentrent de la digue à l’Est de la batterie intermédiaire jusqu’au 

fort de l’Est avec plus de 90 % des individus.  
o Si des goélands et cormorans se posent aussi bien sur la digue que sur les forts, les premiers se 

concentrent sur les digues et les seconds sur les forts et essentiellement sur le fort de l’Est et 
ces éboulements et enrochements (Figures ci-dessous).  

    

 

Figure 34 : Nid de goéland marin au fort Central, Nid de cormoran huppé dans les enchevêtrements des blocs 
de béton du fort de l’Est et Cormorans huppés adultes nicheurs au repos sur les blocs de béton éboulés du fort 

de l’Est 

L’enjeu lié est de niveau modéré. 

 

Nid 
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4.3.3.1.3. Habitats - Faune et Flore marine 

Une cartographie des fonds du centre et de l’Est de la grande rade a été dressée par la société TBM 
dans le cadre de l’étude réglementaire portant sur l’adaptation du port de Cherbourg : Amélioration 
des accès nautiques et extension des terre-pleins portuaires réalisée par Egis Eau en 2013. 

Un herbier de zostère marine est identifié dans la grande rade de Cherbourg à environ 2 km à l’Est 
de la digue du large à environ 5 mètres de profondeur (FSD ZNIEFF marine). 

 
Figure 35 : Carte des habitats sous-marins du centre et de l’Est de la grande rade de Cherbourg (Source : TBM, 

2012) 

Les zostères sont situées côté intérieur de la grande rade, soit l’opposé du secteur de ré-
enrochement.  

Un inventaire de la faune et de la flore marine sur le substrat rocheux de la branche Ouest de la 
digue du large de Cherbourg a été réalisé par le bureau d’étude IDRA Bio & Littoral le 20 février 2024 
(Annexe 4 ). 
En accord avec l’ESID, cet inventaire a été réalisé au droit des points 23 et 27 sur les enrochements, 
depuis une profondeur allant de -12m CM à -3m CM sur la partie des enrochements exposés à la 
houle sur l’emprise directe de la digue. Le plan d’échantillonnage est présenté sur la figure ci-
dessous. 
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Figure 36 : Stratégie d’échantillonnage globale menée lors de la campagne du 20 février 2024 

La partie Nord de la digue du large de Cherbourg est caractérisée par un talus constitué 
d’enrochements déposés de manière artificielle afin de protéger la digue des intempéries et de la 
houle. Ce talus est accidenté et très pentu. 

Deux protocoles ont été réalisés (quantitatif (ECBRS) et semi quantitatif (ZNIEFF)) (cf-Annexe 4 ). 

Les deux stations sont caractérisées par :  

o Une forêt de laminaires dominée par 
Laminaria ochroleuca ;  

o La présence de Laminaria hyperborea et 
Saccorhiza polyschides de manière éparse ;  

o Une forte communauté d’algues rouges, 
constituant l’essentiel des individus recensés.  

 

Cet horizon à laminaires est directement tronqué sur les deux sites pour arriver sur un fond de blocs 
rocheux du circalittoral supérieur. L’habitat rocheux a été identifié sur le secteur de l’étude selon la 
typologie MNHN : Forêt de laminaires dominée par Laminaria ochroleuca (B1-3.6).

Les inventaires réalisés sur les 2 stations tous protocoles confondus ont permis d’identifier un total de 
55 espèces/taxons, avec une plus forte proportion d’espèces faunistiques (31 contre 24 espèces). 
Les espèces floristiques bien que moins nombreuses présentent tout de même une forte dominance 
sur tout le secteur. 

En France, la composante patrimoniale d'un site au regard d'espèces marines benthiques inféodées 
aux substrats rocheux et meubles est essentiellement renseignée la liste des espèces dites 
"déterminantes ZNIEFF Mer", en Normandie (DREAL). Ce document de la DREAL a donc été consulté 
de manière à identifier les espèces dites "déterminantes ZNIEFF Mer" présentes sur le site.  

Ainsi, sur la zone d’étude, 18 espèces listées dans ce document ont été répertoriées, ce qui constitue 
près d’un tiers de la richesse spécifique totale inventoriée (Tableau ci -dessous). 

Figure 37 : Extrait de l'étude d'inventaire faune-
flore d'IBL 
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Figure 38 : Extrait de l'inventaire réalisé par IBL 

Parmi ces 18 espèces tous critères confondus :  

o 1 présente une « importance régionale » (l’ormeau) ;  

o 16 présentent une « importance écologique » (dont 15 algues rouges)  

o 3 présentent une « valeur patrimoniale ».  

Dans le cadre de cette étude, il convient de préciser que la seule espèce réglementée recensée 
lors de cette campagne est l’ormeau Haliotis tuberculata, notamment en ce qui concerne sa 
pêche. Or, l’habitat identifié se trouve sur un secteur militaire ne présentant donc aucun enjeu 
concernant la pêche.  

En ce qui concerne les espèces présentant « une importance écologique », il s’agit principalement 
d’algues (laminaires et rhodophycées). Ces espèces sont importantes dans la création d’habitats, 
de refuges, par leur côté structurant, et pouvant abriter une forte biodiversité.  

Les 3 espèces présentant une valeur patrimoniale sont l’éponge Dysidea fragilis, l’annélide Bispira 
volutacornis et le mollusque Haliotis tuberculata. La valeur patrimoniale est donnée relativement à 
la rareté de l’espèce par rapport au territoire.  

Un niveau d’enjeu moyen est donc déterminé à dire d’expert vis-à-vis des espèces identifiées 
en 2024 sur la digue du large. En effet, 18 espèces sur les 55 identifiés sont déterminantes ZNIEFF, 
sans pour autant présenter d’espèces protégées. 

4.3.3.1.4. Mammifères marins 

Le Groupe d’Etude des Cétacés du Cotentin (GECC) et l’administrateur général de la plateforme 
OBSenMER (réseau OBSenMER), qui collectent des données de sciences participatives au service de 
la connaissance du milieu marin.  

Dans la Grande Rade, une vingtaine d’observations ont été réalisées entre mars 2020 et 2022 : 
principalement de grand dauphins (Tursiops truncatus), ainsi qu’une observation de dauphin 
commun à bec court (Delphinus delphis) et deux observations de phoques gris (Halichoerus grypus). 

Des phoques veaux-marins attirés notamment par la ferme de saumons ont également été observé 
au niveau de la ZNIEFF marine de type II (25M000009). 

Les observations de mammifères marins sont très ponctuelles dans la grande rade.  

Il n’y a actuellement aucune observation de phoques sur la digue.  

L’enjeu lié est de niveau moyen. 
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4.3.4. INCIDENCES POTENTIELLES DU PROJET 

4.3.4.1. Incidences en phase travaux 

4.3.4.1.1. Zones d’inventaire et de protection 

Des zones d’inventaire sont à proximité du site des travaux. Le projet d’entretien de la digue est donc 
susceptible d’avoir des effets notables sur les sites et en particulier sur la qualité de l’eau.  

Les incidences potentielles liées aux zones d’inventaire du projet sont donc de niveau fort. 

Les zones de protections sont éloignées du site du projet. 

Les incidences potentielles liées aux zones de protection du projet sont donc de niveau nul. 

4.3.4.1.2. Sites Natura 2000 

Les principales incidences évaluées, à ce stade, sur le milieu naturel, susceptibles d’affecter les 
espèces et habitats des zones Natura 2000 sont durant la phase de réalisation des travaux.  

Les incidences identifiées à ce stade sont les suivantes : 

o Dégradation de la qualité des eaux ; 

o Dérangement des espèces. 

En ce qui concerne une potentielle remise en suspension des sédiments ou une augmentation de la 
turbidité, celle-ci serait cantonnée à la zone de travaux sans risque d’atteinte des zones Natura 2000. 
Il en ait de même en ce qui concerne une éventuelle pollution relative aux substances polluantes 
pouvant être rejetés par des engins maritimes ou de rejets de macro-déchets. 
Des mesures seront prises pour limiter les effets des travaux sur la qualité de l’eau.  

Des incidences potentielles liées aux travaux pourraient être attendues sur les mammifères marins 
des sites Natura 2000 susceptibles de fréquenter la rade. Le trafic maritime généré par les travaux 
n’engendrera pas d’incidence supplémentaire sur ces espèces étant donné le trafic déjà bien 
présent dans la grande rade de Cherbourg. Une mesure de réduction sera néanmoins prise pour 
limiter le dérangement des mammifères marins susceptibles de fréquenter la rade.  

Des incidences potentielles liées aux travaux pourraient être attendues sur l’avifaune des sites Natura 
2000 pouvant fréquenter la digue. Il s’agit d’un effet par dérangement lors des travaux. Notons que 
la concentration de l’avifaune est localisé au droit des forts hors de la zone de chantier 
(enrochements, rejointement, comblement des cavités). 
Les travaux seront réalisés sur une courte période et les nuisances sonores générées par ces travaux 
sont limitées. Notons également que la ferme salmonicole situé à proximité de la digue génère un 
important volume sonore en journée (présence de bateau, de stations d’oxygénation, ...) ainsi 
l’incidence sonore des travaux ne sera pas significative auprès de l’avifaune. 
Des mesures seront prises pour limiter le dérangement de l’avifaune. 

Le niveau d’incidence brut déterminé sur les habitats des sites Natura 2000 est nul étant donné 
la distance de ces derniers avec la zone du projet. Concernant les espèces des sites Natura 
2000, les incidences brutes du projet sont considérées comme négligeables et limitées à la 
durée des travaux.  
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4.3.4.1.3. Faune, flore et habitats 

a. Habitats – Flore terrestre 

La venue d’un engin de levage sur la digue aura un impact très faible sur la flore puisque les patchs 
de Criste sont situés hors du périmètre des travaux (Figure 32) et à plus de 200 m. Une mesure 
d’évitement sera néanmoins prise dans le cadre de ce projet afin de garantir l’absence de 
dommage. 

Seuls quelques pieds de chénopodes, espèce rudérale commune à très faible enjeu, pourraient 
potentiellement être détruits par le passage de l’engin. 

Les incidences brutes du projet en phase travaux sur la flore terrestre sont considérées comme 
faibles. 

b. Habitats - Faune et Flore marine 

La réalisation des travaux est susceptible de créer des potentiels départs de MES dans le milieu marin 
(trafic, laitances, poussières) peut impacter les habitats naturels qui sont sensibles à une forte 
turbidité. C’est le cas des herbiers à zostères.  Comme précisé précédemment ces dernières se 
situent à 2 km à l’Est de la digue du large, puis potentiellement au droit du Fort de l’Ouest.  

Le soulèvement de MES peut également impacter les populations faunistiques (du poisson au macro-
invertébrés). Par exemple, une forte concentration en MES limite la respiration des alevins de 
certaines espèces de poisson, causant une mortalité anormale dans leur population.  

Les barges utilisées pour transporter les enrochements et l’engin de levage peuvent potentiellement 
impacter le substrat marin potentiellement composé de micro-organisme et d’espèces floristiques. 
Un passage des barges sur de potentiels herbiers situés au droit du Fort de l’Ouest pourrait cependant 
impacter la croissance des zostères en mer, voire les détruire.  

Un dépôt important (lors du ré-enrochement de la digue) affectera de manière notable la survie des 
espèces épigées en sous-strate qui seront écrasées ou étouffées sans être capables de s'enfuir, ainsi 
que la survie des recrues de laminaires. 

Les incidences brutes du projet sur la faune et la flore marine sont considérées comme 
modérées. 

c. Avifaune 

Le chargement en enrochements du talus extérieur de la branche Ouest de la digue du Large est 
prévu sur un linéaire de 100 à 200 m. Ces travaux n’auront pas d’impacts sur les oiseaux, car ils sont 
prévus du côté du large et n’ont pas d’emprise directe sur la digue côté rade ou sur les forts.   

Les travaux d’entretien prévus aux abords immédiats du fort de l’Est et du fort Central pourront 
perturber temporairement les colonies de cormoran huppé et du goéland marin. Pour les autres 
opérations d’entretiens, elles ont lieu sur des périmètres restreints en dehors des zones sensibles pour 
les oiseaux marins et côtiers. 

De plus, la longueur très importante de la digue (plusieurs kilomètres) par rapport à la longueur 
concernée par des travaux permettra à l’avifaune de trouver des zones de report de reposoir 
accessibles durant les travaux. 

Les incidences brutes du projet peuvent être considérées comme modérées et temporaires 
pour l’avifaune au droit des forts. 

 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                                       SID           

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                69 

d. Mammifères marins 

Concernant les mammifères marins, les travaux ne seront pas susceptibles d’engendrer une 
incidence sur ces espèces étant donné le trafic maritime déjà bien présent dans la grande rade de 
Cherbourg.  

De plus aucuns travaux ne seront réalisés sous l’eau. Il n’y aura donc pas de nuisances sonores sous-
marine importantes.  

Une mesure de réduction sera néanmoins prise pour limiter le dérangement des mammifères marins 
susceptibles de fréquenter la rade. 

 Les incidences brutes peuvent être qualifiées de faibles. 

4.3.4.2. En phase d’exploitation 

4.3.4.2.1. Zones d’inventaires et de protections 

Lors de l’exploitation de la digue, il n’est pas attendu d’effet sur les zones d’inventaires et de 
protection. 

Les incidences du projet en phase d’exploitation peuvent ainsi être considérées comme nulles. 

4.3.4.2.2. Zones Natura 2000 

L’exploitation de la digue étant strictement circonscrit à la rade de Cherbourg, les incidences 
sur les sites ZSC des zones Natura 2000 sont considérés comme nulles. 

Les nouveaux enrochements de la digue du large vont proposer de nouveaux espaces à faible 
dérangement pour les oiseaux marins. Ils offriront également de nouvelles zones de reposoir ou de 
nidification. 

Les incidences du projet en phase d’exploitation peuvent ainsi être considérées comme 
positives sur les sites ZPS des zones Natura 2000. 

4.3.4.2.3. Faune, flore et habitats

Compte tenu de la nature des produits utilisés (prise rapide et résistants aux milieux marins ou bien 
inertes) et de leur vocation à rester en place pour conforter la digue existante, il n’y aura aucune 
incidence sur la faune, la flore et les habitats en phase d’exploitation. 

Les nouveaux enrochements de la digue du large vont proposer de nouveaux espaces à faible 
dérangement pour les oiseaux marins. Ils offriront également de nouvelles zones de reposoir ou de 
nidification. De plus ces nouveaux enrochements pourront être recolonisés par les macro-algues et 
la macrofaune benthique.

Les incidences du projet en phase d’exploitation peuvent ainsi être considérées comme 
positives concernant l’avifaune et les habitats faune et flore marine. 

Les incidences du projet sur les mammifères marins sont considérées comme nulles  tout 
comme sur les habitats et flores terrestres. 
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4.3.5. MESURE D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION VIS-A-VIS DU 

CONTEXTE BIOLOGIQUE 

4.3.5.1. En phase de travaux  

4.3.5.1.1. Zones d’inventaires et de protections 

Les mesures prises pour préserver la qualité de l’eau dans la rade (MR2.1k-1, MR3.1b-1, MR2.1d-1, 
MR2.1d-2, MR2.1d-3, ME3.1a) permettent de limiter les incidences des travaux sur les zones 
d’inventaire et de protection. 

4.3.5.1.2. Zones Natura 2000 

Les mesures prises pour préserver la qualité de l’eau dans la rade (MR2.1k-1, MR3.1b-1, MR2.1d-1, 
MR2.1d-2, MR2.1d-3, ME3.1a) permettent de limiter indirectement les incidences potentielles des 
travaux sur les habitats des zones Natura 2000. 

Les mesures prises pour limiter le dérangement des espèces (cf- 4.3.5.1.3) permettent de limiter les 
incidences des travaux sur les espèces des zones Natura 2000. 

4.3.5.1.3. Faune, flore et habitats 

a. Habitat- Flore terrestre 

 La criste marine a été identifiée à environ 200 mètres du levage des enrochements. Cependant un 
balisage préventif de la station de criste marine (Mesure codée ME2.1a) sera réalisé sur la base des 
éléments produits par SAFEGE en 2021 afin de garantir l’absence de dommage.  

b. Habitats Faune-Flore marine 

Les mesures prises pour préserver la qualité de l’eau dans la rade (MR2.1k-1, MR3.1b-1, MR2.1d-1, 
MR2.1d-2, MR2.1d-3, ME3.1a) permettent de limiter les incidences des travaux sur les habitats. Les 
choix des matériaux permettant de conforter la digue réduira fortement le facteur de pollution 
diffuse dans le milieu naturel. En effet, les matériaux utilisés seront compatibles avec l'environnement 
marin (normés, prise rapide du ciment pour limiter le départ de laitance, coulée réalisée hors des 
eaux). Les joints entre parois de coffrages devront être étanches à la laitance. La pose des blocs 
entre marée basse et mi-marée, permettra de limiter la pollution turbide du milieu naturel.  

Pour éviter la destruction des potentiels herbiers au droit du Fort de l’Ouest, le passage des barges 
au-dessus de ce secteur sera interdit (Mesure codée ME1. 1a). Un plan de situation des individus sera 
fourni au conducteur des barges au préalable des travaux et leur sensibilisation à l’enjeu représenté 
par ces herbiers sera également prévue (Mesure codée MA6.1a). De plus, les enrochements disposés 
du côté du large par rapport aux herbiers situés en grande rade, permettront de limiter très fortement 
un départ de MES (érosion) en direction de ces habitats.  

Au sujet de l’amarrage des barges (cf- 4.2.1.3.1), celles-ci seront amarrées directement à la digue 
de façon à éviter tout impact sur le substrat et ses espèces faunistiques et floristiques. Leur amarrage 
à la digue lors des déchargements permettra également d’éviter que les mouvements d'hélice 
remettent en suspension des particules, de plus les mouvements auront lieu à marée haute (pour 
faciliter les déchargements) donc moins proche des fonds.  
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Les travaux d’enrochements pourront être réalisés par secteur, cela permettrait une recolonisation 
de proche en proche via les secteurs adjacents qui ont déjà été traités et via ceux qui seront traités 
après 2029 (Mesure codée MR2.1q). 

c. Mammifères marins 

Le transfert de blocs sera réalisé sur une période inférieure à un mois à raison de 1 transfert aller-retour 
entre la jetée du Homet et la digue du large, donc avec une unique barge. De plus, aucuns travaux 
ne seront réalisés sous l’eau. Les blocs seront posés côté large entre marée basse et mi-marée un 
par un par l’engin de levage. Ceci permettra de s’assurer de la bonne tenue des blocs. Ces travaux 
n’engendreront donc pas de vibrations particulières au large de la rade de Cherbourg (Mesure 
codée MR3.1b-1). Cette mesure permettra de limiter les nuisances sonores sous-marines induites par 
les travaux.  

d. Avifaune 

Les travaux de confortement de la digue seront réalisés en dehors des périodes sensibles pour 
l’avifaune (Mesure codée MR3.1a-1). Les travaux prévus niveau des Forts seront réalisés en dehors 
de la période de reproduction, soit avant le 15 mars ou après le 15 août. Il est notable que les 
enrochements se trouvent en zone intertidale donc peu fréquentés par les oiseaux. En période 
internuptiale il est également recommandé d’éviter les dérangements au moment de l’arrivée des 
oiseaux au dortoir soit durant l’heure qui précède le coucher du soleil.  

En cas de découverte d’un nid sur le périmètre de travaux, le chantier sera arrêté temporairement 
afin d’identifier l’enjeu lié à cette espèce et définir des mesures appropriées. Afin d’identifier l’enjeu 
relatif à cette espèce, le maître d’ouvrage prendra contact auprès du groupe ornithologique 
Normand (GONm) pour une aide à la décision. Des mesures complémentaires (déplacements du 
nid, arrêt prolongé des travaux jusqu’à ce que les juvéniles soient en mesure de se déplacer) seront 
prises dans le respect des codifications liées à l’environnement. 

4.3.5.2. En phase d’exploitation  

Sans objet 

4.3.6. INCIDENCES RESIDUELLES DU PROJET  

4.3.6.1. En phase de travaux  

4.3.6.1.1. Zonages réglementaires 

Compte-tenu des mesures prises, les incidences résiduelles sur les zones d’inventaires seront de 
niveau faible. 

En l’absence de mesures ERC prises concernant les zones de protection, les incidences résiduelles 
du projet sont identiques aux incidences brutes soient nulles. 

4.3.6.1.2. Zones Natura 2000 

Compte-tenu des mesures prises, les incidences résiduelles sur les zones d’inventaires seront de 
niveau nul pour les habitats oiseaux des zones Natura 2000. 
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Compte-tenu des mesures prises dans le cadre de la qualité de l’eau, les incidences résiduelles du 
projet seront de niveau nul sur les zones habitats des sites Natura 2000. 

4.3.6.1.3. Habitats Faune-Flore 

En l’absence de mesures ERC prises dans le cadre des habitats et flore terrestre, les incidences 
résiduelles du projet resteront de niveau faible. 

Compte-tenu des mesures prises, les incidences résiduelles sur l’avifaune seront de niveau faible. 

Compte-tenu des mesures prises, les incidences résiduelles sur les habitats faune et flore marine 
seront de niveau faible. 

Compte-tenu des mesures prises, les incidences résiduelles du projet sur les mammifères marins seront 
de niveau faible. 

4.3.6.2. En phase d’exploitation  

4.3.6.2.1. Zonages réglementaires 

En l’absence de mesures ERC, les incidences résiduelles en phase d’exploitation sur l’ensemble des 
zonages réglementaires sont identiques aux incidences brutes soit faible pour les ZNIEFF marine et 
négligeable pour les ENS.

4.3.6.2.2. Zones Natura 2000 

En l’absence de mesures ERC, les incidences résiduelles sur les sites Natura 2000 des zones ZSC en 
phase d’exploitation seront identiques aux incidences brutes soient nulles. 

En l’absence de mesures ERC, les incidences résiduelles sur les sites Natura 2000 des zones ZPS en 
phase d’exploitation seront identiques aux incidences brutes soient positives. 

4.3.6.2.3. Habitats Faune-Flore 

En l’absence de mesures ERC, les incidences résiduelles en phase d’exploitation sur l’ensemble des 
paramètres habitats faune et flore sont identiques aux incidences brutes. 
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4.3.7. SYNTHESE SUR LE CONTEXTE BIOLOGIQUE 

 

Paramètre/ Enjeu 
Incidences en phase de travaux Incidence en phase d’exploitation 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Zonages 
règlementaires 

ZNIEFF 
marine 

Fort MR2.1k-1  
MR3.1b-1 
MR2.1d-1 
MR2.1d-2 
MR2.1d-3 
ME3.1a 

Faible Nulle - Nulle 

ENS Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Natura 2000 

ZSC Nulle MR2.1k-1  
MR3.1b-1 
MR2.1d-1 
MR2.1d-2 
MR2.1d-3 
ME3.1a 

MR3.1a-1 

Nulle Nulle - Nulle 

ZPS Faible Négligeable Positive - Positive 

Habitats Faune-
Flore 

Habitats - 
Flore terrestre 

Faible ME2.1a Faible Nulle - 
 

Nulle 

Avifaune Modérée MR3.1a-1 Faible Positive - Positive 

Habitats 
Faune flore 

marine 

Modérée MR2.1k-1  
MR3.1b-1 
MR2.1d-1 
MR2.1d-2 
MR2.1d-3 
ME3.1a 
MR2.1q 
ME1. 1a 
MA6.1a 

Faible Positive - Positive 

Mammifères 
marins 

Faible MR3.1b-1 Faible Nulle - Nulle 
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4.4. CADRE DE VIE- URBANISME 

4.4.1.  URBANISME 

4.4.1.1. Etat initial 

4.4.1.1.1. PLU de Cherbourg en Cotentin 

La digue du Large est classée en zone Nmer couvert par le PLU de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin dont la dernière procédure a été approuvé le 6 avril 2021 (Figure ci-dessous). 

 

Figure 39 : Parcelle couverte par le PLU de la commune de Cherbourg-en-Cotentin (d’après Géoportail-
urbanisme). 

4.4.2. CADRE DE VIE 

4.4.2.1. Etat initial 

4.4.2.1.1. Patrimoine architectural culturel et historique 

a. Sites classés et inscrits

La zone de projet ne se situe dans aucun périmètre de site inscrit ou classé, constituant un espace 
naturel remarquable. 

Les sites classés et inscrits les plus proches du projet se situe en milieu terrestre et sont présentés dans 
le tableau suivant :  
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 Localisation du site Surface Date 
d’inscription 

Distance au site 

Site 
classé 

Manoir du Dur-Ecu et abords, à 
Urville-Nacqueville 

14 ha Arrêté du 19 
janvier 1965  

Plus de 7 km 

Site 
classé 

Parc du Château de Nacqueville 107 ha Arrêté du 30 
décembre 
1982 

Plus de 4km 

Site 
inscrit 

Vallée du Trottebec 

Au sud-est de Cherbourg, la vallée 
du Trottebec s’étend sur les 
communes de Tourlaville, La 
Glacerie, Tollevast, Brix et Digosville.

1 400 ha Arrêté du 15 
avril 1983 

Plus de 4km 

Ces sites patrimoniaux se trouvent à plus de 4 km de la zone du projet, l’enjeu est donc nul. 

 

b. Monuments historiques et archéologiques 

Le site du projet n’est pas concerné par une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain 
et Paysager (ZPPAUP) ou Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP).  

La carte suivante localise les Monuments historiques les plus proches recensés et leurs périmètres de 
protection (500 m de rayon).  

Type Appellation Catégorie Classification Distance au site d’étude 

Immeubles classés ou inscrits 

Immeuble Digues et forts de la rade | Digue du Large 
(hors enrochements) 

Architecture 
militaire 

Partiellement inscrit 
(enrochements n’en 

font pas partie) 

Site du projet 

Immeuble Digues et forts de la rade | Digue du Large | 
Fort de l'Est 

Architecture 
militaire 

Inscrit Site du projet 

Immeuble Digues et forts de la rade | Digue du Large | 
Fort de l'Ouest 

Architecture 
militaire 

Inscrit Site du projet 

Immeuble Digues et forts de la rade | Digue du Large | 
Fort Central 

Architecture 
militaire 

Inscrit Site du projet 

Immeuble Digues et forts de la rade | Fort de l'Île Pelée Architecture 
militaire 

Inscrit Plus de 900m 

Immeuble Digues et forts de la rade | Digue de Collignon Architecture 
militaire 

Inscrit Plus d’1km 

Immeuble Digues et forts de la rade | Fort de 
Chavagnac 

Architecture 
militaire 

Inscrit Plus d’1km 

Immeuble Digues et forts de la rade | Digue de 
Querqueville 

Architecture 
militaire 

Inscrit Plus d’1km 

Immeuble Digues et forts de la rade | Fort de 
Querqueville 

Architecture 
militaire 

Inscrit Plus de 2km 

Immeuble Digues et forts de la rade | Fort des Flamands Architecture 
militaire 

Inscrit Plus de 2km 
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Type Appellation Catégorie Classification Distance au site d’étude 

Périmètre de protection aux abords des monuments historiques 

R500 Digues et forts de la rade | Digue du Large AC1 - Site du projet 

R500 Digues et forts de la rade | Digue du Large | 
Fort de l'Est 

AC1 - Site du projet 

R500 Digues et forts de la rade | Digue du Large | 
Fort de l'Ouest 

AC1 - Site du projet 

R500 Digues et forts de la rade | Digue du Large | 
Fort Central 

AC1 - Site du projet 

R500 Digues et forts de la rade | Fort de l'Île Pelée AC1 - Plus de 400m 

R500 Digues et forts de la rade | Digue de 
Collignon 

AC1 - Plus de 500m 

R500 Digues et forts de la rade | Fort de 
Chavagnac 

AC1 - Plus de 700m 

R500 Digues et forts de la rade | Digue de 
Querqueville 

AC1 - Plus de 600m 

R500 Digues et forts de la rade | Fort de 
Querqueville 

AC1 - Plus d’1km 

R500 Digues et forts de la rade | Fort des Flamands AC1 - Plus d’1,5 km 

De multiples monuments historiques sont recensés dans la ville de Cherbourg-en-Cotentin. Certains 
en milieu terrestre ne sont pas concernés par le projet. Un seul concerne directement le site du projet. 
En effet, la digue du large de Cherbourg et ses forts sont inscrits au titre des monuments historiques 
par un arrêté préfectoral du 15 juillet 2021. 

 

Figure 40 : Monuments historiques classés ou inscrit et leurs périmètres de protection (source : Atlas du 
patrimoine) 

L’enjeu lié aux monuments historiques est de niveau fort sur le site 
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4.4.2.1.2. Accès et trafics 

a. Accès et transport routier 

La figure ci-dessous présente le trafic routier de la ville de Cherbourg-en-Cotentin. Les comptages 
routiers actuels montrent des flux journaliers de 4500 à 6000 véhicules, dont environ 15% de poids 
lourds. 

 

Figure 41 : Traffic routier 2022 de la région Cherbourg-en-Cotentin Source : DDTM 

Les enrochements seront amenés par camion-bennes au niveau de la jetée du Homet dans le port 
militaire de Cherbourg. Le transport de blocs s’effectue habituellement par le contournement Est de 
Cherbourg, voie conçue dès son origine pour les trafics liés au port. 

La digue de Cherbourg est accessible uniquement par voie maritime. Un chemin de crête est 
positionné tout au long de l’ouvrage. Il s’agit d’un terrain militaire interdit au public.  

L’enjeu lié est de niveau faible sur le site 

b. Transport maritime 

On distingue trois types de trafic maritime au niveau du port de Cherbourg :  

o Le trafic lié à la gare maritime,  

o Le trafic lié aux activités de pêche, 

o Le trafic lié aux activités de plaisance. 

Le littoral cherbourgeois est localisé au centre de la façade de la Manche, espace maritime qui 
représente 20% du trafic mondial en termes de densité. Grâce à sa position géographique favorable, 
le port de Cherbourg présente un point stratégique pour les activités de transport de marchandises 
et de passagers. 

Le transport maritime au sein du port de Cherbourg est diversifié couvrant un large éventail de 
marchandises. Ce trafic non transmanche, se réalise au niveau du quai des Flamands et de la darse 
des Mielles. Ce trafic concerne plusieurs types de marchandises dont les multi -vracs et granulats, les 
matières dangereuses (des explosifs et des produits nucléaires) et la ferraille. D’après les données de 
l’Insee de 2022, le trafic maritime de marchandises du Syndicat Mixte « Ports de Normandie » (Caen-
Ouistreham, Cherbourg, Dieppe) représente 7 millions de tonnes. 
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La fréquentation de cette façade maritime est très importante. En conséquence des Dispositifs de 
Séparation de Trafic (DST) ont été mis en place. Ces dispositifs sont agréés par l’Organisation 
maritime internationale (OMI), sous le régime de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer. Ils permettent d’organiser le trafic en séparant les navires qui se déplacent dans des directions 
inverses, grâce à l’établissement de couloirs de circulation. Le trafic est surveillé par le CROSS (Centre 
Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage). La presqu’île du Cotentin et le port de 
Cherbourg se situent dans la zone couverte par les radars du CROSS Jobourg à La Hague et sous 
influence du DST des Casquets.  

Le port se situe à une quarantaine de kilomètres du rail montant entre les DST des Casquets et du 
Pas-de-Calais.  

Les voies maritimes liés à la gare maritime sont présentées par la figure ci-dessous, il est le point de 
départ pour des liaisons de ferry vers l’Angleterre et l’Irlande pour le transport de passagers (plus de 
60 navires par an).

Au total, 5 lignes sont desservies par 4 opérateurs :
o Cherbourg – Rosslare (Stena Line, Brittany Ferries);
o Cherbourg – Dublin (Irish Ferries) ;
o Cherbourg – Poole (Brittany Ferries)
o Cherbourg – Portsmouth (Brittany Ferries, Condor Ferries);
o Cherbourg – Guernesey/Jersey (Condor Ferries).

 
D’après les données de Port Normandie, l’activité Transmanche représente en 2021, 702 escales pour 
un total d’environ 160 000 passagers.

Concernant le nombre de croisiéristes, le port de Cherbourg a accueilli environ 22 500 passagers 
pour environ 20 escales sur l’année 2021. 

 

Figure 42 :  Voies maritimes à proximité du site du projet 
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Le port de Cherbourg est un pilier essentiel du commerce international et du réseau de transport 
européen. Il contribue au développement économique de la région. 

L’enjeu lié au transport maritime est de niveau fort dans la rade de Cherbourg. 

c. Transport fluvial 

Le projet étant dans le domaine maritime, ce dernier n’est pas concerné par le transport fluvial.  

4.4.2.2. Incidences potentielles du projet sur le contexte cadre de vie 

4.4.2.2.1. Incidences en phase de travaux  

a. Patrimoine architectural culturel et historique 

L’arrêté préfectoral inscrivant la digue du large et ses forts comme monuments historiques indique 
les modalités de conduite des travaux d’entretien menés par le ministère des Armées (cahier des 
charges de prescriptions pour les travaux annexé à cet Arrêté (Annexe 5 )). 

Concernant les sites classés ou inscrits, l’incidence du projet est considérée comme nulle.  

Le projet vise à entretenir et renforcer la protection de ce monument historique. L’incidence du 
projet est donc positive. 

b. Accès et trafics routiers 

En phase de travaux, le projet de confortement de la digue du large peut impacter la circulation au 
niveau de la commune de Cherbourg du fait du transport des enrochements par camion-bennes. 

L’estimation actuelle pour les approvisionnements du chantier en enrochement se monte d’un à 
trois poids lourds tous les 2/3 jours. L’effet sur le trafic global sera ainsi très limité et donc de niveau 
faible. 

La présence de nombreux engins de chantier sur le site de stockage temporaire de la jetée du 
Homet représente un risque d’accidents supplémentaire pour le personnel de chantier et le 
personnel militaire, cependant les plans de circulation existants permettent de limiter ces risques . 

Les incidences du projet lié au transport routier sont considérées comme faibles. 

c. Transport maritime 

Le projet de confortement de la digue se trouve à proximité des voies maritimes. Les travaux 
engendreront une augmentation temporaire du trafic dans la grande rade de Cherbourg.  

Les incidences du projet sont considérées comme modérées.

4.4.2.2.1. Incidences en phase d’exploitation 

a. Patrimoine architectural culturel et historique 

Le projet permet de pérenniser cet ouvrage classé monument historique. 

Le projet vise à entretenir et renforcer la protection de ce monument historique. L’incidence du 
projet est donc positive. 
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b. Accès et trafics routiers 

Il y a peu d’incidences attendues en phase d’exploitation.  

De plus, la digue du large est interdite au public. En effet cet ouvrage est propriété de l’armée. 

Les incidences du projet sont considérées comme nulles. 

c. Transport maritime 

Il n’y a pas d’incidences attendues en phase d’exploitation. Le maintien de l’efficacité de la digue 
du large permettra de sécuriser le trafic maritime en rade de Cherbourg.  

Les incidences du projet sont considérées comme nulles. 

4.4.2.3. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation vis-à-vis 
des incidences potentielles sur le cadre de vie 

4.4.2.3.1. En phase de travaux 

a. Accès et transport routier 

Concernant les accès au chantier (zone de stockage, engins), ils seront interdits au public pour éviter 
tout risque d’accident. 

Des bons de livraisons des enrochements permettant de suivre la cadence d'arrivage des matériaux 
seront fournis par l’entreprise pour mieux la répartir en vue de réduire l'incidence fait à la population 
locale. La circulation des camions seront limités à raison d’un à 3 camions tous les deux/trois jours  
(Mesure codée MR2.1j-3). 

Les travaux seront effectués de jour, aux heures normales de travail (Mesure codée MR3.1b-2). 

b. Transport maritime 

Les travaux seront effectués de jour, aux heures normales de travail (Mesure codée MR3.1b-2). 

Concernant les trafics maritimes, une mesure de communication (Mesure codée MR2.1j-2) sera prise 
pour éviter tout accident : 

Une coordination entre les travaux par voie maritime et les activités de navigation sur le port 
militaire et le port de commerce sera assurée pour éviter tout incident (arrêté préfectoral 
imposant réduction de la vitesse des usagers dans la grande rade). 

De plus, afin d’éviter toute gêne à l’activité portuaire proche du projet pendant toute la durée des 
travaux, le trafic commercial à l’intérieur de la rade de Cherbourg restera prioritaire, et les accès 
resteront garantis aux bateaux de croisière et aux ferries transmanche sans perturbation majeure. 

4.4.2.3.2. En phase d’exploitation 

Sans objet. 
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4.4.2.4. Incidences résiduelles du projet 

4.4.2.4.1. En phase de travaux 

En l’absence de mesures ERC concernant le patrimoine architectural culturel et historique, les 
incidences résiduelles du projet seront identiques aux incidences brutes c’est-à-dire positives. 

Après les mesures ERC, les incidences résiduelles du projet sur les accès et trafics seront considérées 
comme faibles. 

4.4.2.4.2. En phase d’exploitation 

En l’absence de mesures ERC concernant le patrimoine architectural culturel et historique, les 
incidences résiduelles du projet seront identiques aux incidences brutes c’est-à-dire positives. 

En l’absence de mesures ERC concernant les accès et le trafic, les incidences résiduelles du projet 
seront identiques aux incidences brutes c’est-à-dire nulles.

4.4.2.5. Synthèse sur le cadre de vie 

Paramètre/ enjeu Incidences en phase de travaux Incidences en phase d’exploitation 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidenc
e 

résiduell
e 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Patrimoine 
architectural culturel 
et historique 

Sites classés et inscrits Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Monuments historiques 
et archéologiques 

Positive - Positive Positive - Positive 

Accès et trafics 

Transport routier Faible MR2.1j-3 
MR3.1b-2 

Faible Nulle - Nulle 

Transport maritime Modérée MR3.1b-2 
MR2.1j-2 

Faible Nulle - Nulle 
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4.4.3. GESTION DES NUISANCES ET DES DECHETS 

4.4.3.1. Etat initial 

4.4.3.1.1. Nuisances sonores et vibratoires 

La ville de Cherbourg-en-Cotentin disposera prochainement d’un Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) des grandes infrastructures routières. Des études ont notamment été réalisé 
par le bureau d’étude Orféa acoustique en 2021. 

Le site des travaux se situe dans le domaine maritime dans la grande rade de Cherbourg éloigné 
des habitations. 

Les nuisances sonores liés aux trafics maritimes et à l’activité portuaire existent déjà dans la rade de 
Cherbourg.   

L’enjeu lié aux nuisances sonores et vibratoires est modéré. 

4.4.3.1.2. Nuisances olfactives 

La loi sur l’air et l'utilisation rationnelle de l'énergie (LAURE) du 30 décembre 1996 inclus dans la 
définition de la pollution atmosphérique, la notion des nuisances olfactives excessives.  

De nombreuses activités anthropiques (agricoles, industrielles ou domestiques) sont sources de 
nuisances olfactives, mais deux grandes origines peuvent être distinguées :  

o Les odeurs provenant de la fermentation en milieu aérobie ou anaérobie ;  

o Les odeurs émanant des processus de transformation. 

Les émetteurs d’odeurs dans l’environnement peuvent, par conséquent, être :  

o le secteur agroalimentaire ; 

o le secteur industriel ; 

o le secteur des déchets. 

Le port de Cherbourg est sujet à des nuisances olfactives dû à l’activité portuaire.  

L’enjeu lié aux nuisances olfactives est de niveau modéré. 

4.4.3.1.3. Nuisances lumineuses 

L’article 41 de la Loi Grenelle 1 prévoit que « les émissions de lumière artificielle de nature à présenter 
des dangers ou à troubler un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux 
écosystèmes, entrainant un gaspillage énergétique ou empêchant l’observation du ciel nocturne, 
feront l’objet de mesures de prévention, de suppression ou de limitation » (L. n°2009- 967, 3 août 
2009).  

L’article 173 de la Loi Grenelle 2, n°2010-790 du 12 juillet 2010 crée un chapitre « Prévention des 
nuisances lumineuses » au titre VII du livre V du Code de l’Environnement. Le nouveau dispositif 
prévoit des prescriptions applicables aux exploitants ou utilisateurs de certaines catégories 
d’installations, ainsi que sur les conditions d’implantation, de fonctionnement ou d’utilisation des 
sources lumineuses. Le décret d’application n°2011-831 du 12 juillet 2011 a été publié et codifié aux 
articles R.583-1 à R.583-7 du Code de l’Environnement.  

Les principaux points à retenir sont les suivants :  
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o Article R. 583-1 : constitue une installation lumineuse, tout dispositif destiné à produire de la 
lumière artificielle et comportant :  

Des lampes ou sources lumineuses ; 
Des appareillages des lampes ; 
Des luminaires ; 
Des systèmes de gestion individuels ou collectifs de l’installation lumineuse permettant 
de moduler son fonctionnement, de la programmer ou de le surveiller ;  

o Article R. 583-4 : les installations lumineuses font l’objet de mesures plus restrictives dans les 
espaces naturels suivants : 

Espaces classés par les décrets de création des parcs nationaux mentionnés aux articles 
L. 331-2 et R. 331-46 ; 
Réserves naturelles et périmètres de protection mentionnés aux articles L. 332-2 et L. 331-
16 ; 
Parcs naturels régionaux mentionnés à l'article L. 333-1 ; 
Parcs naturels marins mentionnés à l'article L. 334-3 ;  
Sites classés et sites inscrits mentionnés aux articles L. 341-1 et L. 341-2 ;
Sites Natura 2000 mentionnés à l'article L. 414-1 ; 

o Article R. 583-4 : les prescriptions peuvent notamment porter sur : 
Les niveaux d’éclairement (en lux) ; 
L’efficience lumineuse (en W/m²) ; 
L’efficacité lumineuse des lampes (en lumens/W) ; 
La puissance lumineuse moyenne des installations… 
 

Figure 43 : Niveau de luminosité dans la zone d'étude (avex-asso.org) 

Au niveau de l'aire urbaine de Cherbourg-en-Cotentin, le niveau de luminosité nocturne est très fort.  

L’enjeu lié aux nuisances lumineuses est de niveau modéré. 
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4.4.3.1.4. Déchets 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la république (dite 
loi NOTRe) confie aux régions la planification des déchets. La région Normandie a élaboré un Plan 
Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) unique. 

Les déchets des ménages sont caractérisés par de déchets produits en Normandie par les ménages 
ainsi que des déchets assimilés (déchets d’activités économiques notamment) pris en charge par le 
service public. 

Le Tableau ci-dessous liste et identifie les gisements des déchets des ménages produits en Normandie 
en 2015. 

 

1 Population INSEE  

2 Les DEEE sont comptabilisés par l’observatoire régional normand avec les déchets dangereux  

3 Ces tonnages sont issus des déclarations des collectivités territoriales enquêtées. Ils ne comprennent pas le mobilier collecté par des structures 
d’ESS ni le mobilier collecté directement par les distributeurs. Eco-mobilier, pour l’année 2015, a comptabilisé au total 10 060 tonnes de déchets 
d’éléments d’ameublement (mobilier) collectés en Normandie en 2015. 

Tableau 8 : Gisements des déchets des ménages produits en Normandie en 2015 (Source : Biomasse 
Normandie, l’ADEME, les Départements du Calvados et de la Manche). 

Selon l’étude de la CERC Normandie et de l’ARE BTP Normandie, le gisement des déchets du 
bâtiment hors démolition est estimé à 752 092 tonnes pour l’année 2015. Les déchets des travaux 
publics représentent 94,5% des déchets du BTP. 

Les déchets des activités économiques (hors BTP) de la région Normandie représente 1 894 282 t/an 
de déchets non dangereux non inertes. Les déchets non dangereux non inertes représentent 0,86% 
des déchets du BTP. La composition de ces gisements est présentée ci -dessous : 
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Figure 44 : Répartition des gisements de DNDNI du BTP en Normandie (t/an)(Source : CERC Normandie et ARE BTP 
Normandie) 

L’enjeu lié à la gestion des déchets localement est de niveau modéré localement. 

4.4.3.2. Incidences potentielles du projet sur les nuisances et les déchets 

4.4.3.2.1. En phase de travaux 

a. Nuisances 

La circulation des engins et camion-bennes approvisionnant la jetée du Homet en enrochement va 
engendrer des bruits de voisinage, niveaux de bruit qui sont encadrés par la réglementation.   

Le dépôt des blocs sur le site de stockage temporaire et leur retrait vers le site des travaux sera 
également susceptible d’engendrer des nuisances sonores. Le transport des enrochements de la 
jetée vers les barges peut également être source d’un dérangement sonore. 

A noter cependant que ce transfert de blocs sera réalisé sur une courte période temporelle au sein 
de la journée. Les émissions sonores seront également situées au niveau du port militaire (Jetée 
Homet ou digue du large) sur des zones à plus de 1,5 km des premiers riverains et séparés de ceux-
ci par des infrastructures industrialo-portuaires (port militaire, port de plaisance et port de 
commerce). 

Les opérations de chantiers les plus bruyant seront situées en mer. Le bruit sera ainsi très atténué pour 
les riverains situés à plus de 1,5 km des sites. Notons également que les enrochements seront posés 
délicatement sur la digue pour éviter toute vibration et déstructuration de celle-ci. 

Les travaux d’entretien de la digue ne sera pas susceptible d’engendrer des nuisances lumineuses.  

L’incidence du projet sur les nuisances sonores et olfactives est donc globalement faible. 
L’incidence du projet vis-à-vis des nuisances lumineuses est considéré comme nulle. 

b. Déchets 

Les travaux de mise en place des blocs, des rejointoiements et les travaux de maçonnerie seront une 
source de production de déchets. Ces derniers seront minimes en termes de quantité produite du 
fait de la nature des travaux (les blocs sont des matériaux inertes transportés tel quel).  

Les déchets produits lors des travaux sont d’une part des déchets ménagers liés à la base vie sur le 
site de la jetée du Homet et d’autres part, les déchets liés à l’entretien de la digue. L’entreprise 
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prendra en charge la récupération, le stockage, l’évacuation et le traitement éventuel de 
l’ensemble de ses déchets via les filières agréées.  

L’incidence potentiel du projet est donc de niveau faible sur les déchets car il respecte la 
réglementation en vigueur. 

4.4.3.2.2. En phase d’exploitation 

a. Nuisances 

La digue du large est interdite au public. Aucune nuisance supplémentaire ne sera observée.  

Les incidences potentielles du projet sur les nuisances sonores, vibratoires et olfactives sont 
donc de niveau nul. 

b. Déchets 
En l’absence d’activité sur le site et de part sa nature, aucun déchet ne sera produit sur le site.  

L’incidence potentiel du projet est donc de niveau nul sur les déchets car il respecte la 
réglementation en vigueur. 

4.4.3.3. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation vis-à-vis 
des incidences potentielles sur les nuisances et les déchets 

4.4.3.3.1. En phase de travaux 

a. Nuisances 

Des bons de livraisons des enrochements permettant de suivre la cadence d'arrivage des matériaux 
seront fournis par l’entreprise pour mieux la répartir en vue de réduire l'impact sur la population locale 
(trafic, bruit, ...). A noter que ce stockage ne concerne que quelques courtes périodes temporelles 
au sein d'une journée où des camions déchargent ponctuellement les enrochements en dehors des 
périodes de pointe (accumulation de bruits) et de la période nocturne (période à faibles émissions 
sonores). Cette amenée sera réalisée sporadiquement sur 9 mois à raison d'un à 3 camions tous les 
2/3 jours ce qui permettra de limiter son impact sonore (Mesure codée MR2.1j-3).  

En complément, des mesures de réduction progressives (Mesures codées MR2.1j-4 et MR3.1b-2) 
seront appliquées.  

Ces mesures se composent : 

o D’un choix du matériel le moins bruyant (récent, aux normes et entretenu régulièrement). Les 
niveaux sonores maximaux des bruits aériens produits par les moteurs des engins sont fixés par 
l’arrêté du 11 avril 1972 et par l’arrêté du 2 janvier 1986 ; 

o Des horaires de travaux : les travaux sont effectués entre 8h et 20h, et du lundi au vendredi ; 
ainsi les nuisances sonores, vibratoires et lumineuses pour les riverains seront limitées ;  

b. Déchets 

Le nettoyage de chantier sera réalisé chaque jour. Les abords seront maintenus propres et exempts 
de tout matériels et matériaux jusqu’à la réception des travaux. Les déchets seront stockés dans des 
bennes ou des bacs fermés et évacués régulièrement en centres agréés de traitement ou de 
stockage (Mesure codée MR2.1d-4).  
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Le stockage des produits toxiques, nocifs et/ou inflammables s’effectuera conformément à la 
réglementation. Les cuves, fûts et bidons de fuel, solvants, huiles, peinture, etc. seront entreposés par 
catégorie et à l’intérieur de bacs étanches de récupération.  

4.4.3.3.2. En phase d’exploitation 

Sans objet 

4.4.3.4. Incidences résiduelles du projet sur les nuisances 

4.4.3.4.1. En phase de travaux 

Après les mesures ERC, les incidences résiduelles du projet sur les nuisances sonores, olfactives et les 
déchets sont considérées comme faibles. 

En l’absence de mesures ERC sur les nuisances lumineuses, les incidences résiduelles du projet sont 
identiques aux incidences brutes c’est-à-dire nulles. 

4.4.3.4.1. En phase d’exploitation 

En l’absence de mesures ERC, les incidences du projet sur les nuisances et les déchets sont 
considérées comme nulles. 

4.4.3.5. Synthèse sur les nuisances et les déchets 

 

4.5. RISQUES 

4.5.1.  RISQUES NATURELS LIES A L’EAU 

4.5.1.1. Etat initial 

4.5.1.1.1. Risques de submersion marine 

La région de Cherbourg est concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN). Ce 
plan concerne 18 communes dont Cherbourg. La commune est soumise à des risques d'inondation 
par débordements de cours d'eau, de submersions marines ou de chutes de blocs. Ce PPRN a été 
approuvé le 30 décembre 2019. 

Paramètre/ enjeu 
Incidences en phase de travaux Incidences en phase d’exploitation 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Nuisances sonores et 
vibratoires 

Faible MR2.1j-3 
MR2.1j-4 
MR3.1b-2 

Faible Nulle - Nulle 

Nuisances olfactives Faible - Faible Nulle - Nulle 

Nuisances lumineuses Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Déchets Faible MR2.1d-4 Faible Nulle - Nulle
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L’atlas de l'aléa centennal de submersion marine avec prise en compte du changement climatique 
(T100CC) est disponible et est présenté sur la figure ci-dessous :  

 

 

Figure 45 : Extrait de l'annexe 1c et de la Feuille 5 du PPRN de la région de Cherbourg7avec prise en compte 
du changement climatique (T100CC) 

La digue du Large n'est pas concernée par ce zonage. 

L’enjeu lié au risque de submersion marine est de niveau fort localement mais nul au niveau 
du site du projet. 

 
7 01_c_atlas_alea_q100cc.pdf (manche.gouv.fr) 
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4.5.1.1.2. Risque de retrait gonflement des argiles 

Le site du projet n’est pas concerné par le risque de retrait gonflement des argiles. 

 

Figure 46 : Risque de retrait gonflement des argiles (données info-terre) 

L’enjeu lié est de niveau nul. 

4.5.1.2. Incidences du projet sur les risques naturels 

4.5.1.2.1. En phase de travaux 

Risques de submersion marine 

Les travaux réalisés sur la digue du large ont un objectif d’entretien qui va permettre de renforcer la 
digue et donc protéger la population cherbourgeoise des risques de submersion marine.   

En cas de tempête au moment des travaux, il y a un risque de submersion marine (digue 
franchissable par la houle). Dans ce cas il est demandé à l’entreprise des travaux, en cas de préavis, 
de prendre toutes les dispositions pour arrimer solidement ou abriter le matériel.  

L’incidence du projet sur les risques de submersion marine est positive.  

Retrait gonflement des argiles

Le site du projet n’est pas concerné par le risque de retrait gonflement des argiles. 

L’incidence du projet sur le risque de retrait gonflement des argiles est donc nulle. 

4.5.1.2.2. En phase d’exploitation 

Risques de submersion marine 

Les nouveaux enrochements permettent à la digue de jouer son rôle de protection pour la 
population cherbourgeoise des risques de submersion marine.  
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L’incidence du projet sur les risques de submersion marine est donc positive.  

Retrait gonflement des argiles

Le site du projet n’est pas concerné par le risque de retrait gonflement des argiles.  

L’incidence du projet sur le risque de retrait gonflement des argiles est donc nulle.  

4.5.1.3. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation vis-à-vis 
des incidences potentielles sur les risques naturels 

En l’absence d’incidence sur les risques naturels liés à l’eau, aucune mesure ERC n’est prévue à ce 
sujet. 

4.5.1.4. Incidences résiduelles du projet sur les risques naturels 

4.5.1.4.1. En phase de travaux 

Les incidences résiduelles sur les risques naturels liés à l’eau seront identiques aux incidences brutes 
soient positives pour le risque de submersion marine et nulle pour le risque de retrait gonflement des 
argiles. 

4.5.1.4.2. En phase d’exploitation 

Les incidences résiduelles sur les risques naturels liés à l’eau seront identiques aux incidences brutes 
soient positives pour le risque de submersion marine et nulle pour le risque de retrait gonflement des 
argiles. 

4.5.1.5. Vulnérabilité aux risques de submersion marine 

Il existe un risque de submersion lors de la réalisation des travaux en cas de tempêtes (la digue peut 
être franchissable par la houle). Dans ce cas, il est demandé à l'entreprise de travaux, en cas de 
préavis, de prendre toutes des dispositions pour arrimer solidement ou abriter le matériel. 

4.5.1.6. Synthèse sur les risques liés à l’eau 

Paramètre Enjeu
Incidences en phase de travaux Incidences en phase d’exploitation 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Risques 
naturels liés à 

l’eau 

Submersion marine Positive - Positive Positive - Positive 

Retrait gonflement 
des argiles 

Nulle - Nulle Nulle - Nulle 
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4.5.2. RISQUES TECHNOLOGIQUES 

4.5.2.1. Etat initial 

4.5.2.1.1. Risques industriels 

Un établissement industriel peut présenter un ou plusieurs risques : risque toxique, risque d’explosion, 
risque d’incendie, etc. qui peuvent entraîner des conséquences immédiates graves sur le personnel 
du site, les riverains, les biens et l’environnement.  

La zone d’étude comprend plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE). Par ailleurs, aucune des ICPE existantes à proximité du secteur d’étude n’est de type SEVESO. 
Le site industriel le plus proche du site correspond à la ferme aquacole (cf-c). Ainsi la commune de 
Cherbourg n’est pas située dans le périmètre d’un plan de prévention de risques technologiques 
(PPRt). 

 

Figure 47 : Sites industriels présents dans la ville de Cherbourg (Données tirées de Géorisques) 

L’enjeu lié aux risques industriels est faible. 

4.5.2.1.2. Risques nucléaires 

La commune de Cherbourg est concernée par le risque nucléaire. Le site du projet se trouve à 
proximité de l’arsenal militaire de Cherbourg.  

Les activités nucléaires à Cherbourg sont réparties sur deux zones distinctes du port militaire :  
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Une activité de construction navale pour les sous-marins à propulsion nucléaire située dans 
la partie Sud du port militaire ; 
Une activité de démantèlement des sous-marins nucléaires retirés du service actif, au Nord 
du port militaire. 

Les principaux produits dangereux détenus sur le site sont :  
o  du combustible nucléaire ;  
o des hydrocarbures (carburants, huiles) ;  
o des matières explosives ;  
o des gaz (réservoirs, réseau de gaz naturel). 

Le préfet de la Manche a arrêté le Plan Particulier d'Intervention (PPI) de cette installation nucléaire 
en 2014. Le site du projet se situe dans le périmètre des 2 km de ce plan. 

L’enjeu lié aux risques nucléaires est fort localement. 

4.5.2.1.3. Risques liés aux engins de guerre 

Le territoire de la commune de Cherbourg-en-Cotentin a été très marqué par différentes guerres, 
notamment la Seconde Guerre mondiale. De nombreuses cavités et galeries souterraines ont ainsi 
été creusées pour la défense passive, le stockage de matériel ou le commandement d’opérations 
militaires ; certaines pouvant présenter un danger pour d’éventuels enjeux en surface.  

Des engins de guerres sont susceptible d’être immergés dans la grande rade de Cherbourg et à 
proximité de la base navale. 

Le risque lié aux engins de guerre est évalué à un niveau fort et centré sur le site de la base 
navale. 

4.5.2.1.4. Risques liés au transport de matières dangereuses 

Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se 
produisant lors du transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou 
canalisation. 

La commune de Cherbourg est concernée par le risque lié au transport de matières dangereuses.  
Le site du projet se trouve sur le domaine maritime, il est ainsi exposé aux risques liés aux transports 
de matières dangereuses par voie maritime. Des réglementations et conventions sont applicables. 
En effet, il existe un Règlement pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses 
dans les Ports Maritimes (dit "RPM") présenté en annexe de l’arrêté du 18 juillet 2000 modifié. En 
complément du RPM, un Règlement Portuaire Local s’applique à l’admission, au transport, au dépôt 
à terre et à la manutention des matières dangereuses dans le port de Cherbourg-Octeville. 

Le risque lié au transport de matières dangereuses via le transport maritime est évalué à un 
niveau modéré. 
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4.5.2.2. Incidences du projet sur les risques technologiques 

4.5.2.2.1. En phase de travaux 

a. Risques industriels 

Aucune installation classée « SEVESO » ne se situe à proximité du site du projet. 

Les incidences du projet sur les risques industriels sont donc considérées comme nulles.  

b. Risques nucléaires 

Le site du projet n’aura a priori aucune incidence notable sur ces risques. 

Les incidences du projet sur les risques nucléaires sont donc considérées comme nulles.  

c. Risques liés aux engins de guerre 

Le site du projet n’aura a priori aucune incidence notable sur ces risques.

Les incidences du projet sur les risques liés aux engins de guerre sont considérées comme 
nulles. 

d. Risques liés au transport de matières dangereuses 

Le site du projet se trouvant dans la grande rade de Cherbourg. Il est donc à proximité des réseaux 
de transport maritime de matières dangereuses. Cependant le projet n’aura a priori aucune 
incidence sur le transport de matières dangereuses.  

L’incidence du projet est donc nulle. 

4.5.2.2.2. En phase d’exploitation 

a. Risques industriels 

Aucune installation classée « SEVESO » ne se situe à proximité du site du projet. Le site n’aura a priori 
aucune incidence notable sur ces risques. 

Les incidences du projet en phase d’exploitation sur les risques industriels sont donc 
considérées comme nulles. 

b. Risques nucléaires 

Le site du projet n’aura a priori aucune incidence notable sur ces risques. 

Les incidences du projet en phase d’exploitation sur les risques nucléaires sont donc 
considérées comme nulles. 

c. Risques liés aux engins de guerre 

 Le site du projet n’aura a priori aucune incidence notable sur ces risques.  

Les incidences du projet sur les risques liés aux engins de guerre sont considérées comme 
nulles. 
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d. Risques liés au transport de matières dangereuses 

Le site du projet se trouvant dans la grande rade de Cherbourg. Il est donc à proximité des réseaux 
de transport maritime de matières dangereuses. Cependant le projet n’aura aucune incidence sur 
le transport de matières dangereuses.  

L’incidence du projet en phase d’exploitation est donc nulle.

4.5.2.3. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation vis-à-vis 
des incidences potentielles sur les risques technologiques. 

4.5.2.3.1. En phase de travaux  

a. Risques industriels 

En l’absence d’incidence sur les risques industriels, aucune mesure ERC n’est prévue à ce sujet. 

b. Risques nucléaires 

En l’absence d’incidence sur les risques nucléaires, aucune mesure ERC n’est prévue à ce sujet. 

c. Risques liés aux engins de guerre 

En l’absence d’incidence sur les risques liés aux engins de guerre, aucune mesure ERC n’est prévue 
à ce sujet. 

d. Risques liés aux transports de matières dangereuses 

En l’absence d’incidence sur les risques liés aux transports de matières dangereuses, aucune mesure 
ERC n’est prévue à ce sujet.

4.5.2.3.2. En phase d’exploitation  

a. Risques industriels 

En l’absence d’incidence sur les risques industriels, aucune mesure ERC n’est prévue à ce sujet.  

b. Risques nucléaires 

En l’absence d’incidence sur les risques nucléaires, aucune mesure ERC n’est prévue à ce sujet.  

c. Risques liés aux engins de guerre 

En l’absence d’incidence sur les risques liés aux engins de guerre, aucune mesure ERC n’est prévue 
à ce sujet. 

d. Risques liés aux transports de matières dangereuses 

En l’absence d’incidence sur les risques liés aux transports de matières dangereuses, aucune mesure 
ERC n’est prévue à ce sujet.

4.5.2.4. Incidences résiduelles du projet sur les risques technologiques 

4.5.2.4.1. En phase de travaux 

En l’absence de mesures ERC, les incidences résiduelles du projet sur les risques technologiques sont 
identiques aux incidences brutes soient nulles.  
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4.5.2.4.2. En phase d’exploitation 

En l’absence de mesures ERC, les incidences résiduelles du projet sur les risques technologiques sont 
identiques aux incidences brutes soient nulles. 

4.5.2.5. Synthèse sur les risques technologiques 

Paramètre/ enjeu Incidences en phase de travaux Incidences en phase d’exploitation 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Risques 
technologiques  

Industriels Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Nucléaires Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Engins de guerre Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Transport de matières 
dangereuses 

Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

4.5.3. AUTRES RISQUES NATURELS 

4.5.3.1. Etat initial 

4.5.3.1.1. Risque sismique 

La ville de Cherbourg se trouve dans une zone de sismicité faible (niveau 2). 

 

Figure 48 : Zonage sismique de la France (entrée en vigueur le 1er mai 2011)(Ministère de l'Environnement) 

La base de données SisFrance, co-produite par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières, 
Électricité de France et l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire a également été 
consultée afin de vérifier si les épicentres de séismes, même anciens, étaient situés à proximité du 
secteur d’étude (www.sisfrance.net).  

Le résultat de cette recherche montre qu’un épicentre de séisme a été enregistré sur la commune 
du site (Figure ci-dessous). Cet épicentre est très ancien puisqu’il date de 1889 et porte l’identifiant 
numéro1150067. 
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Figure 49 : Localisation épicentre à proximité du site d'étude 

L’enjeu lié au risque sismique est donc considéré comme faible. 

4.5.3.1.2. Cavités souterraines 

D’après info-terre, deux cavités souterraines de type ouvrages militaires se trouvent au niveau de la 
petite rade de Cherbourg identifiées sous les noms BNOAW0024800 et BNOAW0024799. 

 

Figure 50 : Localisation des cavités souterraines (données tirées de info-terre) 

Ces cavités sont éloignées de la zone du projet. 

L’enjeu lié aux cavités souterraines est donc faible. 

4.5.3.2. Incidences du projet sur les autres risques naturels 

4.5.3.2.1. En phase de travaux 

a. Sismique 

Les travaux ne sont pas susceptibles d’augmenter les risques sismiques. 

L’incidence du projet sur les risques sismiques est donc nulle. 
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b. Cavités souterraines 

Les cavités souterraines les plus proches du projet se situent dans la petite rade de Cherbourg.  

L’incidence du projet sur les cavités souterraines est donc nulle. 

4.5.3.2.2. En phase d’exploitation 

c. Sismique 

La digue du large n’est pas concernée par les risques sismiques. 

L’incidence du projet sur les risques sismiques est donc nulle. 

d. Cavités souterraines 

Les cavités souterraines les plus proches du projet se situent dans la petite rade de Cherbourg.  

L’incidence du projet sur les cavités souterraines est donc nulle. 

4.5.3.3. Mesures d’évitement, de réduction et de compensation vis-à-vis 
des incidences potentielles sur les risques naturels 

En l’absence d’incidence sur les autres risques naturels, aucune mesure ERC n’est prévue à ce sujet. 

4.5.3.4. Incidences résiduelles du projet sur les autres risques naturels 

4.5.3.4.1. En phase de travaux 

Les incidences résiduelles sur les autres risques naturels seront identiques aux incidences brutes soient 
nulles pour le risque sismique et les cavités souterraines. 

4.5.3.4.2. En phase d’exploitation 

Les incidences résiduelles sur les autres risques naturels seront identiques aux incidences brutes soient 
nulles pour le risque sismique et les cavités souterraines.

4.5.3.5. Synthèse sur les autres risques naturels 

Paramètre Enjeu
Incidences en phase de travaux Incidences en phase d’exploitation 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Incidence 
brute 

Mesures 
ERC 

Incidence 
résiduelle 

Autres risques 
naturels 

Sismique Nulle - Nulle Nulle - Nulle 

Cavités souterraines Nulle - Nulle Nulle - Nulle 
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COMPATIBILITÉ AVEC LES PLANS SCHÉMAS ET 
PROGRAMMES 

5.1. COMPATIBILITE AVEC LA REGLEMENTATION AU TITRE DE LA DIRECTIVE 
CADRE SUR L’EAU 
Les préconisations européennes de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) susceptibles d’être un outil 
référence pour la préservation de la qualité de l’eau font état, dans l’article 16, de la nécessité de 
stopper toutes formes de rejets, pertes ou émissions de substances polluantes dans le milieu ce qui 
peut entrer en conflit avec les pratiques en cours de rejet de sédiments présentant des traces, 
mêmes infimes, de pollution. 

La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000, établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE), a pour objectif la 
protection des eaux intérieures de surface, de transition, côtières et souterraines, en vue de prévenir 
et de réduire leur pollution, promouvoir leur utilisation durable, protéger leur environnement, 
améliorer l’état des écosystèmes aquatiques et atténuer les effets des inondations et des 
sécheresses.  

4 objectifs principaux doivent être atteints conformément à la DCE dans l’ensemble des pays 
européens :  

Ne pas détériorer l’état actuel des milieux aquatiques ;  
Atteindre le bon état des eaux en 2015 : La directive 2008/105/CE parue le 16 décembre 2008 
établit les normes applicables aux concentrations des 41 substances impliquées dans 
l’évaluation de l’état chimique des masses d’eau de transition et côtières (NQE) sous forme 
de moyenne annuelle (NQE – MA) à ne pas dépasser ainsi qu’une Concentration Maximale 
Admissible à ne jamais dépasser (NQE – CMA) ;  
Supprimer les rejets de substances prioritaires d’ici 2020 ; 
Respecter les objectifs spécifiques des zones protégées (zones vulnérables aux pollutions par 
les nitrates d’origine agricole, zones sensibles aux eaux usées des collectivités, zones Natura 
2000, captages destinés à l’alimentation en eau potable, …). 

Le projet s’inscrit dans les objectifs de la DCE de préservation de la qualité de l’eau, tout en 
prenant en compte les enjeux environnementaux de la zone d’étude et les intérêts 
économiques des opérateurs.    

5.1.1. LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 

Les travaux de confortement de la digue prévus dans le cadre de ce chantier se trouvent sur le 
territoire du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine Normandie. 
Le SDAGE fixe les grands objectifs permettant l’atteinte du bon état des masses d’eaux sur son 
périmètre qui sont déclinés dans le tableau page suivante. 

Les travaux d’entretien de la digue sont concernés par une orientation fondamentale du 
SDAGE, la n°5. Les travaux sont en adéquation avec les objectifs du SDAGE et répondent 
de manière favorable aux demandes du schéma.  
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N° objectif Libellé Orientation Dispositions Positionnement du projet 

Orientation 
fondamentale 1 

Des rivières fonctionnelles, des milieux 
humides préservés et une biodiversité en 

lien avec le milieu restauré. 
- - 

Les travaux ne sont pas en lien avec cet 
objectif. 

Orientation 
fondamentale 2 

Réduire les pollutions diffuses en 
particulier sur les aires d’alimentations de 
captages d’eau potable.  

- - 
Les travaux ne sont pas en lien avec cet 
objectif.  

Orientation 
fondamentale 3 

Pour un territoire sain, réduire les pressions 
ponctuelles. - - Les travaux ne sont pas en lien avec cet 

objectif. 

Orientation 
fondamentale 4 

Assurer la résilience des territoires et une 
gestion équilibrée de la ressource en eau 
face au changement climatique.

- - 
Les travaux ne sont pas en lien avec cet 
objectif. 

Orientation 
fondamentale 5 

Agir du bassin à la côte pour protéger et 
restaurer la mer et le littoral. 

Orientation 5.2. Réduire 
les rejets directs de 
micropolluants en mer. 

Disposition 5.2.2 – Eliminer, à défaut 
de réduire à la source les rejets en 
mer et en estuaire. 

Aucun rejet n’est prévu durant les 
opérations d’entretien de la digue. 
Une mesure a été prise pour éviter le 
rejet de laitance du ciment (ME3.1a). 
Le projet est compatible avec cette 
disposition. 

Orientation 5.4. 
Préserver et restaurer la 

fonctionnalité des 
milieux aquatiques 

littoraux et marins ainsi 
que la biodiversité. 

Disposition 5.4.1. Préserver les 
habitats marins particuliers

Les zones de ZNIEFF adjacentes ne 
seront pas impactées par les travaux du 
projet. Le projet est compatible avec 
cette disposition. 

Disposition 5.4.2. Limiter les 
perturbations et pertes physiques 
d’habitats liées à l’aménagement 
de l’espace littoral. 

Le projet prévoit uniquement l’entretien 
de la digue. Aucune incidence n’est 
attendue sur la dynamique hydro-
morphosédimentaire de la zone. 
Les herbiers ne seront pas impactés par 
les travaux (ME1. 1a). 
Les travaux consistent à une remise en 
état d’origine des enrochements déjà 
présent sur la digue. 
Le projet est compatible avec cette 
disposition. 

Disposition 5.4.5. Réduire les 
quantités de macro et micro-

Aucun déchet ne sera généré par les 
travaux, les déchets potentiels 
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N° objectif Libellé Orientation Dispositions Positionnement du projet 
déchets en mer, en estuaire et sur le 
littoral afin de limiter leurs impacts sur 
les habitats, les espèces et la santé 

récupérés seront extraits à bord pour 
être valorisés dans des filières adaptées. 
Le projet est compatible avec cette 
disposition. 

Tableau 9 : Objectifs du SDAGE et compatibilité avec les travaux (Source : Agence de l’eau Seine-Normandie)
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5.1.2. LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 

La commune de Cherbourg, n’est pas concernée par un Schéma d’Aménagement de Gestion des 
Eaux. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Douve-Taute couvre une partie 
du Sud du CA du Cotentin. Le périmètre du SAGE Douve-Taute couvre les bassins versants des fleuves 
de la Douve et la Taute, ainsi que des rivières de la Côte Est de la Manche.  Le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Côtiers Ouest Cotentin couvre également une 
partie Est du CA du Cotentin (Figure ci-dessous). 

 

 

Figure 51 : Périmètre du SAGE Douve-Taute (à gauche) et périmètre du SAGE Ouest Cotentin (à droite) 

5.2. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 

5.2.1.  LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DU COTENTIN 

Le SCoT du Pays du Cotentin englobe le territoire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin. 

Les grands objectifs du PADD sont les suivants : 

o Objectif 1. L’authenticité au service de la transition écologique et économique 
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o Objectif 2. La solidarité comme principe d’organisation et de fonctionnement 

o Objectif 3. Une économie innovante tirée par la transition économique et énergétique, et 
par l’ouverture du territoire 

Le projet de confortement de la digue est compatible avec l’objectif 1, disposition 1.2 : Valoriser les 
façades littorales en lien avec le rétrolittoral, en renforçant la culture d’adaptation aux risques face 
aux changements climatiques. L’un des points est d’anticiper les risques pour garantir un cadre de 
vie sécurisé aux populations.

Le projet d’entretien de la digue est également compatible avec la disposition 1.4 Renforcer la 
politique de valorisation patrimoniale « des grands paysages remarquables aux paysages de 
proximité », « du patrimoine bâti remarquable à la profusion de patrimoines architecturaux, 
vernaculaires, historiques ... ». 

Les travaux d’entretien de la digue vont permettre de protéger les ports de Cherbourg contre 
les houles venant du large ainsi qu’assurer la pérennité de ce monument historique.  Le projet 
est donc compatible avec le SCoT. 

5.2.2. PLU DE CHERBOURG EN COTENTIN 

La digue du Large est classée en zone Nmer du PLU de la commune de Cherbourg-en-Cotentin dont 
la procédure a été approuvé le 6 avril 2021. 

Le projet n’est pas soumis à une demande d’autorisation d’urbanisme. 

Le projet d’entretien de la digue considéré comme organe de défense maritime est 
compatible avec les objectifs indiqués au PLU.. 

5.3. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET SCHEMAS SUR LES RISQUES MAJEURS 

5.3.1. PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS (PPRN) 

Il existe un plan de prévention des risques naturels de la région de Cherbourg approuvé par l’arrêté 
préfectoral du 30 décembre 2019 (voir la partie 4.5.1.1.1). 

La digue du large n’est pas concernée ce zonage. Une zone à proximité de la jetée du Homet où 
sera provisoirement déposée les enrochements est en revanche concernée par le zonage.  

Le confortement de la digue en enrochement va permettre de protéger le port de Cherbourg des 
risques de submersion marine. 

Les dispositions générales du PPRN de la région de Cherbourg sont les suivantes : 

Article 2.2.1 Dispositions générales applicables à tout projet 

- Ne pas conduire à une aggravation du risque pour les vies humaines. 
Il n’y aura pas de présence humaine sur une longue période sur la jetée du homet.  

- Ne pas conduire à créer, aménager ou agrandir des locaux en sous-sol. 
Le projet n’est pas concerné par cette disposition. 
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- Les constructeurs sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les 
constructions et ouvrages résistent aux forces dynamiques et statiques générées par l’aléa 
de référence ; 
 Le projet n’est pas concerné par cette disposition. 

- Les matériaux employés doivent être choisis pour résister aux dégradations provoquées par 
l’aléa considérés.  
Les enrochements stockés temporairement sur la jetée du homet ne devraient pas bouger 
en cas de submersion marine. Les blocs ne seront pas stockés en superposition, ni en bordure 
du parement sud de la jetée (côté petite rade). 

- En zones à risque de chocs mécaniques ou de chute de bloc, tous les projets doivent prévoir 
une possibilité d’évacuation directe par les façades non exposées. 
Le projet n’est pas concerné par cette disposition. 
Les matériels utilisés (engins de levage, camons, barges…) seront en dehors de la zone à 
enjeu submersion soit arrimé sur le site. 

Article 2.2.2 Multi-aléas sur une même zone 

La jetée du homet est en zone rouge d’après le zonage réglementaire du plan de prévention des 
risques naturels de la région de Cherbourg. 
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Figure 52 : Feuille 15 et feuille 16 du zonage réglementaire du plan de prévention des risques naturels de la 
région de Cherbourg 

Article 2.2.3 Réalisation d’une étude de danger pour les ERP 

Le projet n’est pas soumis aux prescriptions de ERP. 

Article 2.2.4 Aménagements et ouvrages de protection 

Le projet vise à conforter la digue du large.  

Le projet est donc compatible avec le plan de prévention des risques naturels.  
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5.4. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET SCHEMAS SUR LE MILIEU MARITIME 

5.4.1.  DOCUMENT STRATEGIQUE DE FAÇADE DE LA MANCHE EST – MER DU NORD 
(DSF) 

La directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 appelée Directive-
Cadre « Stratégie pour le Milieu Marin » (DCSMM) vise, au plus tard en 2020, à maintenir ou restaurer 
un bon fonctionnement des écosystèmes marins (diversité biologique conservée et interactions 
correctes entre les espèces et leurs habitats, océans dynamiques et productifs) tout en permettant 
l’exercice des usages en mer pour les générations futures dans une perspective de développement 
durable. 

Le Plan d’Action pour le Milieu Marin (PAMM) est la déclinaison française de la Directive Cadre 
Stratégique pour le Milieu Marin (DCSMM) fixant une stratégie de remise en bon état des eaux 
marines.  

La mise en œuvre de la DCSMM par le PAMM sous-région marine Manche Mer du Nord comporte 5 
éléments, qui sont révisés tous les 6 ans : 

L’évaluation de l'état écologique des eaux marines et de l'impact environnemental des 
activités humaines sur ces eaux ; 

La définition du Bon État Écologique (BEE) pour ces mêmes eaux reposant sur des descripteurs 
qualitatifs ; 
La définition d’objectifs environnementaux et d’indicateurs associés en vue de parvenir à un 
bon état écologique du milieu marin) ; 
Un programme de surveillance en vue de l'évaluation permanente de l'état des eaux marines 
et de la mise à jour périodique des objectifs environnementaux ; 
Un programme de mesures pour permettre de parvenir à un bon état écologique des eaux 
marines ou à conserver celui-ci. 

Depuis 2017, le PAMM pris en application de la DCSMM est intégré dans le Document Stratégique 
de Façade (DSF). Le projet est concerné par le document stratégique de façade Manche Est – mer 
du Nord. 

Les objectifs environnementaux visent à ramener les pressions exercées par les activités humaines sur 
le milieu marin à des niveaux compatibles avec le Bon État Écologique (BEE) des eaux marines à 
l’échéance du cycle en cours de la DCSMM ; ils sont structurés par descripteur d’état et de pression 
du BEE. 

Les descripteurs et objectifs associés sont :  

D1 Biodiversité, décliné en 
o D1HB : Habitats benthiques  
o D1MT : Mammifères marins et tortues marines  
o D1OM : Oiseaux marins  
o D1PC : Poissons et céphalopodes 

D2 : Espèces non indigènes  

D3 : Espèces exploitées à des fins commerciales  
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D4/D7 : Modification des conditions hydrographiques et réseaux trophiques 

D5 : Eutrophisation 

D6 : Intégrité des fonds marin  

D8 : Contaminants dans le milieu sans effet néfaste sur les écosystèmes  

D9 : Contaminants dans les produits consommés sans impact sanitaire 

D10 : Déchets marins ne provoquant pas de dommage 

D11 : Introduction d’énergie non nuisible 

Les objectifs environnementaux (OE) pouvant concerner le projet de confortement de la digue du 
large de Cherbourg sont décrits dans le tableau suivant :  

Objectifs environnementaux du PAMM Compatibilité avec le projet 

Descripteur 1 : « Diversité biologique » 

D1HB/OE06 : réduire les perturbations physiques sur les 
habitats sédimentaires subtidaux et circalittoraux 
notamment dans la zone des 3 milles 

Le projet n’aura pas d’incidence sur la 
sédimentologie de la zone. 
Le projet est compatible avec cette disposition 

D01-MT-OE01 : limiter le dérangement anthropique des 
mammifères marins 

Le nombre de navires impliqués est faible et les 
risques de collision en phase de travaux sont faibles. 
Les bruits des travaux seront limités dans le temps et 
restreint à la zone des travaux. 
Il n’y a pas de tortues marines au niveau du site du 
projet. 
Le projet est compatible avec ces dispositions. 

01-MT-OE03 : réduire les collisions avec les tortues marines 
et les mammifères marins 

D1OM/OE03 : éviter les pertes d’habitats fonctionnels pour 
les oiseaux marins 

Les travaux seront réalisés en dehors des périodes 
sensibles pour les zones terrestres. L’ajout 
d’enrochement permettra de protéger les habitats. 
Le projet est donc compatible avec ces dispositions. 

D1OM/OE06 : limiter le dérangement physique, sonore, 
lumineux des oiseaux marins au niveau de leurs zones 
d’habitats fonctionnels. 

D1PC/OE05 : diminuer toutes les pressions qui affectent 
l’étendue et la condition des zones fonctionnelles 
halieutiques d’importance identifiées (dont frayères, 
nourriceries, voies de migration), essentielles à la réalisation 
du cycle de vie des poissons, céphalopodes et crustacés 
d’intérêt halieutique. 

Les travaux engendrés pour l’entretien de la digue 
ne seront pas susceptibles d’engendrer des pressions 
sur les zones fonctionnelles halieutiques. 
Le projet est compatible avec cette disposition. 

Descripteur 2 : « Espèces non indigènes »  

D02-OE03 : limiter le risque d’introduction d’espèces non 
indigènes lié à l’importation de faune et de flore. 

Le projet ne prévoit pas la mise en place d’espèces 
indigènes. 
Le projet est compatible avec cette disposition. 

Descripteur 3 : « Espèces exploitées à des fins commerciales » 

 Le projet ne prévoit pas d’avoir une incidence sur les 
stocks de poissons et de crustacés (notamment 
auprès de la salmoniculture). 
Le projet est compatible avec cette disposition. 

Descripteur 6 : « Intégrité des fonds marins » 

D6/OE01 : limiter les pertes physiques d’habitat liées à 
l’artificialisation de l’espace littoral, de la laisse de plus 
haute mer à 20 mètres de profondeur. 

Le confortement de la digue est un projet d’entretien 
qui n’engendrera aucune perte physique d’habitats. 
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D6/OE02 : réduire les perturbations et les pertes physiques 
des habitats génériques et particuliers liées aux activités et 
usages maritimes. 

Le projet est compatible avec ces dispositions. 

Descripteur 7 : « Conditions hydrographiques » 

D7-OE01 : éviter les incidences résiduelles notables de la 
turbidité au niveau des habitats et des principales zones 
fonctionnelles halieutiques d’importance les plus sensibles 
à cette pression, sous l’influence des ouvrages maritimes, 
de l’extraction de matériaux, du dragage, de l’immersion 
de matériaux de dragage, des aménagements et de 
rejets terrestres. 

Des mesures ERC seront mises en place (MR2.1k-1 ; 
MR3.1b-1) pour éviter les incidences résiduelles 
notables de la turbidité sur les habitats à proximité de 
la digue du large. 
Le projet est compatible avec cette disposition. 

D7-OE02 : éviter toute nouvelle modification anthropique 
des conditions hydrographiques ayant un impact résiduel 
notable sur la courantologie et la sédimentologie des 
secteurs à enjeux et en priorité dans les baies macro-
tidales, les zones de courant maximaux et des secteurs de 
dunes hydrauliques. 

Le projet n’aura pas d’incidence sur la courantologie 
et la sédimentologie de la zone. 
Le projet est compatible avec cette disposition. 

Descripteur 8 : « Contaminants dans le milieu sans effet néfaste sur les écosystèmes » 

D8-OE02 : réduire les apports directs en mer de 
contaminants, notamment les hydrocarbures liés au 
transport maritime et à la navigation. 

Lors des travaux, toutes les précautions seront prises 
pour éviter les pollutions accidentelles.  
Des mesures spécifiques seront prises pour éviter et 
limiter toute contamination du milieu naturel (MR2.1d-
1 ; MR2.1d-2 ; MR2.1d-3 ; MR2.1d-4 ; ME3.1a). 
Aucune substance dangereuse prioritaire mentionnée 
en annexe 10 de la DCE ne sera rejetée dans le milieu.  
Le projet est compatible avec ces trois dispositions. 

D8-OE05 : limiter les apports directs, les transferts et la 
remobilisation de contaminants en mer liés aux activités 
en mer autres que le dragage et l’immersion (ex: 
creusement des fonds marins pour installation des 
câbles, EMR, transport maritime …) et supprimer les 
rejets, émissions, relargage des substances 
dangereuses prioritaires mentionnées en annexe 10 de 
la DCE. 

D8-OE07 : réduire les rejets à la mer de contaminants 
d’origine terrestre (hors activités de dragage clapage). 

Descripteur 10 : Déchets 

D10-OE01 : réduire les apports et la présence des 
déchets d’origine terrestre retrouvés en mer et sur le 
littoral 

En phase de travaux, il sera mis en place une gestion 
stricte des déchets (liquides, solides) pour éviter tout 
contact de ceux-ci avec le milieu. Les déchets seront 
stockés dans bennes ou bacs fermés et évacués 
régulièrement en centres agréés de traitement ou de 
stockage (MR2.1d-4). En phase d’exploitation, le projet 
n’est pas de nature à créer des déchets susceptibles de 
polluer le milieu marin. 
Le projet est compatible avec ces dispositions. 

D10-OE02 : réduire les apports et la présence de 
déchets en mer issus des activités, usages et 
aménagements maritimes 

Descripteur 11 : « Energies introduites en mer » 

D11/OE01 : réduire le niveau de bruit lié aux émissions 
impulsives au regard des risques de dérangement et de 
mortalité des mammifères marins. 

Le bruit des travaux sera limité dans le temps et restreint 
à certains secteurs de la digue. 
Une mesure de réduction a été prise (MR3.1b-1) pour 
limiter les nuisances sonores sous-marines induites par les 
travaux. 
La grande rade de Cherbourg est déjà sujet à un 
important trafic maritime générant du bruit sous-marin 
dans lequel ces travaux s’inscriront. 
Le projet est compatible avec ces dispositions. 

D11/OE02 : maintenir ou réduire le niveau de bruit 
continu produit par les activités anthropiques, 
notamment le trafic maritime. 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG   SID  

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                           108 

Le projet de confortement de la digue du large précise des mesures ERC pour réduire les incidences du 
projet sur l’environnement. Il est compatible avec le DSF Manche est – mer du nord.



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG                   SID 

  IDRA Environnement                                                                                                                                                                                           109 

LISTE DES MESURES ERC 
La synthèse des mesures ERC prévues pour le projet se trouve dans le tableau ci-dessous : 

Mesures ERC 
Code 

mesure Titre de la mesure Contenu 

Mesure de réduction 
dans le cadre du 
contexte climatique 

MR2.1b Mode particulier 
d’importation et/ou 
évacuation des 
matériaux de 
chantiers 

Limitations des émissions de gaz 
à effet de serre 

Mesure de réduction 
de réduction pour la 
qualité de l’air 

MR1.1a-1 Limitation des zones 
d’accès et/ou de 
circulation des engins 
de chantier 

Circulation des engins de 
chantier sera limitée à la piste 
d’accès à la jetée 

Mesure de réduction 
pour la qualité de l’air 

MR2.1j-1 Dispositif de limitation 
des nuisances envers 
les populations 
humaines 

En cas de vent violent, la piste 
sera arrosée de manière à 
réduire le soulèvement de 
poussières 

Mesure de réduction 
pour la qualité des 
masses d’eaux 

MR2.1k-1 Dispositifs de limitation 
des nuisances ou 
utilisation de 
méthodes de travaux 
engendrant moins de 
nuisances physiques 
envers la faune ou les 
milieux 

Barges amarrées sur la digue 

Mesure de réduction 
pour les usages de 
l’eau 

Mesure de réduction 
pour les zones Natura 
2000, ZNIEFF 

Mesure de réduction 
pour la faune et la 
flore marine 

Mesure d’évitement 
pour la qualité des 
eaux 

ME3.1a Absence de rejet dans 
le milieu naturel 

Les joints entre parois de 
coffrages devront être étanches 
à la laitance. 

Mesure de réduction 
pour la qualité des 
masses d’eaux 

MR3.1b-1 Réduction amplitude 
horaires transfert blocs 

Transfert des blocs par 
l’intermédiaire d’une unique 
barge sur une période courte et 
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Mesures ERC 
Code 

mesure Titre de la mesure Contenu 

Mesure de réduction 
pour les usages de 
l’eau 

et travaux de mise en 
place des blocs. 

à raison d’un aller-retour par 
jour ; 

Pose des enrochements se fera 
entre marée basse et mi-marée 

Mesure de réduction 
pour les zones Natura 
2000, ZNIEFF 

Mesure de réduction 
pour la faune et la 
flore marine 

Mesure de réduction 
pour la qualité des 
masses d’eaux 

MR2.1d-1 Dispositif préventif de 
lutte contre une 
pollution de chantier 

Zone étanchéifiée ; 

Bacs étanches 

Mesure de réduction 
pour les usages de 
l’eau 

Mesure de réduction 
pour les zones Natura 
2000, ZNIEFF 

Mesure de réduction 
pour la faune et la 
flore marine 

Mesure de réduction 
pour la qualité des 
masses d’eaux 

MR2.1d-2 Dispositif préventif de 
lutte contre une 
pollution de chantier 

Barges et la jetée du Homet 
seront équipés de bac de 
récupération des liquides 

Mesure de réduction 
pour les usages de 
l’eau 

Mesure de réduction 
pour les zones Natura 
2000, ZNIEFF 
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Mesures ERC 
Code 

mesure Titre de la mesure Contenu 

Mesure de réduction 
pour la faune et la 
flore marine 

Mesure de réduction 
pour la qualité des 
masses d’eaux 

MR2.1d-3 Dispositif préventif de 
lutte contre une 
pollution de chantier 

Kits anti-pollution disponibles sur 
chantier 

Mesure de réduction 
pour les usages de 
l’eau 

Mesure de réduction 
pour les zones Natura 
2000, ZNIEFF 

Mesure de réduction 
pour la faune et la 
flore marine 

 

Mesure de réduction 
pour les usages de 
l’eau 

MR2.1j-2 Dispositif de limitation 
des nuisances envers 
les populations 
humaines 

Communication aux usagers via 
un arrêté préfectoral (réduction 
de la vitesse des usagers dans la 
grande rade) sera prévue pour 
éviter tout incident à proximité 
du site et Information 
quotidienne de la vigie du 
Homet du début et de la fin de 
chaque phase de travaux 

Mesure de réduction 
pour les nuisances 
liées aux transports. 

Mesure d’évitement 
pour les Habitats -Flore 
terrestre 

ME2.1a Balisage préventif 
divers ou mise en 
défens ou dispositif de 
protection d'une 
station d'une espèce 
patrimoniale, d'un 

Balisage préventif d'une station 
de Criste marine (mise en place 
de piquet) 
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Mesures ERC 
Code 

mesure Titre de la mesure Contenu 

habitat d'une espèce 
patrimoniale 

Mesure de réduction 
pour les Habitats 
Faune-Flore marine 

MR2.1q Dispositif d’aide à la 
recolonisation du 
milieu 

Travaux d’enrochements réalisés 
par secteur 

Mesure de réduction 
pour l’avifaune 

MR3.1a-1 Adaptation de la 
période des travaux 
sur l’année 

Travaux de renforcement de la 
digue réalisés en dehors des 
périodes sensibles pour 
l’avifaune

Mesure 
d’accompagnement 
pour les Habitats 
Faune-Flore marine 

MA6.1a Organisation 
administrative du 
chantier 

Sensibilisation de l’équipe du 
chantier à l’enjeu des herbiers 

Mesure d’évitement 
pour la flore marine 

ME1. 1a Evitement des 
populations connus 
d’espèces protégées 
ou à fort enjeux 

Passage des barges au-dessus 
des herbiers interdit 

Mesure de réduction 
pour les nuisances  

MR2.1j-3 Dispositif de limitation 
des nuisances envers 
les populations 
humaines 

Limitation du nombre de 
camions 

Mesure de réduction 
pour les nuisances 
liées aux transports 

MR3.1b-2 Adaptation des 
horaires de travaux 

Travaux effectués de jour, aux 
heures normales de travail 

Mesure de réduction 
pour les nuisances 

MR2.1j-4 Dispositif de limitation 
des nuisances envers 
les populations 
humaines 

Choix du matériel le moins 
bruyant 

Mesure de réduction 
pour les déchets 

MR2.1d-4 Dispositif préventif de 
lutte contre une 
pollution de chantier 

Nettoyage de chantier réalisé 
chaque jour ; Abords du chantier 
maintenus propres et exempts 
de tout matériels et matériaux 
jusqu’à la réception des travaux ; 
déchets stockés dans bennes ou 
bacs fermés et évacués 
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Mesures ERC 
Code 

mesure Titre de la mesure Contenu 

régulièrement en centres agréés 
de traitement ou de stockage 
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ANALYSE DES MÉTHODES UTILISÉÉS 

7.1. CONTEXTE PHYSIQUE 

7.1.1. CONTEXTE CLIMATIQUE 

La météorologie du site d’étude a été établi à partir des données du site internet info-climat de la 
station météo la plus proche celle de Cherbourg-Vigie du Homet. 

Les données des émissions de GES de la communauté d’agglomération du Cotentin ont été obtenu 
à partir du rapport de l’analyse du Plan Climat-Air-Energie Territorial de 2018-2019. 

La qualité de l’air des grandes agglomérations du département de la Manche a été tiré du 
document Bilan 2022 de ATMO Normandie qui s’est basé sur l’outil Observatoire Climat-Air-Energie. 

7.1.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

La carte géologique de la zone d’étude a été tirée du site internet info-terre éditée à partir des 
données du BRGM. 

La carte de la sédimentologie de la rade de Cherbourg a été produite à partir des données « Natures 
de fond au 1/50 000 » décrivant la nature des fonds géologiques (nature du sédiment, y compris 
fonds de type roche) du SHOM. 

La bathymétrie de la rade de Cherbourg a été tiré de la thèse de Blanpain, (2009). La bathymétrie 
au large et dans certaines zones de la rade de Cherbourg est issue des données C-Map, la 
bathymétrie le long de la côte est issue des données RGE-Alti (Lidar), et enfin une partie de la 
bathymétrie de la rade de Cherbourg est issue de levés bathymétriques. 

7.2. CONTEXTE AQUATIQUE 

7.2.1.  EAUX DE SURFACE 

Les données de la zone hydrographique et de la qualité des masses d’eaux ont été tirées du SDAGE 
2022-2027 et du document de la surveillance et état des masses d’eau littoral du bassin Seine 
Normandie provenant de l’agence de l’eau Seine Normandie. 

La courantologie et les marées ont été tiré des données du Service hydrographique et 
océanographique de la Marine (SHOM).  

Les données de houle sont issues d’une étude EGIS réalisée en 2013 et portant sur l’adaptation du 
port de Cherbourg et l’amélioration des accès nautiques et extension des terre-pleins portuaires.   
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7.2.2.  USAGES DE L’EAU 

Les données portant sur l’activité de plaisance dans la rade de Cherbourg ont été tiré du site officiel 
de l’office de tourisme de Cherbourg. 

Concernant les eaux de baignades, les données de la qualité de l’eau ont été tiré des Résultats 2023 
du contrôle sanitaire des eaux de baignades du département de la Manche de l’Agence Régionale 
de la Santé de Normandie (ARS). 

Les gisements naturels de coquillages de pêche à pied dans la rade de Cherbourg a été 
cartographié par l’ARS.  

Les activités de loisirs ont été étudié grâce aux données de google map et de l’office de tourisme 
du Cotentin. 

Concernant les activités conchylicole, l’ensemble des zones professionnelles de production et de 
reparcage de coquillages vivants (zones d’élevage et de pêche professionnelle) fait l’objet d’un 
classement sanitaire, défini par arrêté préfectoral. Celui-ci est établi sur la base d’analyses 
microbiologiques des coquillages issus de ces zones, en utilisant Escherichia coli (E. coli) comme 
indicateur de contamination fécale (en nombre d’E. coli  pour 100 g de chair et de liquide 
intervalvaire - CLI). La cartographie a ainsi été tiré de l’atlas des zones de production et de 
reparcage des coquillages édités par l'OIEau (Office International de l'Eau). 

La surveillance de la qualité du milieu marin littoral à partir des réseaux REMI, REPHY et ROCCH a été 
tiré du Bulletin de la surveillance 2021. Départements de la Seine-Maritime, de l'Eure, du Calvados et 
de la Manche. 

Les activités des navires de pêche ont été tiré du document présentant le réseau d'observation des 
ressources halieutiques et des usages du Quartier maritime de Cherbourg en 2021 réalisé par 
IFREMER. 

Les informations concernant l’activité aquacole dans la rade de Cherbourg ont été récupérées à 
partir du site internet de l’organisme détenteur de la ferme en pleine mer Saumon de France. De 
plus, une étude de Poizot et al., (2013) a montré l’impact que pouvait engendrer une modification 
de l’hydrodynamisme sur cette activité aquacole.  

7.3. CONTEXTE BIOLOGIQUE 
Les zones de protection et d’inventaire hors zone N2000, les zones Natura 2000 ont été définies à 
partir des données disponibles sur l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) et Géoportail. 

La réserve ornithologique de la rade de Cherbourg a été étudié à partir des données de l’association 
le Groupe Ornithologique Normand (GONm).   

L’état initial de la flore terrestre au niveau de la digue a été tiré du dossier de Déclaration 
Confortement de la digue du Large de Cherbourg de 2021 réalisé par SAFEGE. 

Un bilan ornithologique du site a été réalisé par le GONm au travers des données acquises ces 
dernières années et de comptages réalisés durant l’hiver 2023-2024. Ce bilan est présenté en Annexe 
3 de ce document. 
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Un inventaire de la Faune et de la Flore a été réalisé par le bureau d’étude IDRA Bio et Littoral. Ce 
rapport présente les résultats de la campagne réalisée le 20 février 2024, pour l’inventaire de la faune 
et de la flore sur le substrat rocheux de la branche ouest de la digue du large de Cherbourg. Il est 
présenté en Annexe 4 de ce document. 

7.4. CADRE DE VIE -NUISANCES 

7.4.1. CADRE DE VIE  

La carte interactive disponible sur le site Atlas du patrimoine a permis de réaliser les cartographies et 
de lister les sites classés et inscrits ainsi que les monuments historiques présents à proximité du site du 
projet. 

La carte interactive présentant les trafics 2022 produite par la DDTM de la Manche a été consulté et 
est présenté dans ce document. 

Les données mises à disposition par le Port de Normandie a permis de mettre en avant le trafic 
maritime réalisé au sein de la rade de Cherbourg.  

7.4.2. NUISANCES

La ville de Cherbourg-en-Cotentin disposera prochainement d’un Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) des grandes infrastructures routières. Des études ont notamment été réalisé 
par le bureau d’étude Orféa acoustique en 2021. Cette étude a pu être consulté.  

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (ou PRPGD) de la région Normandie a 
été consulté. Le Plan a pour vocation d'orienter et coordonner l'ensemble des actions menées tant 
par les pouvoirs publics que par les organismes privés afin d’améliorer la prévention, le recyclage et 
la valorisation des déchets produits sur le territoire. 

7.5. RISQUES

7.5.1.  RISQUES NATURELS LIES A L’EAU 

7.5.1.1. Risques de Submersion marine 

La région de Cherbourg est concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) qui a 
ainsi été consulté. La cartographie a été extrait de l'annexe 1c du PPRN de la région de Cherbourg. 

7.5.1.2. Risque de retrait-gonflement des argiles 

Les données info-terre ont été consulté pour vérifier si la commune de Cherbourg était sujet à des 
risques de retrait-gonflement des argiles. 
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7.5.2. RISQUES TECHNOLOGIQUES 

7.5.2.1. Risques industriels 

La base de données Géorisques a été consultés pour définir les risques industriels auxquels la 
commune est exposée sur son territoire.  

Les documents « Dossier Départemental des Risques Majeurs » du département de la Manche 
produits par les services de l’Etat et édité en 2014 ont également été consultés pour identifier si la 
commune était concernée par des risques industriels. 

7.5.2.2. Risques nucléaires 

Les documents « Dossier Départemental des Risques Majeurs » du département de la Manche 
produits par les services de l’Etat et édité en 2014 ont également été consultés pour identifier si la 
commune était concernée par des risques nucléaires. Le Plan Particulier d'Intervention (PPI) du port 
militaire de Cherbourg de 2014 a également été consulté. 

7.5.2.3. Risques liés au transport de matières dangereuses 

Les documents « Dossier Départemental des Risques Majeurs » du département de la Manche 
produits par les services de l’Etat et édité en 2014 ont également été consultés pour identifier si la 
commune était concernée par des risques liés au transport de matières dangereuses. 

Le règlement pour le transport et la manutention des marchandises dangereuses dans les Ports 
Maritimes et le règlement Portuaire Local ont été consultés. 

7.5.3. AUTRES RISQUES NATURELS 

7.5.3.1. Risques sismiques

En France, un zonage sismique a été introduit en 2011. Il détermine cinq zones de sismicité, allant de 
très faible à forte. Cette carte a été utilisé dans le cadre de l’état initial. 

La base de données SisFrance, co-produite par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières, 
Électricité de France et l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire a également été 
consultée. 

7.5.3.2. Cavités souterraines 

D’après le site info-terre, deux cavités souterraines de type ouvrages militaires ont été identifié dans 
la petite rade de Cherbourg. 
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7.6. METHODE DE COTATION DES INCIDENCES 
Phases étudiées 

Deux phases ont été étudiée pour l’évaluation des incidences du projet.  

Elles correspondent à la : 

-  Phase de travaux de Confortement et entretien de la digue du large (reprise des parements, 
ajout d’enrochements etc.) ;  

- Phase d’exploitation, la phase d’exploitation correspond principalement à la digue remise 
en état, elle est donc globalement conforme à l’étude de l’état initial et joue son rôle de 
protection. 

Evaluation du niveau d’incidence 

La cotation relève d’une évaluation de la gravité d’une incidence, adaptée à partir des niveaux de 
qualification précités. Il peut être aussi défini comme le croisement entre l'effet et la sensibilité du 
territoire ou de la composante de l'environnement touchés par le projet. Il sera donc évalué en 
termes qualitatifs : 

Positif ; 
Nulle (aucune incidence ne peut être définie / non concernée). 
Négatif : Négligeable, faible, moyen, fort. 
 

La définition des niveaux d’incidences bruts indiqués dans cette partie sera donc relative à la fois à 
la sensibilité du contexte et aux niveaux d’effets observés. 

Les niveaux d’incidence utilisés sont les suivants : 

Fort 

Moyen 

Faible 

Négligeable

Nulle 

Positif 

 

Selon le niveau d’incidence observé, des mesures seront ou non proposées. 

Ce sont ici les incidences brutes du projet avant application des mesures E&R, à l’issue desquelles 
une cotation des incidences résiduelles est proposée. 

Pour les incidences cotées moyens ou forts, des mesures d’évitement et/ou de réduction sont 
recherchées. Selon leur faisabilité technico-économique, celles-ci sont proposées et décrites dans 
des fiches mesures. 
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7.7. MESURES ERC 
Le guide THEMA de janvier 2018 « Évaluation environnementale Guide d’aide à la définition des 
mesures ERC » a servi de base pour la méthode de mise en place des mesures d’évitement, 
réduction, compensation et accompagnement décrites dans le présent dossier.  

L’application de la doctrine ERC au projet inclut les mesures préalables, mises en place à l’étape 
choix du projet et qui seront rappelées pour chaque partie et les mesures d’évitement (ME) ou de 
réduction (MR) appliquées au projet. Les mesures appliquées en amont (MEA et MRA) de 
l’évaluation des incidences sont également rappelées mais ne participent pas à la cotation des 
incidences résiduelles.  

Pour rappel, ce guide définit une méthodologie nationale pour la cotation des mesures ERC. Une 
synthèse de ce guide est proposé ci-après : 

Le guide Théma 2018 (Evaluation environnementale, Guide d’aide à la définition des mesures ERC, 
Commissariat général au développement durable), a pour objectif de décliner les points essentiels à prendre 
en compte lors de la mise en place d’actions permettant l’évitement, la réduction et la compensation 
(séquence ERC) des incidences liées à des plans schémas ou projets. C’est un outil d’aide à la conception 
proposant une classification nationale permettant d’optimiser les travaux et les études qui doivent être menés 
sur une surface déterminée et prenant en compte les différents milieux et biotopes pouvant être impactés. 
L’objectif des études d’incidence étant de définir les espèces, milieux et toutes autres caractéristiques 
environnementales (chimique, physique…) qui pourraient voir leur bon état écologique dégradé par 
l’incidence ou non de travaux dans le périmètre concerné. En fonction du degré de modification engendré 
par ces incidences, une méthodologie de classification des mesures à mettre en œuvre a été créé, la séquence 
ERC. Celle-ci a été modifiée au cours du temps pour permettre, à l’occasion de plans schémas ou projets, le 
maintien et même l’amélioration de l’état des milieux naturels. Cette méthode ayant un caractère législatif, sa 
mise en place est obligatoire lors de la mise en place d’actions impactant un milieu.  

Afin d’établir des degrés de dégradation et de mettre en place des actions équivalentes, la méthode est 
classifiée. Ceci permet la détermination des mesures en fonction de l’incidence, évaluée par avance, des 
travaux sur le milieu. Il est donc essentiel de regarder si l’on peut d’abord utiliser les mesures de faible degré 
pour ensuite aller vers des mesures d’un degré supérieur. Plusieurs thématiques sont abordés :  

o Milieux naturels : » 

o Bruit 

o Air  

o Paysage : » 

Pour traiter ces différentes thématiques, la méthodologie a été découpée en trois parties dont chacune a des 
codes et des méthodes adaptés aux incidences pour lesquels elles répondent et dont l’acronyme est 
régulièrement nommé « ERC » :  

o Mesures d’évitement (E) : vise à l’absence total d’incidence du projet sur l’ensemble des entités, 
individus et des composantes physiques ou chimiques en lien avec le maintien de son biotope et les 
populations humaines (bruit). 

o Mesures de réduction (R) : Cette mesure peut avoir plusieurs effets sur la thématique identifiés. Il peut 
être établit : 

Une diminution de la durée de l’incidence  

Une diminution de l’intensité de l’incidence 

Une diminution de l’étendue de l’incidence  

Une combinaison de ces différents éléments  
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o Mesures de compensation (C) :  Les mesures compensatoires ne s’appliquent qu’aux thématiques 
milieux naturels et paysage, dans le cadre des éléments du Théma 2018. Ces mesures ont pour objectif 
d’apporter une contrepartie équivalente aux effets négatifs notables d’un projet qui n’ont pu être 
évités ou réduits et qui doivent être pris en compte en amont de la compensation. Elles sont de 
préférence mis en œuvre sur le site concerné par les dommages. Elles doivent permettre de conserver 
et d’améliorer les qualités environnementales des milieux. Trois conditions sont nécessaires pour être 
qualifiés de mesures compensatoires :  

« Disposer d’un site par la propriété ou par contrat » 

« Déployer de mesures techniques visant à l’amélioration de la qualité écologique des milieux 
naturels (restauration ou réhabilitation) ou visant la création de milieux ou modifier les pratiques de 
gestion antérieures » 

« Déployer des mesures de gestion pendant une durée adéquate » 

Les mesures compensatoires se déclinent ensuite en trois modalités : 

o Restauration ou réhabilitation : consiste à mettre en œuvre des actions sur un milieu dégradé 
naturellement ou par l’homme qui vise à le faire évoluer vers un état plus favorable à la biodiversité ou 
à son fonctionnement 

o Création : Création d’un habitat sur un site ou il n’existait pas 

o Evolution des pratiques de gestion : gestion optimale d’un milieu, des espèces et de leurs habitats. 
Considéré comme mesure de compensation lorsqu’elle permet un gain substantiel des fonctionnalités 
du site 

 

Une quatrième mesure est développée dans ce guide. Elle consiste au suivi et à l’accompagnement (A) des 
mesures par l’autorité qui les mets en place mais qui n’a pas d’obligation de mise en œuvre législative. Cette 
partie, détaillée dans la méthodologie, vient en complément de la séquence ERC et a pour objectif de 
crédibiliser les démarches proposées pour garder et même améliorer un environnement vers son bon état 
écologique. Le guide Théma indique qu’il est fortement conseillé d’apporter ce complément au reste de la 
démarche afin de crédibiliser les actions effectuées aux yeux du grand public et des acteurs du milieu. De plus, 
la loi impose aux maitres d’ouvrage l’obligation de résultat des mesures compensatoires proposées. Prendre en 
compte les mesures d’accompagnement est un moyen supplémentaire d’apporter des éléments prouvant le 
bon fonctionnement et l’utilité des actions proposées.   

Ainsi, chaque mesure sera cotée dans le corps du texte selon l’approche suivante :  

Mesures d’Evitement :[Mesure MExxx / Code Thema correspondant] 

ou 

Mesures de Réduction Amont : [Mesure MRAxxx / Code Thema correspondant] 

ou 

Mesures de Réduction correctives : [Mesure MRxxx / Code Thema correspondant] 

Les mesures seront par ailleurs numérotées pour faciliter leur repérage : MR1, MR2 etc. 

Les niveaux d’effet attendus reposent sur une lecture soit quantitative de l’effet attendu (ex : 
réduction des émissions GES* en TéqCO2 ou en % par rapport au bilan prévisionnel du chantier), soit 
qualitative (perception du paysage). 
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7.8. ELEMENTS GRAPHIQUES, PLANS OU CARTE UTILES A LA COMPREHENSION 
DU DOSSIER 
La majorité des plans, cartes, schémas, diagrammes ou tout autre support visuel sensé appuyer les 
démonstrations écrites du document, sont directement intégrées dans le corps de ce document, au 
fur et à mesure de leur citation. Ceci afin de faciliter la lecture et la compréhension du dossier.  
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Annexe 1 : Plan de repérage des travaux de 
confortement de la digue du large
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Annexe 2 : Fiches-produits du ciment et du mortier 
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Annexe 3 : Bilan ornithologique du site 
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Cette étude est réalisée pour IDRA Environnement dans le cadre du projet de confortement 
de la digue du Large en rade de Cherbourg (50).  

La digue du Large (figure 1), achevée en 1853, est un ouvrage insulaire long de plus de 3 
600 mètres et comprenant à ses extrémités le fort de l’Ouest et le fort de l’Est et en son milieu 
le fort Central. Sur la branche ouest se situe aussi une batterie intermédiaire. Ce site est inscrit 
au titre des monuments historiques par un arrêté préfectoral du 15 juillet 2021. 

Figure 1 : carte de la rade de Cherbourg (Ministère des Armées) 

Il est prévu la réalisation de travaux de confortement par le service d’infrastructure de la 
défense (SID) en trois phases au cours des années 2025, 2027 et 2029. 

Les travaux d’entretien de la protection du corps de la digue sont réguliers pour objectif de 
maintenir le niveau d’enrochements qui se dégrade peu à peu sous l’action des houles de 
tempête. Le maintien en état de l’enrochement, comme celui des parapets et du corps de la 
digue, est primordial pour assurer la pérennité de l’ouvrage. 

Le projet est soumis à autorisation environnementale, toutefois s’agissant de travaux 
d’entretien le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

En premier lieu un rapport synthétisant la situation environnementale du site doit être 
réalisé, à partir d’un inventaire des espèces sur le périmètre du projet. 

Ce rapport présente le bilan ornithologique du site au travers des données acquises par le 
Groupe ornithologique normand GONm). 

Le GONm mène régulièrement, depuis près de 30 ans, des comptages des oiseaux marins 
et côtiers présents dans la rade du port de Cherbourg et il y effectue un suivi à long terme de 
la colonie d’oiseaux marins nicheurs. 

Une réserve ornithologique avait été créée grâce à la compréhension de l’amiral préfet 
maritime de Cherbourg en 2002, dans le cadre d’une Autorisation d’Occupation Temporaire 
(AOT) de 5 ans, renouvelable, permettant d’inclure dans le réseau de réserves du GONm une 



importante colonie d’oiseaux de mer.  La réserve conventionnée comprenait alors la digue du 
Large et ses forts mais aussi le fort de Chavagnac et l’île Pelée. 

Ces sites interdits au public et accessibles seulement par la mer ont permis à une colonie 
d’oiseaux marins de s’y développer ; le site pouvant être classé dans la catégorie des milieux 
« naturels » avec un archipel d’îlots artificiels non habités par l’homme. 

Des changements administratifs récents sont intervenus avec : 
- La cession du fort de l’île Pelée à Ports Normands Associés (Ports de Normandie 

aujourd’hui) début 2014 (arrêté préfectoral du 10 février 2014 intégrant à l’intérieur 
des limites du port civil) ; 

- La vente du fort de Chavagnac à une société spécialisée dans l’immobilier début 2017.  

L’AOT accordée au GONm et qui visait encore la digue du Large n’a pas été renouvelée 
après le 31 décembre 2016 : depuis 2017 une autorisation d’accès est donnée au GONm 
annuellement pour le recensement des oiseaux marins nicheurs dans la cadre d’une procédure 
simplifiée. Pour l’île Pelée, Ports de Normandie a poursuivi la démarche en autorisant le 
GONm à mener des inventaires par une convention en 2016,  reconduite en 2022 et intégrée à 
une convention élargie avec les ports de Ouistreham et Dieppe.  

Fort de l’Est 

Fort Central 



Le bilan ornithologique de la digue du Large et de ses forts s’appuie notamment sur une 
analyse des données obtenues sur une période de vingt ans entre 2002 (année 0) et 2022 
(année 20).  

Pour cette période nous possédons des recensements précis sur : 
- Le peuplement d’oiseaux marins et côtiers nicheurs (cormoran huppé, goélands et 

huîtrier-pie notamment) : pour une quinzaine d’années, dont un suivi complet récent en 
2022.

- Les cormorans et laridés hivernants aux dortoirs : une dizaine d’hivers pour les 
cormorans et cinq pour les goélands.  Ces suivis ont également permis de recenser les 
autres espèces présentes. 

Le dernier suivi ayant été réalisé lors de l’hiver 2020-2021 il a semblé opportun 
d’actualiser les effectifs dans le cadre la présente étude lors de l’hiver 2023-2024. 

Le recensement des nicheurs est basé sur le comptage des nids et des couples (dont les nids 
ne sont pas visibles ou accessibles) lors d’une visite sur site, généralement au plus proche de 
la période située entre mi-mai et début juin. Le GONm accède au site avec son zodiac (non 
basé à Cherbourg) et est désormais accompagné lors de ses prospections par le personnel de la 
Base navale. Le suivi n’a pu avoir lieu certaines années pour des raisons administratives,  
techniques (zodiac) ou d’aléas climatiques lors des dates fixées à l’avance. Le nombre de 
jours où le site est accessible est en effet limité, puisque l’accès aux ports des forts nécessite 
une autorisation en amont,  des marées hautes d’un certain coefficient et  avec des horaires 
adaptées ; ces jours sont également définis, en fonction  des disponibilités communes de la 
Base navale et des membres du GONm. 

Si le fort Central et le fort de l’Est sont suivis systématiquement lors de la sortie en mer ce 
n’est plus le cas de la batterie intermédiaire et du fort de l’Ouest puisque la sortie est limitée 
en temps. Ces derniers sont suivis lors d’une sortie terrestre à la longue-vue depuis la digue de 
Querqueville. Le fort de l’Est est en grande partie un enchevêtrement d’énormes blocs de 
bétons et la dangerosité liée aux éboulements, ne permet plus la prospection complète de 
l'intérieur du fort de l'Est comme au début des années 2000 : l’accès à la soute est désormais 
totalement proscrit. 

En période internuptiale, le suivi est réalisé entre fin novembre et fin janvier, en fin 
d’après-midi et jusqu’à la tombée de la nuit. À de rares exceptions ce suivi a été réalisé à deux 
reprises dans un même hiver. Il a été réalisé une seule fois depuis la mer à partir du zodiac 
(sans débarquement) en 2004, opération qui s’est avérée compliquée à organiser en période 
hivernale et pas totalement adaptée. Depuis les comptages sont toujours réalisés depuis la 
côte, soit à partir de plusieurs points d’observation répartis dans le cas d’opérations concertées 
ou soit plus généralement uniquement depuis le secteur de Collignon et de la digue Est : c’est 
le seul secteur qui permet de bien estimer les effectifs à l’arrivée progressive des oiseaux aux 
dortoirs, puisque  les cormorans se posent essentiellement sur les éboulements du fort de l’Est 
alors que les goélands se répartissent sur l’ensemble du site. C’est un suivi qui nécessite de 
bonnes conditions climatiques et une bonne connaissance des espèces, grand cormoran et 
cormoran huppé n’étant pas toujours facile à différencier à distance et à la tombée de la nuit. 

Pour l’hiver 2023-2024, il a avait été proposé deux éventuelles sorties en bateau avec 
débarquement sur site, entre fin novembre et mi-février, avec les moyens nautiques mises à 



disposition par la Marine Nationale, mais cela n’a pas pu se concrétiser sur la période visée 
pour des raisons administratives. Deux suivis depuis la côte ont cependant bien été effectués 
par le GONm fin novembre et mi-janvier permettant d’actualiser les effectifs aux dortoirs. 

Le statut patrimonial de chaque espèce est défini à partir de : 
- l’annexe 1 de la Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 

novembre 2009, concernant la conservation des oiseaux sauvages dans l’Union européenne 
(communément appelé Directive Oiseaux) ; 

- l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection (espèces citées dans les articles 3 et 4) ; 

- la Liste rouge des espèces menacées en France - chapitre oiseaux de France 
métropolitaine. Paris, France. 2016 / UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS ; 

- la Liste rouge provisoire des oiseaux de Normandie (Debout, 2016). 
Pour les listes rouges, nationale et régionale, seuls les quatre critères correspondant aux 

espèces les plus menacées ont été considérés : CR : En danger critique d’extinction EN : En 
danger VU : Vulnérable NT : Quasi menacée  

En Normandie comme ailleurs, l’espèce s’établit généralement en colonie sur des îlots bas, 
des falaises continentales et des constructions humaines littorales type fortification, digue ou 
élément portuaire. C’est un nicheur localisé en Normandie, concentré sur quelques sites, en 
particulier sur l’archipel de Chausey (1 100 couples) et les îles Saint-Marcouf (600 couples), 
puis par ordre décroissant (fourchette située entre 50 et 100 couples) les forts de la rade de 
Cherbourg, puis les falaises de la Hague et celles du Bessin occidental. 

En rade de Cherbourg au moins 50 couples se reproduisent les plus mauvaises années et 70 
à 100 les meilleures. L’effectif est concentré sur les forts de la digue du Large (figure 2) :  

- la reproduction semble occasionnelle sur le fort de l’Ouest ;  
- 20 couples maximum sont notés au fort Central où une progression se dessine ; 
- le bastion étant le fort de l’Est qui offre de nombreux abris et cavités au sein des 

éboulements des blocs de bétons appréciés par l’espèce, La dangerosité liée aux 
éboulements, ne permet plus la prospection complète de l'intérieur du fort de l'Est 
comme au début des années 2000. Ainsi le nombre de nids détectés sous-estime très 
largement l’effectif réel, la plupart des nids étant bien dissimulés dans les cavités. Le 
nombre d’adultes quittant le fort au moment du comptage (figure 3) permet toutefois 
une estimation. Les derniers comptages précis des nids donnaient les minima de 55 en 
2022 et encore 48 en 2005 (120 adultes au moins à cette date).  

Si le nombre de nids détectés sur la période d’étude a chuté en raison d’une prospection 
plus limitée au fil du temps, la chute du nombre d’adultes entre 2014 et 2018 semble toutefois 
indiquer une baisse du nombre de nicheurs. En 2021 et 2022 le nombre d’adultes est remonté 
à son plus haut niveau et le nombre de nids détectés a retrouvé le niveau de 2016 (maximum 
de 20 nids visibles, 120 adultes pour 2021-2022).  

Ainsi, nous estimons que le fort de l’Est  abrite 30 à 40 couples les « mauvaises » années et  
60 à 80 couples les meilleures années. 



La colonie de la rade de Cherbourg se trouve régulièrement au 3ème rang régional et abrite 
+/- 5 % de l’effectif normand suivant les années et elle atteint le seuil d’intérêt national (au 
moins 1 % de l’effectif national, GISOM 2023). 

Figure 2 : nombre de nids recensés dans les forts de la digue du Large 

Figure 3 : nombre de nids visibles et effectif minimum d’adultes recensés chez le 
cormoran huppé au fort de l’Est 

  

Nid de cormoran huppé dans les enchevêtrements des blocs de béton du fort de l’Est 



Cormorans huppés adultes nicheurs au repos sur les blocs de béton éboulés du fort de l’Est 

Nids de cormoran huppé au fort Central 

Sur la période 2002-2022, la moyenne est de 35 couples sur les forts de la digue du Large, 
essentiellement sur le fort du Centre qui abrite le bastion de la grande rade de Cherbourg 
(figure 4). L’effectif maximum approche 50 couples dont 40 au fort Central et 11 au fort de 
l’Est, quelques couples nichant de manière régulière sur les forts de l’Ouest et la batterie 
intermédiaire. 

 Après une baisse importante L’effectif menant à un plus bas en 2013 avec seulement 16 
nids, l’effectif est remonté à son plus haut niveau : la moyenne établie sur la période 2015-
2022 étant de 43 nids soit l’effectif du début des années 2000.  

Le site est d’importance régionale avec +/- 3 % de la population normande et même 7 % de 
l’effectif en milieu naturel (îlots naturels et sites insulaires non occupés par l’homme). 



Figure 4 : effectif nicheur (nombre de nids) du goéland marin sur les forts de la digue du 
Large 

Goéland marin adulte et son nid sur le haut du fort Central bastion de l’espèce en rade de Cherbourg. 



Le goéland argenté est considéré comme « quasi-menacé » dans la liste rouge nationale 
(UICN, 2016) et « vulnérable » en Normandie (Debout, 2016). 

Sur la période 2002-2022, la moyenne est de 22 couples recensés sur les forts de la digue 
du Large.  

L’effectif a décliné considérablement, de près de 50 couples au début des années 2000 à 
seulement 10 en 2014-2015 (figure 5). Si une reprise est notée depuis, la perte est toujours de 
l’ordre de 50 % pour une vingtaine de couples actuellement.  

Si le fort de l’Est atteignait auparavant la trentaine de couples, désormais il abrite 
seulement une douzaines de couples au mieux, soit un effectif comparable au fort Central, 
quand le fort de l’Ouest et la batterie intermédiaire ne semblent plus accueillir que quelques 
couples contre une quinzaine au « pic » de l’effectif.  

L’espèce présente une colonie de plusieurs centaines de couples à l’île Pelée. 

Figure 5 : effectif nicheur (nombre de nids) du goéland argenté sur les forts de la digue  

Goéland argenté adulte et poussin au fort Central 

Le goéland brun est considéré comme « en danger » dans la liste rouge régionale (Debout, 
op. cit.). 

Nicheur devenu très rare en Normandie, l’espèce est aussi très localisée, essentiellement 
dans le nord Cotentin à l’île Tatihou et en milieu urbain dans l’agglomération de Cherbourg-



en-Cotentin. La digue du Large ne l’accueille semble t’il que de manière occasionnelle (à 5 
reprises depuis 2002 dont 4 sur le fort de l’Est),  pour deux couples au mieux. Cependant avec 
un effectif d’un peu plus de 400 couples au niveau régional, le seuil d’importance régional est 
désormais atteint avec 4-5 couples. 

  
Figure 6 : effectif nicheur (nombre de couples) du goéland brun sur les forts de la digue 
du Large 

La sterne pierregarin est considérée comme « en danger critique » dans la liste rouge 
régionale (Debout, op. cit.).  

Un couple a niché en 2002 sur la digue ouest sans suite. L’espèce a niché de manière 
régulière ensuite sur le fort Chavagnac jusqu’en 2008 atteignant le pic d’une vingtaine de 
couples, puis un couple une dernière fois en 2018.  

L’espèce est un nicheur très rare en Normandie cantonnée sur quelques sites intérieurs de 
l’est de la région en particulier la réserve GONm de la Grande Noé dans l’Eure, et, sur le 
littoral on ne la retrouve que sur la réserve GONm de Chausey.  

La population fluctue en dessous de 200 couples, si bien que toute nidification relève d’un 
intérêt régional. 

L’huîtrier-pie est considéré comme « vulnérable » dans la liste rouge régionale (Debout, 
op. cit.).  

En Normandie, en dehors de l’archipel de Chausey, l’espèce est un nicheur très rare, 
localisé à un nombre très réduit de sites insulaires et côtiers dont la rade de Cherbourg est le 
principal avec l’île Tatihou.  

La digue du Large et ses forts abrite en moyenne 4 couples surtout concentrés sur le fort 
Central et les portions de digues proches : le maximum est de 11 couples en 2009 dont 9 sur 
cette dernière zone. L’effectif peut être légèrement sous-estimé certaines années en raison 
d’un suivi ponctuel et court du fait que l’espèce peut nicher aussi sur certaines portions de 
digues mais généralement non loin des forts.   

Le site abrite 2 à 4 % de la population régionale et la rade de Cherbourg constitue tout de 
même le deuxième site normand pour l’espèce. 



Figure 7 : effectif nicheur (nombre de couples) de l’huîtrier-pie sur les forts de la digue 
du Large 

Nids d’huîtrier-pie et adulte nicheur sur le Fort central 

Le pipit maritime est considéré comme « quasi-menacé » dans la liste rouge nationale 
(UICN, 2016) et « en danger » en Normandie (Debout, 2016). 

C’est un passereau spécialisé exclusivement nicheur littoral où on le retrouve sur certaines 
falaises, îlots et dans les zones portuaires. Nicheur rare en Normandie, dont l’effectif en 
progression reste mal cerné, et dépasse actuellement probablement les 50 couples : les digues 
et forts de la rade de Cherbourg sont son bastion avec probablement une quinzaine de couples.  



Peut-être absente sur la digue du Large au début des années 2000 (mais bien présente dans 
la rade de Cherbourg), l’espèce y est recensée dès 2007 (figure 8) et nous estimons que le site 
abrite désormais  +/- 5 couples, à minima puisque l’ensemble des digues et la partie ouest ne 
sont pas prospectées systématiquement. Soit au moins 10 % de l’effectif régional. 

Figure 8 : effectif nicheur (mâles chanteurs et couples) du pipit maritime sur les forts de 
la digue du Large 

Pipit maritime adulte nicheur 

Le suivi étant ponctuel il n’est pas possible de définir un effectif précis pour certains 
passereaux dont la nidification n’est peut-être pas annuelle et en effectif très réduit (de l’ordre 
de quelques couples au mieux). 

Mais notons deux espèces cavernicoles : la bergeronnette grise (fort Central et fort de 
l’Ouest à minima) et l’étourneau sansonnet, ainsi que le troglodyte mignon. 

La corneille noire, le pigeon ramier et le merle noir sont des nicheurs possible à 
probable au fort central dans les anciens bâtiments. 

Des mâles chanteurs de pouillot véloce ont été notés en 2021 et 2022 au fort de l’Est et 
au fort central, mais il s’agit probablement de migrateurs. Ainsi qu’une fauvette grisette et la 
linotte mélodieuse, considérées comme migrateurs. En effet la végétation est très limitée voire 
quasi inexistante et ce qui est eu favorables aux passereaux en général. 

Le faucon pèlerin est classé dans l’annexe 1 de la « Directive Oiseaux » et il est considéré 
comme « vulnérable » en Normandie. 



Un couple a niché annuellement au fort de l’île Pelée à minima entre 2015 et 2018 
apparemment toujours avec succès (Purenne & Desmares 2024). Depuis 2021, l’espèce n’a 
pas été contactée lors de l’unique visite sur site en période de reproduction, ce qui ne signifie 
pas une absence certaine en période de reproduction. Le couple nicheur a fréquenté a n’en pas 
douter la digue du Large lors de sa recherche alimentaire, un cadavre d’huîtrier-pie prédaté 
trouvé au fort de l’est allant dans ce sens. Notons par ailleurs qu’un adulte a été observé en 
mai 2022 (Desmares com. pers.) sur le fort de l’Ouest : une nidification future est tout à fait 
envisageable sur les forts de la digue du Large. 

Les maxima des dernières années indiquent que les forts de la digue du Large abritent 
jusqu’à 200 couples d’oiseaux marins et côtiers nicheurs, dont environ 50 % sont des 
cormorans huppés, 40 % des goélands, 5 % des huîtriers-pies et 5 % des passereaux en 
particulier le pipit maritime. 

Le suivi a donc été  mené depuis la côte à partir de points d’observation sur le secteur de 
Collignon/Digue Est. Il permet le décompte des oiseaux sur les reposoirs puis lors de l’arrivée 
au dortoir (entre 16h et 18h30). Deux comptages ont été menés entre fin novembre et mi-
janvier : la fin du premier suivi a été perturbé par une petite pluie.  

Nous avons essayé dans le maximum du possible de définir la distribution des oiseaux avec 
toutes les précautions d’usage liées à ce type de comptage à la tombée de la nuit. Le fort de 
l’Ouest ne semble pas abriter d’oiseaux au dortoir ou de manière très limité. 

Tableau 1 : résultats des comptages au dortoir lors de l’hiver 2023-2024 



Si nous prenons les maxima spécifiques ce sont donc près de 2500 individus qui ont été 
comptabilisés au dortoir dont 85 % de goélands, 13,5 % de cormorans et 2,5 % de grands 
échassiers et passereaux. 

L’essentiel des oiseaux se concentrent de la digue à l’est de la batterie intermédiaire 
jusqu’au fort de l’Est avec plus de 90 % des individus. La partie à l’ouest de la batterie semble  
peu utilisée. Si goélands et cormorans se posent aussi bien sur la digue que sur les forts , les 
premiers se concentrent sur les digues et les seconds sur les forts et essentiellement sur le fort 
de l’Est et ces éboulements et enrochements : les éboulements/enrochements à la base de ce 
fort abrite aussi un dortoir d’aigrette garzette (donnée du 19/01), dortoir probablement mobile, 
qui doit correspondre aux oiseaux de la petite colonie établie dans le fort de l’île Pelée au 
printemps. 

11 décomptes précis ont donc eu lieu entre l’hiver 2002/2003 et 2023/2024 (figure 9) 
permettant de calculer des moyennes par période (tableau 2). 

Figure 9 : nombre de cormorans hivernants au dortoir sur la digue du Large et ses forts 

Moyenne Années 2000 Années 2010 Années 2020 Générale 
Grand cormoran 127 234 167,5 183
Cormoran huppé 144 180 180 167

Cormorans 270 414 347,5 350
Tableau 2 : Nombre moyen de cormoran au dortoir par décennie 

Grand cormoran : l’effectif maximum est de 290 individus l’hiver 2015/16, le pic 
semblant atteint dans les années 2010 avec une moyenne de 234. La moyenne générale est de 
183 individus.  

L’effectif est en baisse actuellement avec environ 135 individus recensés cet hiver (dont 15 
sur l’île Pelée). Cependant il y a des variations interannuelles importantes, réelles ou parfois 
dues aux conditions de comptages. 

Ce dortoir est d’importance régionale : l’effectif représente approximativement 5 à 10 % 
des grands cormorans hivernants littoraux (effectif 2024 et effectif maximum connu/ effectif 
régional de référence, Debout 2014) et 2 à 5 % des effectifs globaux (continentaux compris). 



Cormoran huppé : l’effectif maximum est de 300 individus l’hiver 2013/14. La moyenne 
générale est de 167 individus et semble stable.  

L’effectif est plutôt élevé cet hiver avec 230 individus (dont 20 sur l’île Pelée) recensés. Il 
y a chez cette espèce aussi des variations interannuelles parfois importantes pour les mêmes 
raisons.  

Ce dortoir est d’importance régionale avec +/- 12 % de la population régionale cet hiver, 
d’autant que le nombre de site est extrêmement limité. Il a par ailleurs probablement une 
importance nationale certaines années (seuil de 1% estimé, population hivernante précise  
inconnue). 

Actuellement, en Normandie, le grand cormoran présente une baisse de ces effectifs 
nicheurs et au contraire le cormoran huppé une hausse, ce qui peut en partie expliquer les 
tendances actuelles en hivernage. 

Si l’on excepte la baisse de 2018 peut être liée à une sous-estimation, en une vingtaine 
d’année le nombre de goélands au dortoir en période d’hivernage a doublé, ceci probablement 
en lien avec la forte progression de la population urbaine de goélands de l’agglomération de 
Cherbourg-Octeville. 

Le goéland marin est passé de quelques dizaines d’individus tout au mieux à 200 cet hiver, 
le goéland argenté de 1100 individus à +/- 2000 ces dernières années.  

Une autre partie du dortoir se situe sur le fort de l’île Pelée : si l’on considère les maxima 
spécifiques du début des années 2020, actuellement la digue du Large abrite 80 % des 
goélands marins et 65 % des goélands argentés présents au dortoir en rade de Cherbourg. 

La digue du Large a une importance régionale avec environ 2,5 % des goélands marins et  
5 % des goélands argentés (Chevalier 2018) et dépasse le seuil de 1 % national pour ces deux 
espèces (Dubois & Gaudar 2020). 

Figure 10 : nombre de goélands hivernants au dortoir sur la digue du Large et ses forts 



En dehors des espèces notées durant l’hiver 2023/2024, d’autres  espèces  fréquentent ou 
sont susceptibles de fréquenter le site, comme reposoir ou dortoir, ces dernières ont été notées 
durant les visites de printemps sur site : 

Tadorne de Belon : un couple est observé en vol au dessus du site prenant la direction de 
l’île pelée où il a probablement niché. Cependant une nidification dans un des fort de la digue 
du Large n’est pas à exclure. 

Oiseaux marins : au passage la sterne pierregarin et la sterne caugek peuvent 
potentiellement se poser sur le site, tout comme la mouette rieuse qui hiverne en rade et peut 
être présente ponctuellement notamment aux abords du fort de l’est.

Limicoles côtiers :  
- Huîtrier-pie : jusqu’à 27 individus ont été observés sur les digues. 
- D’autres limicoles fréquentent plutôt l’estran et les reposoirs de l’île pelée mais peuvent 
potentiellement se poser sur la digue du large : grand gravelot, tournepierre à collier, courlis 
cendré, courlis corlieu, chevalier guignette, bécasseaux violet, variable et sanderling. 

Passereaux : en plus des espèces potentiellement nicheuses déjà citées et donc peut-être 
seulement de passage, ont aussi été notés : le grand corbeau et le traquet motteux.

Le tableau 3 indique les statuts et degré de menace pour chaque espèce contactée sur le site 
d’étude, les espèces en gras ayant niché de manière certaine ou très probable sur le site 
d’étude.      

Nid de goéland marin au fort Central et vue sur la digue depuis le fort de l’Est



Tableau 3 : statut de protection et degré de menace des espèces inventoriées

LRN France : Liste rouge des oiseaux nicheurs en France CR En danger critique 
LRH France : Liste rouge des oiseaux hivernant en France EN En danger   
LRN GONm : Liste rouge des oiseaux nicheurs en Normandie VU Vulnérable 
LRH GONm : Liste rouge des oiseaux hivernant en Normandie NT Quasi menacée 
LRN Europe : Liste rouge des oiseaux nicheurs en Europe LC Préoccupation mineure 
LRN mondiale : Liste rouge des oiseaux nicheurs dans le monde 
B2 : Espèces strictement protégées par la convention de Berne 
A.I : Espèces migratrices visées par l'Annexe I la Directive européenne 
Art. 4.2 : Espèces migratrices visées par l'Article 4.2I la Directive européenne 
Arrêté 2009 : Espèces strictement protégées en France 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo LC LC - - LC LC - - x x 

Cormoran huppé 
Phalacrocorax 
aristotelis LC NA - NT LC LC - - x x 

Héron cendré Ardea cinerea LC NA - - LC LC - - x x 

Aigrette garzette Egretta garzetta LC NA - - LC LC x x - x 

Tadorne de Belon Tadorna tadorna LC LC - - LC LC x - x x 

Faucon pèlerin Falco peregrinus LC NA VU EN LC LC x x - x 

Huîtrier-pie 
Haematopus 
ostralegus LC LC VU - VU NT - - x - 

Grand Gravelot Charadrius hiaticula VU LC EN NT LC LC x - x x 

Tournepierre à collier Arenaria interpres - LC - - LC LC x - x - 

Courlis cendré Numenius arquata VU LC VU - NT NT - - x - 
Courlis corlieu Numenius phaeopus - NA - - LC LC - - x - 
Chevalier guignette Actitis hypoleucos NT NA - CR LC LC x - x x 
Bécasseau violet Calidris maritima - NA - EN LC LC x - x x 
Bécasseau variable Calidris alpina - LC - NT LC LC x - x x 
Bécasseau sanderling Calidris alba - LC - NT LC LC x - x x 
Goéland marin Larus marinus LC NA - NT LC LC - - x x 
Goéland brun Larus fuscus LC LC EN VU LC LC - - x x 
Goéland argenté Larus argentatus NT NA VU EN LC LC - - x x 

Mouette rieuse 
Chriococephalus  
ridibundus NT LC CR VU LC LC - - x x 

Sterne pierregarin Sterna hirundo LC NA CR - LC LC x x - x 
Sterne caugek Sterna sandvicensis NT NA - CR LC LC x x - x 
Pigeon ramier Columba palumbus LC LC - - LC LC - - - - 
Pipit maritime Anthus petrosus NT NA EN - LC LC x - - x 
Bergeronnette grise Motacilla alba alba LC NA - VU LC LC x - - x 

Troglodyte mignon 
Troglodytes 
troglodytes LC NA - - LC LC x - - x 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe NT - CR - LC LC x - - x 
Merle noir Turdus merula LC NA - - LC LC - - - - 
Fauvette grisette Sylvia communis LC - - - LC LC x - - x 
Pouillot véloce Phylloscopus collybita LC NA - NT LC LC x - - x 
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina VU NA VU EN LC LC x - - x 
Étourneau 
sansonnet Sturnus vulgaris LC LC NT NT LC LC - - - - 
Corneille noire Corvus corone LC NA - - LC LC - - - - 
Grand corbeau Corvus corax LC - CR CR LC LC - - - x 



Concernant les 3 phases de travaux prévues en 2025, 2027 et 2029, il est prévu : 
- Un chargement en enrochements du talus extérieur de la branche Ouest de la digue du 

Large sur un linéaire de 100 m : ces travaux n’auront pas d’impacts sur les oiseaux, car 
ils sont prévus du côté du large et n’ont pas d’emprise directe sur la digue côté rade ou 
sur les forts. 

Puis : 
- Divers rejointements sur le parement de la digue ; 
- Des éventuels rebouchage de cavité, injection des fractures ; 
- Mise en sécurité (mise en place de garde-corps, suppression d’équipement en 

métallerie devenu obsolète…) 

D’une manière générale, il convient d’éviter les travaux en période de reproduction au 
moins entre le 1er avril et le 31 juillet. 

Ce qui est prévu ici ne vise pas à proprement parler les forts, mais concernant le fort de 
l’est qui abrite notamment le noyau de la colonie de cormoran huppé et le fort central une 
importante colonie plurispécifique (à l’étage) de goéland marin et cormoran huppé, les 
travaux d’entretien prévus aux abords immédiats de ces deux forts doivent éviter cette période 
de reproduction pour ne pas créer de dérangements prolongés et répétés, notamment dans le 
cas du cormoran huppé. L’idéal au niveau des travaux prévus au port du Fort de l’Est est 
même, si possible, une intervention avant le 15 mars ou après le 15 août. 

Cela évitera aussi les éventuels accidents sur des nids d’huitrier-pie qui niche aussi sur les 
digues aux abords de forts. 

En période internuptiale il faut éviter les dérangements au moment de l’arrivée des oiseaux 
au dortoir soit durant  l’heure qui précède le coucher du soleil. 

Dans un cadre plus général, la digue du Large et ses forts, qui forment une île 
« artificielle », présente un intérêt considérable pour les oiseaux marins et côtiers au niveau 
régional. Le site étant interdit d’accès au public, la signature d’une nouvelle convention de 
réserve ornithologique  avec le GONm permettrait donc son intégration dans le réseau 
conventionné des sites insulaires et rupestres abritant les plus importantes colonies d’oiseaux 
marins nicheurs de Normandie (archipel de Chausey, île de Terre à Saint-Marcouf, nez de 
Jobourg …). 

Dans le cadre de cette convention le GONm pourrait être force de conseil et transmettre un 
bilan annuel des oiseaux nicheurs à la Base navale : afin de faciliter l’organisation de 
l’opération de recensement et d’assurer son bon déroulement annuel, il pourrait être envisagé 
la mise à disposition des moyens nautiques de la Marine nationale avec transport des 
observateurs. Des propositions pourraient être aussi proposées améliorer l’accueil des oiseaux 
marins nicheurs (nichoirs à sternes…) voire de gestion, rappelons que lors du recensement  du 
printemps 2021 nous avions constaté la présence de crottes fraiches d’un mustélidé 
(probablement une fouine), découvertes sur le fort de l’Est, traduisant une introduction 
volontaire et illégale d’un  prédateur par un tiers dans le but de nuire à la colonie d’oiseaux, à 
l’image du cas déjà noté sur la Réserve de l’île de Terre à Saint-Marcouf par exemple. Les 
Services départementaux de l’OFB avaient alors été avertis. 
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Annexe 4 : Inventaire faune flore des enrochements 
de la partie Nord 
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1.CONTEXTE 
 
Dans le cadre de sa mission de surveillance et d’entretien des digues de la rade de Cherbourg, 
le service d’infrastructure de la défense prévoit la réalisation de travaux d’entretien et de 
confortement de la digue du large au cours des 5 prochaines années. 
Il est prévu trois phases de travaux en 2025, 2027, et 2029. 
 
Pour chaque phase de travaux il est projeté la réalisation des travaux suivants :  

- Un chargement en enrochement du talus extérieur de la branche ouest de la digue du 
Large sur un linéaire d’environ 100m (soit environ 400 tonnes d’enrochement naturel 
par phase de travaux)  

- Divers rejointements sur le parement de la digue  
- Des éventuels rebouchages de cavité, injection dans des fractures,  
- Mise en sécurité (mise en place de garde-corps, suppression d’équipement en 

métallerie devenu obsolète…)  
 
Les opérations de confortement de la branche Est ayant déjà été réalisés, les opérations 
prévues concernent la branche ouest sur la partie située entre les points 20 et 30 à raison de 
5000 tonnes d’enrochement tous les 2 ans (Figure 1). 
Le présent marché a pour objet principal la réalisation d’un inventaire des espèces sur le 
périmètre du projet objet du marché prenant en compte la faune et la flore au titre de la partie 
technique n°1 du CCTP (Etat des lieux).  
 
Ce rapport présente les résultats de la campagne réalisée le 20 février 2024, pour l’inventaire 
de la faune et de la flore sur le substrat rocheux de la branche ouest de la digue du large de 
Cherbourg.  

 

2.STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE & 
CAMPAGNE EN MER  

 
IDRA Bio & Littoral en accord avec l’ESID a réalisé cet inventaire au droit des points 23 et 27 sur 
les enrochements, depuis une profondeur allant de -12m CM à -3m CM sur la partie des 
enrochements exposés à la houle sur l’emprise directe de la digue (Figure 2).  
 
Le plan d’échantillonnage est présenté à la Figure 2. Les 2 stations ont fait l’objet de deux 
plongées afin d’appliquer : 

- un protocole quantitatif (ECBRS)  
- un protocole semi-quantitatif (ZNIEFF) qui vient en complément du premier et 

permettant un recensement quasi exhaustif de la richesse spécifique du site ;  
 

Les coordonnées géographiques (WGS84) et les profondeurs CM rencontrées aux 2 stations 
sont proposées au Tableau 1.  
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Figure 1 : Plan de repérage des travaux 

 
Figure 2. Stratégie d’échantillonnage globale menée lors de la campagne du 20 février 2024
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Les investigations en plongée se sont déroulées le 20 février 2024 à bord du « MAYAONE ». 
 

  
Figure 3 : Bouée mouillée sur la station 23 à la profondeur de 12 m 

 
La localisation des stations est proposée à la Figure 2. Les coordonnées des stations sont 
proposées au Tableau 1 et les conditions marégraphiques au Tableau 2.   
 

Tableau 1. Coordonnées des 2 stations échantillonnées 

Station WGS84 DMD Prof (CM) Heure 
d’intervention 

Station 23 47°15,776' N 2°42,009' W 11,4m 9h55 

Station 27 47°10,980' N 2°39,904' W 8,4m 11h30 

 
Tableau 2. Conditions marégraphiques au port de Cherbourg le 20 février 2024 

 Heure Hauteur (m) Coeff 
PM 06h01 4,98  

41 
BM 13h01 2,48  

 
 

3.ACQUISITION & TRAITEMENT DES DONNEES  
 

3.1. DELIMITATION DES CEINTURES ALGALES 
 
 
Le relevé des limites des ceintures algales doit faire l’objet d’une attention toute particulière, 
car toute la suite du protocole en dépend, notamment la profondeur à laquelle seront 
effectués les quadrats (Derrien & Le Gal, 2022).  
Le relevé des limites d’extension en profondeur des différentes ceintures algales permet de 
connaître la profondeur atteinte par les niveaux 1-2 (= zone à laminaires ou grandes algues 
brunes denses), le niveau 3 (= zone à laminaires ou grandes algues brunes clairsemées) et le 
niveau 4 (= zone sans laminaires ni grandes algues brunes structurantes, mais avec encore des 
algues dressées). 
 
Un premier groupe de plongeur effectue donc sur chaque site un transect pour identifier ces 
limites, en partant du fond des enrochements jusqu’à la surface. Ils décrivent les espèces 
structurantes composant les différents niveaux rencontrés.
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3.2. PROTOCOLE « ECBRS » QUANTITATIF 
 
Les 2 stations 23 et 27 ont fait l’objet d’un inventaire quantitatif selon le protocole ECBRS (10 
quadrats de 0,25m² ont été échantillonnés à la profondeur de -3m CM). Les plongeurs se sont 
mis à l’eau au niveau de la partie profonde de chaque site puis sont remontés jusqu’à la 
profondeur de -3m CM afin d’effectuer leur inventaire. 
 
De manière pratique, les quadrats ont été distribués de manière aléatoire ; la faune et la flore 
ont été observées in situ préférentiellement, ou prélevées et conditionnées dans du 
flaconnage pour la conservation des espèces non déterminables à l’œil nu principalement 
des algues rouges qui ont été séchées et mise en alguier afin de faciliter leur détermination.  
 

 
   

 
 

Figure 4. Protocole ECBRS au sein de quadrats de 0,25m² 
 

3.3. PROTOCOLE REPERAGE « ZNIEFF » SEMI-QUANTITATIF 
 
En complément, les 2 stations ont également fait l’objet d’un inventaire semi-quantitatif ZNIEFF 
des espèces de faune/flore. Le 2ème plongeur a réalisé les photographies des espèces/habitats 
rencontrés.  
Ce protocole vient en complément du précédent, dans la mesure où il permet un recensement 
quasi exhaustif de la richesse spécifique d’un site, en investiguant les microhabitats (faille, 
tombant, trou…) non prospectés dans le cadre du protocole ECBRS. Le transect (représenté en 
rouge à la Figure 2) est investigué depuis la partie profonde des blocs rocheux nus jusqu’à la 
surface. Les plongeurs prospectent ainsi toute la hauteur de l’éboulement rocheux, en se 
déplaçant d’une dizaine de mètres de part et d’autre du transect.   Il permet ainsi de capter 
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de nombreuses espèces non identifiées dans les quadrats par ECBRS. Afin de pouvoir comparer 
les données entre les 2 stations, un temps d’inventaire de 20 minutes a été arrêté au préalable.  
 

 
Relevé des espèces présentes 

 
Prélèvement de rhodophycées   

 
Figure 5. Inventaire ZNIEFF 
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4.RESULTATS  
4.1. GENERALITES ET CEINTURES ALGALES  

 
Les 2 stations prospectées sont caractérisées par une pente accidentée de blocs rocheux. Un 
horizon à laminaires denses (« Niveau 2 ») est présent entre 7,5 m et 0,3 m CM sur les deux sites.  
Les deux stations sont caractérisées par une forêt de laminaires denses dominées par l’espèce 
méridionale, Laminaria ochroleuca. Quelques individus de Laminaria hyperborea et de 
Saccorhiza polyschides ont également été observées.  
  
Concernant les ceintures algales, elles ont été établies selon la typologie ci-dessous (Derrien, 
protocole ECBRS, 2014) (Annexe 3) :  
 

 
 
Globalement, les deux sites sont représentés majoritairement par un horizon d’infralittoral 
supérieur à Laminaria ochroleuca avec la présence plus éparse de Laminaria hyperborea et 
Saccorhiza polyschides. 
Cet horizon à laminaires est directement tronqué sur les deux sites pour arriver sur un fond de 
blocs rocheux du circalittoral supérieur.  

 

Laminaria ochroleuca Champs de blocs à Laminaires (Saccorhiza 
polyschides visibles au premier plan)  
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Des photos par station sont proposées ci-dessous.  
 

Station 23 
 

 
Limite basse du N2 : Tête de roche à laminaires denses (Laminaria ochroleuca) 

 

 
N2 : Champs de blocs rocheux à Laminaria ochroleuca denses et à Laminaria hyperborea et 

Saccorhiza polyschides clairsemées 
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Bloc rocheux, à algue rouges dominantes et laminaires : structure principale du substrat sur tout le N2 

 

 
Roussettes (Scyliorhinus canicula) observées entres deux blocs rocheux à -4m CM. 

 
 



CHERBOURG – Renforcement de la partie nord de la digue du large – Inventaire Faune Flore 

13 
Février 2024 

Station 27 
 

 
Limite basse du N2 : Tête de roche à laminaires denses (Laminaria Ochroleuca) 

 

 
Prises de photos lors du protocole « semi quantitatif » (ZNIEFF) 
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Champs de blocs rocheux à Laminaria ochroleuca et Saccorhizapolyschides, présence d’ormeaux 

(Haliotis tuberculata)  
 

A partir de l’intégralité des relevés réalisés, les richesses spécifiques totales sont décrites à la 
Figure 6 pour chacun des deux protocoles, et les deux confondus. Au total, les inventaires sur 
les 2 stations selon les 2 protocoles, mettent en évidence une richesse spécifique totale de 55 
espèces/taxons. Sur ces 55 espèces/taxons, 24 espèces d’algues, et 31 espèces de faune 
sessile et vagile ont été identifiées.  
 
Enfin, chaque protocole contribue à inventorier un nombre d’espèces différent : 30 espèces 
pour le protocole ECBRS et 46 espèces pour le protocole ZNIEFF, ce qui montre leur 
complémentarité (55 espèces au total).  
 

Figure 6. A gauche : richesse spécifique totale faune/flore. A droite : richesse spécifique totale par 
protocole et pour les 2 protocoles confondus 
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Un seul et unique habitat a été identifié à partir des résultats obtenus (Tableau 3).  
 
La partie nord de la digue du large de Cherbourg est caractérisée par un talus constitué 
d’enrochements déposés de manière artificielle afin de protéger la digue des intempéries et 
de la houle. Ce talus est accidenté et très pentu (Figure 7). 

 
Figure 7 : Schéma en coupe de la digue du large 

 
Les deux stations sont caractérisées par  

- Une forêt de laminaires dominée par Laminaria ochroleuca ; 
- La présence de Laminaria hyperborea et Saccorhiza polyschides de manière éparse ;  
- Une forte communauté d’algues rouges, constituant l’essentiel des individus recensés. 

 
Globalement, les deux sites sont représentés majoritairement par un horizon d’infralittoral 
supérieur à Laminaria ochroleuca avec la présence plus éparse de Laminaria hyperborea et 
Saccorhiza polyschides. 

 
Stations Prof (CM) Espèces 

caractéristiques Habitat (Typologie MNHN, V3, 2019) 

Stations 23 et 27 De 12 à 0 m Laminaria ochroleuca B1-3.6 - Forêt de laminaires dominée 
par Laminaria ochroleuca 

Tableau 3. Habitats de substrats rocheux selon les typologies MNHN 
 
 

4.2. PROTOCOLE « ECBRS » QUANTITATIF 
 
Les données brutes issues des relevés en plongée selon le protocole ECBRS sont présentées en 
Annexe 1.  
 

 Richesse spécifique 
 
La richesse spécifique totale observée sur les 2 stations investiguées selon le protocole ECBRS 
est de 30 espèces/taxons, avec une forte dominance de la flore (23 espèces) sur la faune (7 
espèces). 
La Figure 8 présente les richesses spécifiques aux 2 stations qui font état d’une richesse 
spécifique totale plus importante à la station 27 avec 25 espèces contre 16 à la station 23. 
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Figure 8. Richesses spécifiques totales par station pour 2,5m² et densité des espèces dénombrables  

 
 

Groupes taxonomiques selon la richesse spécifique 
 
La Figure 9 illustre les proportions de la richesse spécifique totale par taxon aux 2 stations. Les 2 
stations présentent des profils similaires avec une forte proportion cumulée d’algues rouges et 
brunes (64 à 69% de la richesse spécifique). Les proportions de faune (spongiaires et de 
mollusques) sont par conséquent nettement plus faibles sur les deux stations et assez proches 
(entre 6 et 12%).  
 

 
Figure 9. Répartition des groupes taxonomiques selon la richesse spécifique 

 
Groupes taxonomiques selon l’abondance 

 
La Figure 10 illustre les proportions de l’abondance par taxon. Les deux stations sont très 
nettement dominées par les algues rouges avec plus de 90% de l’abondance totale.  
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Figure 10. Répartition des groupes taxonomiques selon l’abondance 

 
Densité 

 
La Figure 8 montre une densité des espèces dénombrables plus importantes sur la station 27 
(605 ind/m²) que sur la station 23 (267 ind/m²). 
 
 Les densités moyennes des 10 espèces les plus abondantes par station sont présentées à la 
Figure 11. Ces résultats n’intègrent pas les algues rouges encroûtantes exprimées en 
pourcentage de recouvrement, car non dénombrables.  

- Les deux stations sont très nettement dominées par la flore et en particulier les algues 
rouges ; 

- Plocamium cartilagineum est l’espèce dominante aux deux stations (72,8 et 166 ind./m² 
respectivement sur les stations 23 et 27) ; 
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Figure 11. Densités des 10 espèces les plus abondantes (Rouge : flore / Bleu : faune) 

 
 
Globalement le protocole quantitatif « ECBRS » effectué à la profondeur de -3m CM sur les deux 
stations il ressort :  

- Une forte dominance de la flore (et des algues rouges en particulier) sur la faune avec 
plus de 60% de la richesse spécifique et plus de 90% de l’abondance totale à chaque 
station. 

- Que l’algue rouge Plocamium cartilagineum est l’espèce dominante sur les deux 
stations 

- Que la station 27 présente une richesse spécifique et une densité plus importante qu’à 
la station 23.  
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4.3. PROTOCOLE REPERAGE « ZNIEFF » SEMI-QUANTITATIF 
 
Les données brutes issues de l’inventaire ZNIEFF sont proposées à l’Annexe 2.  
 

Richesse spécifique 
 
Un total de 46 espèces a été relevé sur les 2 inventaires ZNIEFF, avec une dominance des 
espèces de faune sur la flore si seule la richesse spécifique est prise en compte. Les richesses 
spécifiques totales relevées aux 2 stations apparaissent proches (33 et 39 espèces) (Figure 12). 
 

  
Figure 12. A gauche : répartition faune / flore de la richesse spécifique pour le protocole ZNIEFF. A 

droite : richesses spécifiques totales par station pour 20 minutes d’inventaire 
 
 

Groupes taxonomiques selon la richesse spécifique 
 
La Figure 13 détaille les proportions du nombre d’espèces par taxon. Les principaux résultats 
sont les suivants :  

- Les proportions de richesse spécifique par taxon sont semblables aux deux stations ;  
- Les deux stations affichent une proportion importante d’algues rouges (32 à 38%) suivie 

par les spongiaires (13 à 23%). Les algues brunes arrivent en 3ème position avec 9% de la 
richesse spécifique aux deux stations. Les 7 autres taxons représentent chacun moins 
de 6% de la richesse spécifique. 
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Figure 13. Proportion de la richesses spécifiques par taxon pour le protocole ZNIEFF 

 
Classes d’abondance par station 
 

La liste des espèces les plus abondantes est proposée au Tableau 4 : 
- Il est important de noter que seules des espèces de flore possèdent une forte 

abondance (>50). Même si la faune présente une plus forte richesse spécifique, 
l’abondance de chaque espèce reste faible (maximum 10 individus recensés par site) 
et le protocole ZNIEFF confirme le caractère dominant de la flore sur la faune sur ces 
deux sites. 

- Les Laminaria ochroleuca sont présentes en abondance aux deux stations et 
définissent l’habitat qui les caractérisent.  

- L’algue rouge Plocamium cartilagineum est la plus fréquemment identifiée sur les deux 
inventaires ZNIEFF à l’instar du protocole ECBRS qui la classe comme l’espèce la plus 
abondante. 

- Les algues rouges encroûtantes sont également présentes en abondance aux 2 
stations  

 

 
 
 

 
 

Tableau 4. Espèces dominantes sur les 2 stations prospectées (plus de 50 individus comptabilisés par 
espèces) 
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4.4. ESPECES DETERMINANTES ZNIEFF MER 
 
En France, la composante patrimoniale d'un site au regard d'espèces marines benthiques 
inféodées aux substrats rocheux et meubles est essentiellement renseignée la liste des espèces 
dites "déterminantes ZNIEFF Mer", en Normandie (DREAL). Ce document de la DREAL a donc 
été consulté de manière à identifier les espèces dites "déterminantes ZNIEFF Mer" présentes sur 
le site.  
 
Ainsi, sur la zone d’étude, 18 espèces listées dans ce document ont été répertoriées, ce qui 
constitue près d’un tiers de la richesse spécifique totale inventoriée (Tableau 5).   
 
Parmi ces 18 espèces tous critères confondus :  

- 1 présente une « importance régionale » (l’ormeau) ;  
- 16 présentent une « importance écologique » (dont 15 algues rouges) ;  
- 3 présentent une « valeur patrimoniale ». 

 
Dans le cadre de cette étude, il convient de préciser que la seule espèce réglementée 
recensée lors de cette campagne est l’ormeau Haliotis tuberculata, notamment en ce qui 
concerne sa pêche. Or, l’habitat identifié se trouve sur un secteur militaire ne présentant donc 
aucun enjeu concernant la pêche. 

 
En ce qui concerne les espèces présentant « une importance écologique », il s’agit 
principalement d’algues (laminaires et rhodophycées). Ces espèces sont importantes dans la 
création d’habitats, de refuges, par leur côté structurant, et pouvant abriter une forte 
biodiversité.  
Les 3 espèces présentant une valeur patrimoniale sont l’éponge Dysidea fragilis, l’annélide 
Bispira volutacornis et le mollusque Haliotis tuberculata. La valeur patrimoniale est donnée 
relativement à la rareté de l’espèce par rapport au territoire.  
 

Un niveau d’enjeu moyen est donc déterminé à dire d’expert vis-à-vis des espèces identifiées 
en 2024 sur la digue du large. En effet, 18 espèces sur les 55 identifiés sont classées ZNIEFF, sans 
pour autant présenter d’espèces protégées.  

Par ailleurs, le fait de procéder au réenrochèrent par secteur permettra une recolonisation de 
la zone par l’intermédiaire des secteurs situés à proximité et non travaillés pendant la période 
2024-2029. 
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Tableau 5. Liste des espèces déterminantes ZNIEFF sur les stations étudiées. - : critère non évalué ; O : répond au critère ; N : ne répond pas au critère ; nd : absence de 

données 

Station 23 Station 27 Importance 
régionale Sensibilité Rareté Importance 

écologique
valeur 

patrimoniale
Annélides Bispira volutacornis (Montagu, 1804) x x - - - N O

Mollusques Haliotis tuberculata Linnaeus, 1758 x O - - O O
Spongiaires Dysidea fragilis (Montagu, 1818) x x - - - N O

Dictyopteris polypodioides (A.P.De Candolle) J.V.Lamouroux, 1809 x x N - N O N
Laminaria hyperborea (Gunnerus) Foslie, 1884 x x N - N O N
Bornetia secundiflora (J.Agardh) Thuret, 1855 x N - N O N
Heterosiphonia plumosa (J.Ellis) Batters, 1902 x x N - N O N
Apoglossum ruscifolium (Turner) J.Agardh, 1898 x N - N O N
Cryptopleura ramosa (Hudson) L.Newton, 1931 x x N - N O N
Delesseria sanguinea (Hudson) J.V.Lamouroux, 1813 x x N - N O N
Phycodrys rubens (Linnaeus) Batters 1902 x N - N O N
Ellisolandia elongata (J.Ellis & Solander) K.R.Hind & G.W.Saunders, 2013 x N - N O N
Dilsea carnosa (Schmidel) Kuntze 1898 x x N - N O N
Metacallophyllis laciniata (Hudson) Kützing, 1843 x x N - N O N
Phyllophora crispa (Hudson) P.S.Dixon 1964 x x N - N O N
Sphaeroccocus coronopifolius Stackhouse, 1797 x x N - N O N
Plocamium cartilagineum (Linnaeus) P.S.Dixon, 1967 x x N - N O N
Rhodymenia pseudopalmata (J.V.Lamouroux) P.C.Silva 1952 x N - N O N

Critères liste ZNIEFF Mer Normandie (subtidal)
CRITERES DE DETERMINANCE

Phéophycées

Rhodophycées
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5.SYNTHESE 
 
Les principaux résultats issus des investigations menées au cours de cette étude, sont les 
suivants :  
 

- Les deux stations sont caractérisées par un champ de blocs à forte pente. 
 

- Les laminaires ont été recensées sur les 2 stations et sont représentées majoritairement 
par l’espèce d’affinité méridionale Laminaria ochroleuca et dans une moindre mesure 
par Laminaria hyperborea et Saccorhiza polyschides.  
 

- Les inventaires réalisés sur les 2 stations tous protocoles confondus ont permis 
d’identifier un total de 55 espèces/taxons, avec une plus forte proportion d’espèces 
faunistiques (31 contre 24 espèces). Les espèces floristiques bien que moins nombreuses 
présentent tout de même une forte dominance sur tout le secteur.  
 

- Selon le protocole quantitatif (ECBRS), les stations affichent des richesses spécifiques 
représentées principalement par les algues rouges (plus de 60% de la richesse 
spécifique et plus de 90% de l’abondance totale).     
 

- Le protocole semi quantitatif (ZNIEFF) a permis d’identifier 46 espèces. A l’instar du 
protocole ECBRS, ce sont les algues rouges qui dominent la richesse spécifique avec 
plus de 30% des espèces identifiées à chaque station.  
 

- Une espèce réglementée pour sa pêche, l’ormeau (Haliotis tuberculata), a été 
identifiée mais le secteur étudié ne présente pas d’enjeu concernant la pêche. 
 

- 1 habitat rocheux a été identifié sur le secteur d’étude selon la typologie MNHN :  
Forêt de laminaires dominée par Laminaria ochroleuca (B1-3.6) ; 
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6.DISCUSSION ET ENJEUX  
 
 

6.1. DESCRIPTION DE L’HABITAT ROCHEUX PRESENT SUR LES 
ENROCHEMENTS DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG  

 
L’habitat rocheux Forêt de laminaires dominée par Laminaria ochroleuca (B1-3.6) est 
principalement rencontré depuis l’Archipel des Glénan (Girard-Descatoire et al., 1996) 
jusqu’au Cap Levi (Derrien-Courtel & Le Gal 2015, 2018, 2019a ; Derrien-Courtel et al., 2016).  
Etant donné la durée de vie de Laminaria ochroleuca (6-8 ans), et plus de 10 ans pour 
Laminaria hyperborea, cet habitat apparait stable.  
 
Le suivi effectué au Cap Lévi à Gatteville (situé à 6 miles à l’Est de la digue du large) dans le 
cadre de la DCE de 2014 à 2018 présente chaque année un horizon à « Laminaires de 
l’infralittoral supérieur » (B1-3) étendu de -12m CM à +1m CM. Les espèces structurantes 
principalement retrouvées au cap Lévi sont également les laminaires Laminaria hyperborea, 
Laminari.ochroleuca et Saccorhiza.polyschides. (Derrien-Courtel et al., 2018).  
Retrouver cet habitat sur les enrochements de protection de la digue du large semble donc 
cohérent avec les suivis scientifiques habituellement effectués dans le secteur.  
 
Par leur taille et leur morphologie, les laminaires forment un biotope stratifié. Les individus de 
laminaires constituent eux-mêmes des micro-habitats exploités spécifiquement par certaines 
espèces. Les forêts de laminaires jouent un rôle écologique majeur par le rôle d’abris qu’elles 
fournissent à un cortège important d’espèces animales et végétales. Ces espèces profitent 
notamment d’un hydrodynamisme atténué et d’une protection vis-à-vis des prédateurs (La 
Rivière et al, 2022). 
 
Les laminaires présentes sur la digue de Cherbourg sont donc des espèces ingénieures et 
structurantes pour l’habitat B1-3 – « Laminaires de l’infralittoral supérieur » (Derrien-Courtel et al, 
2010).  
 

6.2. IMPACTS POSSIBLES ET PERSPECTIVES PROPOSEES  
 
Un dépôt important (lors du ré-enrochement de la digue) affectera de manière notable la 
survie des espèces épigées en sous-strate qui seront écrasées ou étouffées sans être capables 
de s'enfuir, ainsi que la survie des recrues de laminaires. La résistance est donc qualifiée de 
modérée. Si des individus en capacité de reproduction se trouvent à proximité, le temps 
nécessaire à la récupération est de 5 à 10 ans pour un seul évènement de pression (La Rivière 
& Hébert, 2023).  
 
La période à laquelle le matériel est déposé est un facteur qui joue sur la sensibilité de l’habitat 
(La Rivière & Hébert, 2023) : la sensibilité pourra varier en fonction des périodes de sporulation 
et de fixation des spores. La période de reproduction de Laminaria ochroleuca s’étendant du 
mois d’août au mois de novembre : il pourrait donc être intéressant d’effectuer les travaux 
d’enrochement sur le premier trimestre de l’année afin de limiter l’impact du projet sur la 
diffusion et la fixation des spores (et sur les autres espèces). 

Le fait d’effectuer les travaux d’enrochements par secteur, peut également permettre une 
recolonisation de proche en proche via les secteurs adjacents qui ont déjà été traités et via 
ceux qui seront traités après 2029.  



CHERBOURG – Renforcement de la partie nord de la digue du large – Inventaire Faune Flore 

25 
Février 2024 

7.REFERENCES 
 
DERRIEN-COURTEL, S., LE GAL, A., 2014. Mise en réseau des suivis des biocénoses des roches 

subtidales de la façade Manche/Atlantique & Elaboration d’une stratégie d’évaluation de leur état de 
conservation – Protocole ECBRS – version 5. 18p. 

 
MICHEZ N., Thiébaut E., Dubois S., Le Gall L., Dauvin J.C., Andersen A. C., Baffreau A., Bajjouk T., 

Blanchet H., de Bettignies T., de Casamajor M.-N., Derrien-Courtel S., Houbin C., Janson A.L., La Rivière M., 
Lévèque L., Menot L., Sauriau P.G., Simon N., Viard F., 2019. Typologie des habitats marins benthiques de 
la Manche, de la Mer du Nord et de l’Atlantique. Version 3. UMS PatriNat, Muséum national d'Histoire 
naturelle, Paris, 52 p. 

 
DERRIEN-COURTEL, S., LE GAL, A., 2022. Protocole de surveillance DCE pour élément de qualité 

« Macroalgues subtidales » - second site de suivi (DCE-2) 
 
DERRIEN-COURTEL, S., LE GAL, A., 2019a. Resultats du controle de surveillance du district Seine-

Normandie pour l element de qualite ≪ macroalgues subtidales≫- Campagne 2018 - Rapport final. 
 
DERRIEN-COURTEL, S., LE GAL, A., 2015. Resultats du controle de surveillance du district Seine-

Normandie pour l element de qualite ≪ macroalgues subtidales≫ - Rapport final. 
 
DERRIEN-COURTEL, S., LE GAL, A., 2018. Resultats du controle de surveillance du district Seine-

Normandie pour l element de qualite ≪ macroalgues subtidales≫ - Campagne 2017, Rapport final. 
 
Girard-Descatoire A., Castric-Fey A. & L Hardy-Halos M.-T. 1996. Inventaire de la faune et de la 

flore sur les fonds rocheux de l’archipel de Glenan. Rapport DIREN Rennes, Convention ZNIEFF 94, 172 p 
 
LA RIVIERE, M et al 2022. Fiches descriptives des habitat marins benthiques de la Manche et de 

la mer du nord et de l’atlantique. P 187-193 
 
LA RIVIERE, M et Hébert, C 2023. Evaluation de la sensibilité des habitats marins benthiques de la 

manche, de la mer du nord et de l’atlantique aux pressions physiques.  



CHERBOURG – Renforcement de la partie nord de la digue du large – Inventaire Faune Flore 

26 
Février 2024 

ANNEXE 1: LISTE D’ESPECES DE SUBSTRAT 
ROCHEUX : PROTOCOLE ECBRS 

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8 Q9 Q10
Laminaria hyperborea 2 1 1
Laminaria ochroleuca 4 2 1 2 3 1 2 2 1
Corallinacées encroûtantes 30% 60% 40% 50% 60% 30% 40% 30% 50% 20%
Cruoria pelita 5 15 10 10
Delesseria sanguinea 1 1 2
Kallymenia reniformis 9 2 2 5 1 3 5 2 7 10
Meredithia microphylla 9 5 2 3 10 5 2
Metacallophyllis laciniata 3 2 1 4 2 1
Phycodrys rubens 10 5 3 8 6 5
Phyllophora crispa 17 18 10 12 15 20 10 12
Plocamium cartilagineum 25 2 30 15 10 25 15 20 30 10
Rhodymenia pseudopalmata 20 20 5 10 15
Sphaerococcus coronopifolius 2 6 7 10 12 2 5 4 3 10
Steromphala cineraria 1 2 1 1 2 2
Trivia arctica 2 12 5 5 2 1 6
Hemimycale columella Spongiaires 2% 1% 2%

Faune

Flore

Station 23        10Q de 0,25m²

Mollusques

Algues rouges

Algues brunes

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8 Q9 Q10
Dictyopteris polypodioides 2 11 5 7 5 15 10 2 7
Laminaria ochroleuca 5 4 3 1 3 2 4 3
Saccorhiza polyschides 1 1 1 1 1
Apoglossum ruscifolium 32 20
Bornetia secundiflora 12 2 15 10 15 10
Corallinacées encroûtantes 40% 35% 10% 20% 20% 30% 30% 20% 40% 20%
Cryptopleura ramosa 7 3 1 5 5 2 6 2 5 10
Dasysiphonia japonica 15 10 4
Delesseria sanguinea 3 1 5 2
Dilsea carnosa 1 1
Ellisolandia elongata 2 8 2 5
Heterosiphonia plumosa 1 5 1 2 4 2 6
Kallymenia reniformis 15 18 29 14 20 25 14 30 12 14
Meredithia microphylla 45 55 25 30 20 45 19 42 28 35
Metacallophyllis laciniata 9 2 5 5 8
Phyllophora crispa 16 5 10 10
Plocamium cartilagineum 30 45 40 60 35 30 70 30 25 50
Sphaerococcus coronopifolius 13 11 28 10 10 17 12 20
Vertebrata nigra 7 10
Steromphala cineraria 1 1 2 1
Tectura virginea 1
Trivia arctica 1 1 1
Dysidea fragilis 1% 1% 1%
éponge encroûtante orange 1% 2% 5%
Sycon ciliatum 1 1

Flore

Faune

Station 27        10Q de 0,25m²

Algues brunes

Spongiaires

Mollusques

Algues rouges
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ANNEXE 2: LISTE D’ESPECES DE SUBSTRAT 
ROCHEUX : PROTOCOLE ZNIEFF 

 

Station 23 Heure Prof Prof CM
N2 Haut 10h10 4m 0,5m
N2 bas 10h00 11,1 7,5m

1 2-5 6-10 11-20 21-50 >50
Dictyopteris polypodioides *
Laminaria hyperborea *
Laminaria ochroleuca *
Saccorhiza polyschides *
Corallinacées encroûtantes *
Cryptopleura ramosa *
Delesseria sanguinea *
Dilsea carnosa *
Heterosiphonia plumosa *
Metacallophyllis laciniata *
Phyllophora crispa *
Plocamium cartilagineum *
Rhodymenia pseudopalmata *
Sphaerococcus coronopifolius *
Bispira volutacornis *
Branchiomma bombyx *
Crisia sp. *
Schizomavella sp. *
Caryophyllia smithii Cnidaires *
Cirripedia Crustacés *
Ocenebra erinaceus *
Steromphala cineraria *
Trivia arctica *
Centrolabrus exoletus *
Ctenolabrus rupestris *
Gobiidae *
Labrus mixtus *
Scyliorhinus canicula *
cf Antho sp. *
Aplysilla sulfurea *
Dercitus bucklandi *
Dysidea fragilis *
Grantia compressa *
Haliclona cinerea *
Hemimycale columella *
Ophlitaspongia papilla *
Phorbas plumosus *
Sycon ciliatum *
Pycnoclavella aurilucens Tuniciers *

Algues brunes

Algues rouges

Classe d'abondance

Spongiaires

Annélides

Bryozoaires

Mollusques

Poissons
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Station 27 Heure Prof Prof CM

N2 Haut 11h55 3m 0,3m
N2 bas 11h40 9,7m 6,9m

1 2-5 6-10 11-20 21-50 >50
Dictyopteris polypodioides *
Laminaria hyperborea *
Laminaria ochroleuca *
Saccorhiza polyschides *
Corallinacées encroûtantes *
Bornetia secundiflora *
Delesseria sanguinea *
Meredithia microphylla *
Phyllophora crispa *
Metacallophyllis laciniata
Plocamium cartilagineum *
Sphaerococcus coronopifolius *
Bispira volutacornis Annélides *
Schizomavella sp. Bryozoaires *
Caryophyllia smithii Cnidaires *
Cirripedia *
Galathea squamifera *
Haliotis tuberculata *
Ocenebra erinaceus *
Steromphala cineraria *
Trivia arctica *
Centrolabrus exoletus *
Ctenolabrus rupestris *
Gobiidae *
Labrus mixtus *
Scyliorhinus canicula *
Dysidea fragilis *
Hemimycale columella *
Ophlitaspongia papilla *
Phorbas plumosus *
Ascidia mentula *
Polycarpa cf scuba *
Pycnoclavella aurilucens *

Classe d'abondance

Algues brunes

Algues rouges

Crustacés

Mollusques

Spongiaires

Tuniciers

Poissons
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ANNEXE 3:TYPOLOGIE DES CEINTURES ALGALES 



 DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE DE CHERBOURG   SID 

 IDRA Environnement    127 




